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Traitements et indemnités, avantages sociaux 
Rémunération 

Revalorisation de la rémunération mensuelle brute des assistants 
étrangers de langues vivantes 
NOR : MENF0900925A 
RLR : 206-2b 
arrêté du 14-10-2009 
MEN - DAF C2 

Vu  arrêté interministériel du 11-12-1981 

Article 1 - La rémunération mensuelle brute des assistants étrangers de langues vivantes est fixée à 960,08 euros au 
1er octobre 2009. 
  
Article 2 - L’arrêté du 13 juillet 2009 fixant la rémunération mensuelle brute des assistants étrangers de langues 
vivantes est abrogé. 
  
Article 3 - Le directeur des affaires financières au ministère de l’Éducation nationale est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’Éducation nationale. 
  
Fait à Paris, le 14 octobre 2009 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement 
et par délégation, 
Le directeur des affaires financières 
Frédéric Guin 
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Traitements et indemnités, avantages sociaux 
Indemnités 

Taux des indemnités indexées 
NOR : MENF0900930A 
RLR : 211 ; 212 
note de service n° 2009-151 du 14-10-2009 
MEN - DAF C2 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-recteurs ; au chef du service de l’Éducation nationale à 
Saint-Pierre-et-Miquelon (à l’attention des coordonnateurs académiques paye) ; aux inspectrices et inspecteurs 
d’académie, directrices et directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale 

La revalorisation des traitements des fonctionnaires intervenant au 1er octobre 2009 en application du décret n°2009-
1158 du 30 septembre 2009, publié au J.O. n° 227 du 1er octobre 2009, entraîne la modification, à la même date, des 
taux des indemnités dont le montant est indexé sur la valeur du point de la fonction publique. 
  
Le tableau ci-joint fait apparaître les nouveaux taux applicables aux indemnités concernées. 
  
Je vous serais obligé de bien vouloir diffuser ces informations auprès de l’ensemble des services intéressés. 
  
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement 
et par délégation, 
Le directeur des affaires financières 
Frédéric Guin 
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Annexe 
Taux des indemnités indexées sur la valeur du point de la fonction publique 

Nature des indemnités 
Taux au 1er octobre 

2009 
(en euros) 

Référence des textes 
code 
EPP 

AGORA

Indemnité de fonctions particulières des 
techniciens de l’Éducation nationale 

Classe normale : 
831,48  

Classe supérieure : 
907,68  

Décret n° 95-941 du 24 août 
1995 0475 

Indemnité forfaitaire aux médiateurs académiques 3 565,12  
Décret n° 99-729 du 26 août 
1999 et décret n°2005-831 du 
20 juillet 2005 

1230 

Indemnité forfaitaire aux correspondants des 
médiateurs 3 565,12   1230 

Indemnité horaire enseignement religieux dans le 
premier degré dans les départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle 

19,04  

Décret n° 2005-673 du 16 juin 
2005 (article 3 du décret n°74-
763 du 3 septembre 1974 
modifié) et arrêté du 6 octobre 
2005 

1272 

Indemnité de professeur principal (professeurs 
agrégés exerçant dans une division qui ouvrait 
droit à cette indemnité) (En application du décret 
n° 93-55 du 15 janvier 1993, cette indemnité n’est 
pas revalorisée) 

1 609,44  Décret n° 71-884 du 2/11/1971 1227 

Indemnité de suivi et d'orientation des élèves (part 
modulable)   Décret n° 93-55 du 15 janvier 

1993 1228 

- divisions de 6ème, 5ème et 4ème des collèges 
et lycées professionnels taux 001 1 224,84    

- divisions de 3ème des collèges et lycées 
professionnels taux 002 1 401,96    

- divisions de 1ère année BEP-CAP des lycées 
professionnels taux 003 1 401,96    

- divisions de 2ème des lycées d'enseignement 
général et technique taux 004 1 401,96    

- divisions de 1ère et terminale des L.E.G.T. et 
autres divisions des L.P. taux 005 891,00    

- divisions de 2nde, 1ère et terminale de 
baccalauréats professionnels en trois ans taux 
006 

1 397,76    

Indemnité de suivi et d'orientation des élèves (part 
fixe) 1 193,16  Décret n° 93-55 du 15 janvier 

1993 0364 

Indemnité de suivi des apprentis (ISA) 1 193,16  Décret n° 99-703 du 3 août 
1999 0582 

Indemnité de fonctions particulières (CPGE) 1 046,16  Décret n° 99-886 du 19 octobre 
1999 0597 

Indemnité de sujétions spéciales ZEP (I.S.S. 
ZEP) 1 149,84  Décret n° 90-806 du11 

septembre 1990 0403 

Indemnité spéciale aux instituteurs et P.E affectés 
dans les EREA et les E.R.P.D., les SEGPA, aux 
directeurs adjoints de SEGPA et aux instituteurs 
et professeurs des écoles affectés au CNED, en 
fonctions dans les U.P.I. et les classes relais 

1 550,88 Décret n° 89-826 du 9 
novembre 1989 0147 

Indemnité de fonctions particulières à certains 
professeurs des écoles 829,92  Décret n° 91-236 du 28 février 

1991 0408 
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Nature des indemnités 
Taux au 1er octobre 

2009 
(en euros) 

Référence des textes 
code 
EPP 

AGORA
Indemnité de fonctions aux instituteurs et 
professeurs des écoles maîtres formateurs 618,84  Décret n° 2001-811 du 7 

septembre 2001 0650 

Rémunération des intervenants en langue vivante 
à l’école primaire 972,96  Arrêté du 13 septembre 2001 0649 

Indemnité forfaitaire en faveur des conseillers 
principaux d'éducation 1 098,60  Décret n° 91-468 du 14 mai 

1991 0414 

Indemnité de sujétions particulières en faveur des 
directeurs de C.I.O. et des conseillers 
d'orientation-psychologues 

580,20  Décret n° 91-466 du 14 mai 
1991 0413 

Indemnité de sujétions particulières en faveur des 
personnels exerçant les fonctions de 
documentation ou d'information dans un lycée, un 
lycée professionnel ou un collège 

580,20  Décret n° 91-467 du 14 mai 
1991 0413 

Indemnité pour activités péri-éducatives 23,41  Décret n° 90-807 du 11 
septembre 1990 0379 

Indemnité de sujétions spéciales aux conseillers 
en formation continue 7 467,36  Décret n° 90-165 du 20 février 

1990 0323 

Indemnité de sujétions d'exercice attribuée aux 
personnels enseignants qui accomplissent tout ou 
partie de leur service en formation continue des 
adultes. 

899,84   Décret n° 93-436 du 24 mars 
1993 0451 

Indemnité pour charges particulières attribuée aux 
personnels enseignants qui accomplissent tout ou 
partie de leur service en formation continue des 
adultes. 

718,45  Décret n° 93-437 du 
24/03/1993 0452 

 
Les décrets n° 93-439 et 93-440 du 24 mars 1993 ont institué un régime indemnitaire en faveur des personnels de 
gestion et de direction participant aux activités de formation continue des adultes dans le cadre des GRETA et des 
GIP. Le montant maximum des indemnités perçues par chaque bénéficiaire, indexé sur la valeur du point, est porté 
à 11 701,52  . 
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Nature des indemnités Taux au 1er octobre 2009
(en euros) Référence des textes Code EPP 

AGORA 

Indemnité de responsabilité de direction 
d'établissement attribuée à certains personnels 
de direction. 

  Décret n° 02-0047 du 9 
janvier 2002 0110 

Proviseur de lycée (1ère, 2ème, 3ème catégories) 1 118,28     

Directeur unité pédagogique régionale services 
pénitentiaires (1ère. 2ème. 3ème cat.) 1 118,28     

Proviseur de lycée professionnel. Principal de 
collège (1ère, 2ème, 3ème catégories) 1 118,28     

Directeur d'EREA. Directeur d'E.R.P.D. (1ère, 
2ème, 3ème catégories) 1 118,28     

Proviseur de lycée (4ème catégorie) 1 149,96     

Directeur unité pédagogique régionale services 
pénitentiaires (4ème cat.) 1 149,96     

Proviseur de lycée professionnel. Principal de 
collège (4ème catégorie) 1 118,28     

Proviseur de lycée (4ème catégorie exceptionnelle) 2 075,28     

Proviseur adjoint de lycée (1ère, 2ème, 3ème 
catégories) 559,14     

Directeur adjoint unité pédagogique régionale 
services pénitentiaires (1ère. 2ème. 3ème cat.) 559,14     

Proviseur adjoint de lycée professionnel. 
Principal adjoint de collège (1ère, 2ème, 3ème 
catégories) 

559,14     

Proviseur adjoint de lycée (4ème catégorie) 574,98     

Directeur adjoint unité pédagogique régionale 
services pénitentiaires (4ème cat.) 574,98     

Proviseur adjoint de lycée professionnel. 
Principal adjoint de collège (4ème catégorie) 559,14     

Proviseur adjoint de lycée (4ème catégorie 
exceptionnelle) 1 037,64    

Majoration de l'indemnité de responsabilité de 
direction d'établissement attribuée à certains 
personnels de direction 

  Décret n° 2002-47 du 9 
janvier 2002 1461 

Proviseur de lycée (1ère, 2ème, 3ème 
catégories) 559,14     

Directeur unité pédagogique régionale services 
pénitentiaires (1ère, 2ème, 3ème cat.) 

559,14   
  

Proviseur de lycée professionnel. Principal de 
collège (1ère, 2ème, 3ème catégories) 

559,14   
  

Proviseur de lycée (4ème catégorie) 574,98     

Directeur unité pédagogique régionale services 
pénitentiaires (4ème cat.) 574,98    

Proviseur de lycée professionnel. Principal de 
collège (4ème catégorie) 559,14    

Proviseur de lycée (4ème catégorie 
exceptionnelle) 1 037,64    
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Nature des indemnités Taux au 1er octobre 2009
(en euros) Référence des textes Code EPP 

AGORA 
Indemnité de sujétions spéciales attribuée à 
certains personnels de direction   Décret n° 02-0047 du 9 

janvier 2002  0433 

Proviseur et proviseur adjoint de lycée (1ère, 
2ème, 3ème catégories) 2 866,44    

Directeur et directeur adjoint d'une unité 
pédagogique régionale services pénitentiaires 
(1ère, 2ème, 3ème cat.) 

2 866,44    

Proviseur et proviseur adjoint de lycée 
professionnel. Principal et principal adjoint de 
collège (1ère, 2ème, 3ème catégories) 

2 866,44     

Directeur d'EREA. Directeur d'E.R.P.D. 
Directeur adjoint chargé de SEGPA (1ère, 
2ème, 3ème catégories) 

2 866,44    

Proviseur et proviseur adjoint de lycée (4ème 
catégorie) 3 532,20    

Directeur et directeur adjoint d'une unité 
pédagogique régionale services pénitentiaires 
(4ème cat.) 

3 532,20    

Proviseur et proviseur adjoint de lycée 
professionnel. Principal. Principal adjoint de 
collège (4ème catégorie) 

2 866,44    

Proviseur et proviseur adjoint de lycée (4ème 
catégorie exceptionnelle) 4 870,56    

Indemnité de sujétions spéciales de 
remplacement (I.S.S.R.)   Décret n° 89-825 du 9 

novembre 1989 0702 

- Instituteurs rattachés aux brigades 
départementales et personnels exerçant dans le 
second degré 

     

. moins de 10 km 15,12     

. de 10 à 19 km 19,68     

. de 20 à 29 km 24,25     

. de 30 à 39 km 28,48     

. de 40 à 49 km 33,82     

. de 50 à 59 km 39,21     

. de 60 à 80 km 44,89     

. par tranche supplémentaire de 20 km 6,70     

- Instituteurs rattachés aux zones d'intervention 
localisée      

. moins de 10 km 15,12     

. de 10 à 19 km 19,68     

. de 20 km et plus 24,25     

Indemnité de charges administratives aux vice-
recteurs et aux personnels d'inspection :   Décret n° 90-427 du 22 mai 

1990 0466 

- Inspecteurs d'académie, directeurs des services 
départementaux de l'Éducation nationale :      

. 1ère catégorie 14 194,68     

. 2ème catégorie 11 435,04    

. 3ème catégorie  10 364,40     
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Nature des indemnités Taux au 1er octobre 2009
(en euros) Référence des textes Code EPP 

AGORA 
- Inspecteurs d'académie adjoints 8 230,80  Décret n° 98-924 du 15 

octobre 1998 0466 

Directeur de l'académie de Paris 14 194,68     

Directeurs de centre régional de documentation 
pédagogique  8 230,80     

- Inspecteurs de l'académie de Paris 8 230,80     

- Inspecteurs pédagogiques régionaux chargés 
des fonctions de délégué académique aux 
enseignements techniques, professionnels et de 
l'apprentissage  

8 230,80     

Inspecteurs pédagogiques régionaux chargés 
des fonctions de délégué académique à la 
formation continue 

8 230,80     

- Inspecteurs pédagogiques régionaux chargés 
des fonctions de chef des services académiques 
d'information et d'orientation 

8 230,80     

- Inspecteurs d'académie, inspecteurs 
pédagogiques régionaux 7 275,96  Décret n° 90-427 du 22 mai 

1990   

- Inspecteurs de l'éducation nationale exerçant 
des fonctions dans les enseignements 
techniques, de l'information et de l’orientation 

7 275,96     

- Indemnité de charges administratives aux 
inspecteurs de l'Éducation nationale chargés 
d'une circonscription du premier degré 

3 028,68  Décret n° 90-427 du 22 mai 
1990   

Indemnité de coordonnateur à certains 
personnels d'inspection 769,08  Décret n° 91-228 du 27 février 

1991 0411 
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Nature des indemnités Taux au 1er octobre 2009 
(en euros) Référence des textes Code EPP 

AGORA 
APPRENTISSAGE    

Indemnité forfaitaire annuelle   Décret n° 79-916 du 
17/10/1979 modifié, art 3. mandatement 

Chef d’établissement      

moins de 50 apprentis 2 252,52     

50 à 200 2 332,44     

201 à 350 2 628,84     

351 à 500 2 721,84     

501 à 650 3 006,60     

651 à 800 3 112,92     

801 à 950 3 379,80     

plus de 951 3 499,44     

Adjoint, gestionnaire, agent comptable :   Décret n° 79-916 du 
17/10/1979 modifié, art 3. mandatement 

Moins de 50 apprentis 1 078,08     

51 à 200 1 115,64     

201 à 350 1 231,56     

351 à 500 1 275,72     

501 à 650 1 380,60     

651 à 800 1 428,84     

801 à 950 1 531,20     

plus de 951 1 585,44     

Indemnité horaire   Décret n°79-916 du 
17/10/1979 modifié, art 1er 0507 

Niveaux VI et V 36,25     

Niveau IV 42,50     

Niveau III 54,01     
Vacations allouées à certains 
personnels non enseignants apportant 
leur concours au fonctionnement des 
groupements d’établissements 
(GRETA) et des centres de formation 
d’apprentis (C.F.A.) ouverts dans les 
établissements publics locaux 
d’enseignement (E.P.L.E.) 
ou à l’exécution de certaines 
conventions 

  Décret n° 2004-986 du 16 
septembre 2004 mandatement 

Personnels de catégorie C 10,48     

Personnels de catégorie B 13,62    

Personnels de catégorie A 18,86    
Personnes étrangères à 
l’administration (indexation sur le taux 
horaire du salaire minimum 
interprofessionnel de croissance - 
SMIC) 

8,82    
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Traitements et indemnités, avantages sociaux 
Rémunération 

Taux de rémunération des heures supplémentaires effectuées par 
certains enseignants pour le compte des collectivités territoriales 
NOR : MENF0900929N 
RLR : 212-5 
note de service n° 2009-150 du 14-10-2009 
MEN - DAF C2 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux vice-recteurs ; au chef du service de l’Éducation nationale à 
Saint-Pierre-et-Miquelon (à l’attention des coordonnateurs académiques paye) ; aux inspectrices et inspecteurs 
d’académie, directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale 

Les taux maximums de rémunération des travaux supplémentaires effectués, en dehors de leur service normal, par 
les instituteurs et professeurs des écoles, pour le compte et à la demande de collectivités territoriales et payés par 
elles, sont déterminés par référence aux dispositions du décret n° 66-787 du 14 octobre 1966. Il revient dès lors à la 
collectivité territoriale concernée de déterminer le montant de la rémunération dans la limite du taux plafond fixé par le 
texte évoqué ci-dessus. 
Le décret n° 2009-1158 du 30 septembre 2009, portant majoration à compter du 1er octobre 2009 de la rémunération 
des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics 
d'hospitalisation, entraîne une revalorisation des taux plafond des travaux supplémentaires effectués par les 
enseignants des écoles à compter du 1er octobre 2009. 
En conséquence, les taux plafond de rémunération de ces heures supplémentaires sont fixés aux montants figurant 
dans les tableaux ci-joints. 
Je vous serais obligé de bien vouloir diffuser ces informations auprès de tous les services intéressés. 
 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement 
et par délégation, 
Le directeur général des affaires financières 
Frédéric Guin 
  
Heure d’enseignement - Taux maximum - à compter du 1er octobre 2009 (en euros) 
Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d’école élémentaire : 21,50  
Instituteurs exerçant en collège : 21,50 
Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur d’école : 24,16 
Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d’école : 26,58  
Heure d’étude surveillée - Taux maximum - à compter du 1er octobre 2009 
Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d’école élémentaire : 19,35 
Instituteurs exerçant en collège : 19,35 
Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur d’école : 21,75 
Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d’école : 23,92 
Heure de surveillance - Taux maximum - à compter du 1er octobre 2009 
Instituteurs exerçant ou non les fonctions de directeur d’école élémentaire : 10,32 
Instituteurs exerçant en collège : 10,32 
Professeurs des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de directeur d’école : 11,60 
Professeurs des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur d’école : 12,76 
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Enseignement supérieur et recherche 
Aide aux étudiants 

Aides spécifiques aux étudiants se destinant au métier d’enseignant 
NOR : ESRS0926132C 
RLR : 452-5 
circulaire n° 2009-1032 du 3-11-2009 
ESR - MEN - DAF - DGESIP 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux présidentes et présidents d’université ; aux directrices et 
directeurs d’établissement d’enseignement supérieur ; au directeur du CNOUS ; aux directrices et directeurs de CROUS 
Référence : circulaire n° 2009-1017 du 5-6-2009 publiée aux B.O. du MEN et du MESR n° 28 du 9-7-2009 

L’année 2009-2010 constituant une année de transition dans la mise en œuvre de la réforme du recrutement des 
personnels enseignants, il apparaît nécessaire de modifier les modalités d’attribution des aides prévues par la 
circulaire citée en référence par l’introduction des dispositions suivantes : 
  
1 - Les bénéficiaires 
La troisième condition pour être éligible au dispositif devient : 
- réunir les conditions réglementaires pour s’inscrire aux concours de recrutement des enseignants organisés au titre 
de la session en cours et suivre une formation le permettant dans le cadre du master. Le suivi de cette formation est 
attesté par l’établissement d’enseignement supérieur. 
Les autres conditions sont inchangées. 
  
2 - Les aides « Préparation aux concours enseignants » 
Le volet a) est inchangé et le 3ème alinéa du volet b) est modifié comme suit : 
b) Une aide sur critères universitaires 
Cette aide vise à attirer vers le métier d’enseignant les étudiants dont le parcours universitaire a été excellent. Le 
nombre d’aides qu’il est possible d’attribuer est fixé à 12 000 pour l’année universitaire 2009-2010. La répartition 
académique de ce contingent figure en annexe. Les recteurs procéderont à la ventilation académique entre les 
établissements d’enseignement supérieur préparant aux métiers d’enseignant et en informeront les CROUS. Les 
établissements d’enseignement supérieur seront chargés de désigner, parmi les étudiants inscrits en Master et 
suivant une formation permettant de se préparer aux concours de recrutement d’enseignants, les étudiants ayant le 
mieux réussi durant leur précédente année d’études, y compris pour l’année 2009-2010, les étudiants qui, à la 
session 2009 des concours, étaient admissibles aux concours sans être inscrits en M1. 
Le classement des étudiants ayant formulé une demande est effectué par ordre de mérite sur la base de la note 
moyenne définie par l’établissement. La liste, établie dans la limite du double du contingent notifié à l’établissement, 
est communiquée au CROUS de l’académie qui vérifie si les étudiants retenus remplissent les conditions d’éligibilité. 
  
3 - La gestion du dispositif 
Le 2ème alinéa est modifié comme suit : 
Les étudiants désireux de bénéficier du complément attribué aux boursiers échelon « 0 » devront en exprimer la 
demande auprès du CROUS de leur académie avant le 30 novembre 2009 et avant une date fixée par le CNOUS 
pour les sessions ultérieures, accompagnée des pièces justificatives attendues : engagement sur l’honneur et 
attestation d’inscription en Master cités supra. Les étudiants désireux de bénéficier de l’aide sur critères universitaires 
formuleront également leur demande dans les mêmes délais par le biais d’un dossier qui leur sera remis par leur 
établissement d’enseignement supérieur. Les dossiers seront transmis au CROUS par l’établissement d’enseignement 
supérieur, accompagnés de la liste de classement des étudiants ayant fait une demande qu’il aura établie. 
Vous voudrez bien faire part, sous le présent timbre, des éventuelles difficultés d’application de la présente circulaire. 
  
Pour le ministre de l'Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le secrétaire général 
Pierre-Yves Duwoye 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 
Patrick Hetzel 
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Annexe 
Contingents académiques 
Aix-Marseille : 555 
Amiens : 310 
Besançon : 220 
Bordeaux : 563 
Caen : 263 
Clermont-Ferrand : 228 
Corse : 48 
Créteil : 513 
Dijon : 256 
Grenoble : 474 
Guadeloupe : 145 
Guyane : 77 
Lille : 974 
Limoges : 114 
Lyon : 687 
Martinique : 158 
Montpellier : 476 
Nancy-Metz : 438 
Nantes : 568 
Nice : 348 
Orléans-Tours : 379 
Paris : 1079 
Poitiers : 278 
Reims : 227 
Rennes : 547 
Réunion : 305 
Rouen : 297 
Strasbourg : 338 
Toulouse : 516 
Versailles : 619 
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Enseignement supérieur et recherche 
Brevet de technicien supérieur 

Liste des langues vivantes étrangères autorisées à l’examen du 
brevet de technicien supérieur « assistant de manager » 
NOR : ESRS0921721A 
RLR : 544-0a 
arrêté du 23-9-2009 - J.O. du 21-10-2009 
ESR - DGESIP A2 

Vu décret n° 95-665 du 9-5-1995 modifié ; arrêté du 15-1-2008 modifié 

Article 1 - Les dispositions relatives à la liste des langues vivantes étrangères autorisées à l’examen du brevet de 
technicien supérieur « assistant de manager » figurant à l’annexe V de l’arrêté du 15 janvier 2008 modifié susvisé 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
« La liste des langues autorisées est la suivante : anglais, allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais, 
russe, japonais. » 
  
Article 2 - Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle et les recteurs sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
  
Fait à Paris, le 23 septembre 2009 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle 
Patrick Hetzel 
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Enseignements élémentaire et secondaire 
Éducation à la santé 

Organisation de la campagne de vaccination contre le virus A 
(H1/N1) 2009 des enfants d’âge scolaire 
NOR : MENG0926431C 
RLR : 505-7 ; 100-8 
circulaire n° 2009-166 du 9-11-2009 
MEN 

Texte adressé aux préfets de zone de défense (pour information) ; aux préfets de région (pour information) ; aux 
préfets de département (pour attribution) ; aux rectrices et recteurs d’académie (pour attribution) ; aux inspectrices et 
inspecteurs d’académie, directrices et directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale (pour 
attribution) ; aux directrices et directeurs des agences régionales d’hospitalisation (pour information) ; aux directrices 
et directeurs préfigurateurs des agences régionales de santé (pour information) 
Références : circulaire IOCK0919751C du 21-8-2009 ; circulaire IOCK0922744C du 1-10-2009 ; circulaire 
IOCK0924903C du 22-10-2009 ; circulaire IOCK0925270C du 28-10-2009 

La vaccination des enfants en âge scolaire constitue un élément clef de la lutte contre la diffusion de l’épidémie de 
grippe A(H1N1)2009, pour deux raisons : d’une part, l’enceinte scolaire est traditionnellement un lieu privilégié de 
transmission de virus, d’autre part, le virus de la grippe A(H1N1)2009 touche particulièrement les enfants et, dans 
certains cas, de manière virulente. 
Pour protéger les enfants dans les meilleurs délais et limiter la circulation du virus, la campagne de vaccination des 
publics scolaires commencera le 25 novembre, en fonction de la disponibilité des vaccins. Le dispositif mis en 
place devra permettre de répondre rapidement aux besoins de vaccination des quelque 12 millions d’élèves des 
premier et second degrés. 
L’objectif poursuivi est d’atteindre un taux de couverture vaccinale le plus élevé possible. 
Comme pour l’ensemble de la population, la vaccination des enfants est fondée sur une démarche volontaire. 
L’adhésion à la vaccination sera d’autant meilleure que la compréhension des enjeux par les parents sera 
bonne et que la vaccination sera facile d’accès. 
Il appartient à chaque préfet, en liaison avec les autorités académiques, d’organiser la vaccination des enfants d’âge 
scolaire de la manière la plus adaptée aux caractéristiques de son département, sachant que les modalités retenues 
sont différentes pour les élèves des écoles primaires (maternelles et élémentaires), pour lesquels la présence des 
parents est jugée souhaitable, et pour les élèves des établissements scolaires publics et privés sous contrat 
(s’agissant des établissements scolaires hors contrat, il appartient aux préfets de proposer aux chefs d’établissement 
concernés l’intervention des équipes mobiles de vaccination ou à défaut d’accueillir les élèves dans les centres de 
vaccination de leur lieu de résidence) du second degré (collèges et lycées). 
  
1 - Vaccination des enfants des écoles primaires (maternelles et élémentaires) 
Pour les enfants des écoles maternelles et élémentaires, la présence des parents lors de la vaccination paraît 
souhaitable, notamment pour répondre à l’attente de ces derniers de pouvoir s’entretenir avec les professionnels de 
santé chargés de la vaccination de leur enfant. 
Par ailleurs, il convient de tenir compte du fait que beaucoup d’écoles ne disposent ni des infrastructures, ni des 
personnels nécessaires pour l’accueil des familles, pendant le temps scolaire, dans de bonnes conditions de sécurité 
et de continuité pédagogique. 
En dépit de ces contraintes, il importe d’atteindre le meilleur taux possible de couverture vaccinale. 
Le préfet, en liaison avec l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’Éducation nationale, 
prend toutes dispositions pour favoriser la participation à la vaccination et en garantir la sécurité. 
La vaccination se tiendra dans un centre de vaccination mis en place dans le cadre de l’instruction du 28 octobre 2009. 
Néanmoins, compte tenu de la présence simultanée de nombreux enfants et de la nécessité d’un entretien avec le 
médecin plus long que pour les adultes, des séances spécifiques peuvent être organisées pour les enfants des écoles 
primaires, en dehors des heures d’ouverture du centre de vaccination pour la population générale. 
Le(s) parent(s) accompagnant(s) renseigne(nt) la fiche médicale individuelle et le formulaire de consentement sur 
place. Il(s) présente(nt) le carnet de santé de l’enfant, lorsqu’il(s) en dispose(nt), au médecin chargé de la prescription 
vaccinale. 
Pour mémoire, les parents recevront, à leur domicile, un bon de vaccination au nom de chaque enfant concerné, les 
invitant à se présenter avec lui dans le centre de vaccination de leur lieu de résidence. 
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2 - Vaccination des élèves du second degré (collèges et lycées) - y compris des élèves des 
classes préparatoires aux grandes écoles et des classes de B.T.S. 
Des séances de vaccination sont organisées dans l’enceinte des collèges et lycées pendant le temps scolaire. Ce 
dispositif relève de la responsabilité du préfet, dans le cadre du plan départemental de vaccination, en concertation 
avec les services académiques. 
Une fiche médicale individuelle et un formulaire de consentement, remis aux élèves par les chefs d’établissement et 
remplis par les parents pour les enfants mineurs, sont nécessaires au médecin de l’équipe mobile de vaccination pour 
qu’il puisse décider de prescrire ou non la vaccination de l’enfant. Les parents des collégiens et lycéens 
communiquent par ailleurs toute information qu’ils jugent utile, s’agissant de leur enfant, aux équipes mobiles de 
vaccination intervenant dans ces établissements. 
Les équipes opérationnelles départementales (E.O.D.) veillent à ce que les chefs d’établissement soient tenus 
informés par l’intermédiaire des inspecteurs d’académie des conditions, des modalités et du calendrier de mise en 
œuvre de la vaccination afin d’en faciliter la préparation. Au sein de leur établissement, les chefs d’établissement 
veillent à la bonne organisation administrative des séances de vaccination dans les conditions précisées dans la fiche n°1 
ci-jointe. 
Les élèves des collèges et des lycées rencontrant des problèmes de santé particuliers, qui conduiraient le médecin à 
différer la vaccination, ou que les parents souhaiteraient accompagner lors de la vaccination, peuvent s’adresser au 
centre de vaccination de leur lieu de résidence. 
  
3 - Participation à la campagne de vaccination des personnels de l’Éducation nationale 
La campagne de vaccination est prévue sur une durée de 4 mois et nécessite une importante mobilisation des 
personnels de santé de l’Éducation nationale dans le cadre du dispositif des équipes mobiles de vaccination (E.M.V.). 
La participation des infirmiers(ères) et des médecins de l’Éducation nationale à la vaccination en milieu scolaire 
constitue une priorité durant la campagne de vaccination. L’organisation de l’exercice de leurs missions statutaires 
doit en tenir compte sans négliger pour autant les priorités du service public de l’Éducation nationale (plus 
particulièrement la gestion des situations d’urgence - survenue de méningite, situation de maltraitance, cellule de 
soutien lors d’évènements graves,... - ou la mise en place des mesures d’accompagnement de la scolarité des élèves 
- projet d'accueil individualisé, projet personnalisé de scolarisation, délivrance d’avis médicaux d’aptitude). 
Les agents de l’Éducation nationale, notamment les personnels de santé, sont par ailleurs invités à se porter 
volontaires pour participer à la campagne de vaccination engagée en faveur du reste de la population. 
Les fiches ci-jointes précisent : 
- l’organisation des séances de vaccination dans les collèges et les lycées (fiche n  1) ; 
- les conditions et modalités de participation des personnels de l’Éducation nationale (fiche n° 2) ; 
- l’adaptation technique des opérations liées à la vaccination réalisée par les équipes mobiles de vaccination (E.M.V.) 
(fiche n° 3). 
  
Vous voudrez bien nous rendre compte, par l’intermédiaire des préfets de zone, de la mise en œuvre de la présente 
instruction, par courrier et par messagerie, aux trois adresses suivantes : cogic-centretrans-crise@interieur.gouv.fr, 
pandemie-grippale@education.gouv.fr, et centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr. 
  
Le ministre de l’Intérieur, de l’Outre-Mer, et des Collectivités territoriales 
Brice Hortefeux 
Le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement  
Luc Chatel 
La ministre de la Santé et des Sports 
Roselyne Bachelot-Narquin 
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Annexe 
Fiche n°1 
L’organisation des séances de vaccination dans les collèges et lycées 
Pour le bon déroulement de la campagne de vaccination dans les collèges et les lycées, publics et privés, il convient 
de veiller à la bonne articulation et à la complémentarité entre l’équipe opérationnelle départementale (E.O.D.) et les 
services de l’Éducation nationale. 
La campagne de vaccination dans un établissement est préparée entre l’E.O.D. et le chef d’établissement afin, 
notamment, de mettre au point l’ensemble des points décrits ci-après. 
Préparation et planification des séances de vaccination 
L’E.O.D. est chargée : 
- en concertation avec les services académiques, de planifier les séances de vaccination dans les collèges et lycées ; 
- de constituer les équipes mobiles de vaccination (E.M.V.) et de les affecter en fonction du planning élaboré ; 
- d’organiser l’approvisionnement des E.M.V. en matériel et fournitures médicales. 
Les services académiques sont chargés : 
- d’informer les chefs d’établissement du planning des séances de vaccination ; 
- de recenser le personnel de santé de l’Éducation nationale pouvant participer aux E.M.V. intervenant dans les 
collèges et lycées et de transmettre à l’E.O.D. les informations utiles pour leur réquisition ; 
- de s’assurer, auprès des chefs d’établissement, de la préparation interne nécessaire à la tenue des séances de vaccination. 
Les chefs d’établissement coordonnent au sein de leur établissement la préparation, le déroulement et le suivi 
administratifs des séances de vaccination organisées dans leur établissement. À ce titre, ils sont chargés : 
- de distribuer aux parents le document d’information sur les vaccins et les modalités de vaccination, la fiche médicale 
individuelle et le formulaire de consentement pour les enfants mineurs ; 
- de recueillir les formulaires de consentement remplis (par les parents pour les enfants mineurs et par les intéressés 
pour les enfants majeurs) et les bons de vaccination reçus de la C.N.A.M.T.S. (cf. infra) ; 
- de dresser la liste des enfants pour lesquels les parents ont donné leur consentement à la vaccination. Ils en 
communiquent le nombre à l’E.O.D. ; 
- de recenser les noms, prénoms, dates de naissance et numéro de sécurité sociale de ceux des élèves n’ayant pas 
reçu le bon de vaccination de la C.N.A.M.T.S. et de les communiquer à l’E.M.V. chargée d’éditer les bons de 
vaccination correspondants au sein de l’établissement ; 
- d’assurer l’organisation matérielle des séances de vaccination (mise à disposition de locaux adaptés et de mobilier, 
ménage, enlèvement des déchets ménagers) ; 
- d’informer les parents des dates des séances de vaccination au cours desquelles leurs enfants seront vaccinés ; 
- de planifier, pour chaque séance de vaccination programmée, l’ordre de vaccination des élèves : 
- de transmettre aux E.O.D., avec copie aux services académiques, la liste des personnels de l’établissement appelés à 
participer directement aux séances de vaccination, avec leurs nom, prénom et adresse personnelle en vue de leur réquisition. 
Les parents : 
- demeurent libres de privilégier une vaccination dans le centre de vaccination de leur lieu de résidence. Cela 
concerne notamment les enfants rencontrant des problèmes de santé particuliers ou que les parents souhaiteraient 
accompagner lors de la vaccination ; 
- transmettent au chef d’établissement le formulaire de consentement et le bon de vaccination reçu de la C.N.A.M.T.S. 
Une non-réception du bon de vaccination est signalée explicitement (cf. supra) ; 
- remettent à leur enfant, dans une enveloppe cachetée, la fiche médicale individuelle remplie et son carnet de santé 
lorsqu’ils en disposent. Ils signalent les traitements en cours pris par l’enfant en joignant dans l’enveloppe, si possible, 
une photocopie de l’ordonnance. 
Les élèves : 
- se présentent à la séance de vaccination en fonction des instructions données par le chef d’établissement ; 
- remettent au médecin de l’E.M.V. l’enveloppe contenant la fiche médicale individuelle, leur carnet de santé et, le cas 
échéant, la photocopie de l’ordonnance des traitements en cours ; 
- récupèrent, après l’entretien médical, leur carnet de santé et, le cas échéant, l’ordonnance des traitements en cours ; 
- insèrent dans leur carnet de santé le certificat de vaccination remis par l’E.M.V. après la vaccination ainsi que toute 
information adressée par le médecin aux parents, notamment les motifs pour lesquels la vaccination de leur enfant 
n’aurait pu être effectuée. 
La personne chargée de la vaccination peut en effet surseoir à la réalisation de celle-ci devant tout signe manifeste de 
refus de l’élève. 
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Fiche n°2 
Les conditions et modalités de participation des personnels de l’Éducation nationale 
Conformément aux dispositions de l’instruction du 21 août 2009, la participation des professionnels de santé et des 
personnels administratifs aux équipes mobiles de vaccination est basée sur le volontariat. Afin de leur offrir toute 
garantie quant à leur responsabilité pour les activités auxquelles ils sont appelés, le cadre d’emploi général est celui 
de la réquisition, établi par arrêté préfectoral, qui leur garantit une couverture juridique appropriée. L’équipe 
opérationnelle départementale procède à la constitution des E.M.V. 
Les médecins et les infirmiers(ères) de l’Éducation nationale, volontaires pour participer aux séances de vaccination, 
sont recensés par les services académiques qui en informent l’E.O.D. 
Les personnels non enseignants des établissements d’enseignement du second degré peuvent apporter un appui 
technique pour l’organisation de la vaccination, dans le cadre ou en complément de leurs activités habituelles. 
Lorsque ces personnels, y compris les personnels de direction, participent au déroulement même de la vaccination 
(recueil des fiches médicales individuelles, enregistrement des vaccinations réalisées, retrait des déchets ménagers, 
etc.), ils font, comme indiqué plus haut, l’objet d’une réquisition préalable pour cette tâche. 
Le chef d’établissement coordonne au sein de son établissement la préparation, le déroulement et le suivi 
administratifs des séances de vaccination organisées dans son établissement. (cf. fiche n°1). 
  
Fiche n°3 
Adaptation technique des opérations liées à la vaccination réalisée par les équipes mobiles de 
vaccination (E.M.V.) 
1 - Les équipes mobiles de vaccination (E.M.V.) 
Les E.M.V. sont constituées par l’E.O.D. en mobilisant, par ordre de priorité décroissante, les personnels qui se sont 
portés volontaires pour la vaccination du type de public visé (en particulier, le personnel volontaire des établissements 
dans lesquelles les E.M.V. interviendront), le personnel volontaire pour la vaccination de la population générale et, si 
nécessaire, des personnels complémentaires, réquisitionnés pour permettre aux E.M.V. de fonctionner. 
La composition des E.M.V. diffère de celle prévue dans les centres de vaccination (cf. fiche O4 de l’instruction du 28-
10-2009) sur les points suivants : 
- La fonction de « chef de centre » est supprimée. Les chefs d’établissement coordonnent au sein de leur 
établissement la préparation, le déroulement et le suivi administratifs des séances de vaccination organisées dans 
leur établissement. 
- Le poste « accueil » est supprimé, cette fonction étant organisée par l’établissement ; 
- Le poste « remplissage des fiches médicales individuelles » est supprimé, cette fonction étant assurée 
préalablement à la séance (cf. supra) ; 
- La fonction de « coordonnateur de la chaîne vaccinale » est maintenue ou non, selon le nombre prévisible de files 
de vaccination (cf. infra) ; 
- Le nombre de médecins affectés au poste « entretien médical » est adapté au nombre de personnes à vacciner au 
cours de la séance. Si l’E.O.D. décide de n’affecter qu’un seul médecin, il doit être inscrit au conseil de l’ordre et elle 
prévoit un médecin remplaçant en cas d’indisponibilité de dernière minute ; 
- Le nombre d’infirmier(e)s affectés aux postes « préparation/injection » est fonction du nombre de files de vaccination 
organisées au cours de la séance de vaccination. L’équipe paramédicale comprend au minimum un infirmier(e) de 
plein exercice ; 
- Le nombre de files de vaccination par séance de vaccination et le nombre de séances par établissement sont 
déterminés en fonction des caractéristiques des locaux mis à disposition par l’établissement et du nombre de 
personnes à vacciner ; 
- Le poste « sortie administrative » est maintenu et son nombre est identique à celui des files de vaccination. Il peut 
être tenu par du personnel administratif de l’établissement. 
2 - Dispositions logistiques pour les E.M.V. 
2.1 Approvisionnement des E.M.V. 
L’approvisionnement des E.M.V. en vaccins et fournitures médicales est assuré par l’E.O.D., à partir des centres de 
vaccination ou de lieux de stockage spécifiques. 
En cas de lieux de stockage spécifiques, l’E.O.D. communique les coordonnées de ces lieux au centre de crise 
sanitaire afin que ce dernier puisse faire procéder aux livraisons nécessaires. 
L’E.O.D. détermine les modalités de récupération et de transport des vaccins et fournitures médicales des lieux de 
stockage vers les établissements où sont organisées les séances de vaccination et, après chaque séance de 
vaccination pour les vaccins et matériels restants, de ces établissements vers les lieux de stockage. 
2.2 Chaîne du froid 
L’E.O.D. procède à l’acquisition des matériels nécessaires au maintien de la chaîne du froid, depuis la récupération 
des vaccins avant la séance de vaccination jusqu’à la restitution des vaccins restants après la séance. 
L’E.O.D. s’appuiera sur les services de l’inspection régionale de la pharmacie pour déterminer les conditions du 
maintien de la chaîne du froid, en conformité avec les prescriptions de la fiche T4 de l’instruction du 28-10-2009. 
2.3 Déchets d’activités de soins à risque infectieux (D.A.S.R.I.) et déchets ménagers 
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a) Les D.A.S.R.I. sont gérés selon les modalités définies par la fiche T5 de l‘instruction du 28-10-2009 en les adaptant 
sur les points suivants : 
- les emballages à D.A.S.R.I. sont évacués de l’établissement après chaque séance de vaccination ; 
- des modalités de regroupement des D.A.S.R.I. issus de l’activité des E.M.V. sont définies pour permettre leur 
entreposage, conformément à la réglementation en vigueur. 
b) Les déchets ménagers sont éliminés par le circuit habituel d’élimination des déchets de l’établissement qui a 
accueilli la séance de vaccination. 
2.4 Transmission des bons de vaccination au centre national en charge de la traçabilité 
Le remplissage et la récupération des volets des bons de vaccination sont réalisés selon les modalités définies dans 
la fiche T4 de l’instruction du 28-10-2009, par le poste « sortie administrative » (cf. fiche O5 n°7 de l‘instruction du 28-
10-2009). 
L’E.O.D. inclut dans les fournitures de l’E.M.V. une enveloppe préaffranchie spécifique à l’envoi des volets de bons de 
vaccination vers le centre national chargé de la traçabilité et le bordereau d’accompagnement (cf. fiche T9-L de 
l‘instruction du 28-10-2009). L’envoi est effectué après chaque séance de vaccination de l’E.M.V. 
Par dérogation aux dispositions de l’instruction du 28-10-09 précitée, le médecin de l’E.M.V., en fin de séance, remplit 
le bordereau d’accompagnement, place les volets collectés et le bordereau (placé sur le dessus) dans l’enveloppe 
préaffranchie et adresse le tout par voie postale au centre national chargé de la traçabilité. 
2.5 Archivage des fiches médicales individuelles 
L’E.O.D. inclut dans les fournitures de l’E.M.V. une ou plusieurs enveloppes, destinées à recevoir les fiches médicales 
individuelles d’une séance de vaccination. 
Les fiches médicales individuelles sont complétées (cf. fiche T4 paragraphe 1.4 de l’instruction du 28-10-2009) par le 
poste « sortie administrative » (cf. fiche O5 n°7 de l’instruction du 28-1-/2009). 
En fin de séance, par dérogation aux dispositions de l’instruction du 28-10-09, le poste « sortie administrative » remet 
au coordonnateur de la chaîne de vaccination, ou en son absence au médecin de l’E.M.V., les fiches médicales 
individuelles récupérées. Le coordonnateur de la chaîne de vaccination, ou en son absence le médecin de l’E.M.V., 
les insère dans une enveloppe, inscrit sur l’enveloppe le nom de l’établissement, la date de la séance, le nom du 
vaccin et le numéro du lot. 
Les enveloppes, cachetées, sont déposées dans le lieu de stockage auquel est rattachée l’E.M.V., en même temps 
que les vaccins et fournitures médicales, après chaque séance de vaccination. 
Les modalités d’archivage des fiches médicales individuelles sont conformes aux dispositions de la fiche T4 
paragraphe 2.3 de l’instruction du 28-10-2009. 
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Enseignements élémentaire et secondaire 
Socle commun de connaissances et de compétences 

Évaluation en collège et en lycée professionnel préparant au 
diplôme national du brevet 
NOR : MENE0900819Z 
RLR : 514-5 
rectificatif du 4-11-2009 
MEN - DGESCO A1-2 

Référence : note de service n° 2009-128 du 13-7-2009 publiée au B.O. du 29-10-2009 

Dans l’annexe « Attestation de maîtrise des connaissances et compétences du socle commun au palier 3 », il 
convient d’ajouter : 
- page 3, dernière capacité de la compétence 3 : 
« Mobiliser ses connaissances pour comprendre des questions liées à l’environnement et au développement durable » 
- page 4, première ligne, capacité de la compétence 6 : 
« Connaître les principes et fondements de la vie civique et sociale » 
Le reste sans changement. 
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Enseignements élémentaire et secondaire 
Réussite scolaire 

Dispositif expérimental de réussite scolaire au lycée 
NOR : MENE0924439C 
RLR : 520-1 
circulaire n° 2009-152 du 27-10-2009 
MEN - DGESCO B3-2 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux inspectrices et inspecteurs d’académie, directrices et 
directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale ; aux I.A.-I.P.R. ; aux proviseures et proviseurs de 
lycée 

L’annexe de la circulaire n° 2008-075 du 5 juin 2008 relative au dispositif expérimental de réussite scolaire au lycée 
dans 200 établissements est modifiée ainsi qu’il suit à compter de la rentrée scolaire 2009 : 
  
Académie d’Aix-Marseille 
- L.P. L'Estaque - Marseille 16ème 
- L.P. La Calade - Marseille 15ème 
- L.P. Colbert - Marseille 7ème 
- L.P. Le Chatelier - Marseille 3ème 
- L.P. René Caillié - Marseille 11ème 
- L.P. La Floride - Marseille 14ème 
- L.P. La Viste - Marseille 15ème 
- L.P. Frédéric Mistral - Marseille 8ème 
- L.P. Camille Jullian - Marseille 11ème 
- L.G.T. Victor Hugo - Marseille 3ème 
- L.P.O. Denis Diderot - Marseille 13ème 
- L.G.T. Saint-Exupéry - Marseille 15ème 
- L.P. Charles Mongrand - Port-de-Bouc 
- L.P. Les Alpilles - Miramas 
- L.G.T. Philippe de Girard - Avignon 
- L.P. Robert Schuman - Avignon 
- L.P. Aristide Briand - Orange 
Académie d’Amiens 
- L.G.T. Condorcet - Saint-Quentin  
- L.P. Condorcet - Saint-Quentin 
- L.G.T. Jules Uhry - Creil  
- L.P. Jules Uhry - Creil 
- L.G.T. André Malraux - Montataire 
- L.G.T. Jean-Baptiste Delambre - Amiens 
- L.P. Romain Rolland - Amiens 
Académie de Besançon 
- L.P. Fernand Léger - Audincourt 
- L.P. Les Huisselets - Montbéliard 
- L.G.T. Armand Peugeot - Valentigney 
Académie de Bordeaux 
- L.G.T. Jean Condorcet - Bordeaux 
- L.P. Tregey Rive de Garonne - Bordeaux 
- L.G.T. Élie Faure - Lormont 
- L.P. Jacques Brel - Lormont 
- L.G.T. Odilon Redon - Pauillac 
- L.G.T. Marguerite Filhol - Fumel 
Académie de Caen 
- L.P. Maréchal Leclerc - Alençon 
- L.P. Jean Guéhenno - Flers  
- L.G.T. Jean Guéhenno - Flers 
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Académie de Clermont-Ferrand 
- L.P. Germaine Tillion - Thiers 
- L.P. Roger Claustres - Clermont-Ferrand 
Académie de Corse 
- L.P. Jules Antonini - Ajaccio 
- L.P.O. de la Plaine Orientale - Prunelli-di-Fiumorbo 
Académie de Créteil 
- L.G.T. Jean Vilar - Meaux 
- L.P.O. Flora Tristan - Montereau-Fault-Yonne 
- L.G.T. Henri Wallon - Aubervilliers 
- L.G.T. Le Corbusier - Aubervilliers 
- L.G.T. Marcelin Berthelot - Pantin 
- L.P. Marcel Pagnol - Bondy 
- L.P. Condorcet- Montreuil 
- L.P. Théodore Monot - Noisy-le-Sec 
- L.P. Simone Weil - Pantin 
- L.P. Claude-Nicolas Ledoux - Les Pavillons-sous-Bois 
- L.P. Aristide Briand - Le Blanc-Mesnil 
- L.P. Jean-Pierre Timbaud - Aubervilliers 
- L.G.T. Jacques Brel - La Courneuve 
- L.P. Arthur Rimbaud - La Courneuve 
- L.P. Jean Moulin - Rosny-sous-Bois 
- L.P.O. Maurice Utrillo - Stains 
- L.P.O. Léonard De Vinci - Tremblay-en-France 
- L.P.O. Lucie Aubrac - Pantin 
- L.P.O. Henri Sellier - Livry-Gargan 
- L.P.O. Suger - Saint-Denis 
- L.P.O. Blaise Pascal - Villemomble 
- L.P.O. Georges Brassens - Villepinte 
- L.P.O. Léo Lagrange - Bondy 
- L.P. Camille Claudel - Vitry-sur-Seine 
- L.G.T. Maximilien Sorre - Cachan 
- L.P. Michelet - Fontenay-sous-Bois 
- L.P. Samuel de Champlain - Chennevières-sur-Marne 
- L.G.T. Samuel de Champlain - Chennevières-sur-Marne 
- L.P.O. Jean Jaurès - Charenton-le-Pont 
- L.P.O. Jean-Jacques Rousseau - Vitry-sur-Seine 
Académie de Dijon 
- L.P. Antoine Antoine - Chenôve 
- L.G.T. Henri Parriat - Montceau-les-Mines 
Académie de Grenoble 
- L.P.O. Xavier Mallet - Le Teil 
- L.P.O. Henri Laurens - Saint-Vallier 
- L.G.T. Charles Poncet - Cluses 
- L.G.T. André Argouges - Grenoble 
- L.P.O. L'Oiselet - Bourgoin-Jallieu 
- L.G.T. Louis Armand - Chambéry 
Académie de Guadeloupe 
- L.P. Louis Delgrès - Le Moule 
- L.P. Blachon Lamentin - Le Lamentin 
Académie de Guyane 
- L.P.O. Bertène Juminer - Saint-Laurent-du-Maroni 
- .L.P Balata - Matoury 
Académie de La Réunion 
- L.P. Roches Maigres - Saint-Louis 
- L.P.O. Jean Hinglo - Le Port 
Académie de Lille 
- L.P.O. André Lurçat - Maubeuge 
- L.G.T. Pays de Condé - Condé sur l’Escaut 
- L.G.T. Jules Mousseron - Denain 
- L.P. Placide Courtoy - Hautmont 
- L.P.O. Camille Desmoulins - Le Cateau-Cambrésis 
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- L.G.T. Jean Moulin - Roubaix  
- L.P. Jean Moulin - Roubaix 
- L.G. Maxence Van der Meersch - Roubaix 
- L.G.T. Jean Rostand - Roubaix 
- L.P. Turgot - Roubaix 
- L.P. Lavoisier - Roubaix 
- L.G.T. Sévigné - Tourcoing 
- L.P.O. Émile Zola - Wattrelos 
- L.G.T. Pablo Picasso - Avion 
- L.G.T. Auguste Béhal - Lens 
- L.P. Auguste Béhal - Lens 
- L.P. François Hennebique - Liévin 
- L.P. La Peupleraie - Sallaumines 
Académie de Limoges 
- L.T. Danton - Brive-la-Gaillarde 
- L.P. Danton - Brive-la-Gaillarde 
- L.P. Marcel Pagnol - Limoges 
Académie de Lyon 
- L.P.O. Paul Painlevé - Oyonnax 
- L.G.T. Simone Weil - Saint-Priest-en-Jarez 
- L.P. Pablo Picasso - Givors 
- L.G.T. Robert Doisneau - Vaulx-en-Velin 
- L.P. Les Canuts - Vaulx-en-Velin 
- L.G.T. Jacques Brel - Vénissieux 
- L.P. Jacques Brel - Vénissieux 
- L.G.T. Marcel Sembat - Vénissieux 
- L.P. Marc Seguin - Vénissieux 
- L.G.T. Frédéric Faÿs - Villeurbanne 
Académie de la Martinique 
- L.G.T. Joseph Gaillard de la Pointe des Nègres - Fort-de-France 
- L.P.O. Joseph Pernock - Le Lorrain 
Académie de Montpellier 
- L.G.T. Albert Camus - Nîmes 
- L.G.T. Jean Moulin - Béziers 
- L.P.O. Jules Guesde - Montpellier 
- L.P.O. Aristide Maillol - Perpignan 
Académie de Nancy-Metz 
- L.P. Bertrand Schwartz - Pompey 
- L.G.T. Antoine de Saint-Exupéry - Fameck 
- L.P. Jean Macé - Fameck 
- L.G.T. Blaise Pascal - Forbach 
Académie de Nantes 
- L.G.T. Albert Camus - Nantes 
- L.G.T. Vial - Nantes 
- L.G.T. Guy Môquet - Châteaubriant 
- L.P. Étienne Lenoir - Châteaubriant 
- L.G.T. Emmanuel Mounier - Angers 
- L.G.T. Le Mans Sud - Le Mans 
- L.G.T. François Rabelais - Fontenay-le-Comte 
Académie de Nice 
- L.G.T. Beau Site - Nice  
- L.P. Beau Site - Nice 
- L.G.T. Guillaume Apollinaire - Nice 
- L.G.T. Beaussier - La Seyne-sur-Mer 
- L.P.O. Raynouard - Brignoles 
Académie d’Orléans-Tours 
- L.P.O. Édouard Branly - Dreux 
- L.P.O. Blaise Pascal - Châteauroux 
- LGT Voltaire - Orléans 
- LP André Ampère - Vendôme 
Académie de Paris 
- L.G.T. Henri Bergson - Paris 19ème 
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- L.P. Armand Carrel - Paris 19ème 
- L.P.O. Edgard Quinet - Paris 9ème 
- L.G.T. François Rabelais - Paris 18ème 
- L.G.T. Turgot - Paris 3ème 
- L.G.T. François Villon - Paris 14ème 
Académie de Poitiers 
- L.G.T. Saint-Exupéry - La Rochelle 
- L.G.T. Édouard Branly - Châtellerault 
- L.P. Édouard Branly - Châtellerault 
Académie de Reims 
- L.P. Armand Malaise - Charleville-Mézières 
- L.P.O. François Arago - Reims 
Académie de Rennes 
- L.P.O. Fulgence Bienvenüe - Loudéac 
- L.P.O. Dupuy de Lôme - Brest 
- L.G.T. Beaumont - Redon 
- L.P. Beaumont - Redon 
- L.P.O. Brocéliande - Guer 
Académie de Rouen 
- L.P. Augustin Hébert - Evreux 
- L.G.T. Modeste Leroy - Evreux 
- L.P.O. Ferdinand Buisson - Elbeuf 
- L.P. Val de Seine - Le Grand-Quevilly 
- L.G.T. Robert Schuman - Le Havre 
- L.P.O. Porte Océane - Le Havre 
Académie de Strasbourg 
- L.G.T. Marc Bloch - Bischheim 
- L.P.O. Le Corbusier - Illkirch-Graffenstaden  
- L.G.T. Albert Schweitzer - Mulhouse 
- L.P. Charles Stoessel - Mulhouse 
- L.P.O. Blaise Pascal - Colmar 
Académie de Toulouse 
- L.P. Mirail - Toulouse 
- L.G.T. Rive Gauche - Toulouse 
- L.G.T. Toulouse-Lautrec - Toulouse 
- L.G.T. Marcelin Berthelot - Toulouse 
- L.P. Docteur Clément de Pémille - Graulhet 
- L.G.T. Jean de Prades - Castelsarrasin 
Académie de Versailles 
- L.G.T. Marcel Pagnol - Athis-Mons 
- L.P.O. Clément Ader - Athis-Mons 
- L.P.O. Robert Doisneau - Corbeil-Essonnes 
- L.P.O. Georges Brassens - Courcouronnes 
- L.G.T. Maurice Éliot - Épinay-sous-Sénart 
- L.P. Louis Blériot - Étampes 
- L.P. Pierre Mendès-France - Ris-Orangis 
- L.G.T. Albert Einstein - Sainte-Geneviève-des-Bois 
- L.P.O. Jean Jaurès - Châtenay-Malabry 
- L.G.T. Guy de Maupassant - Colombes 
- L.P.O. Galilée - Gennevilliers 
- L.P. La Tournelle - La Garenne-Colombes 
- L.G.T. Joliot-Curie - Nanterre 
- L.P. Paul Langevin - Nanterre 
- L.G.T. Georges Pompidou - Villeneuve-la-Garenne 
- L.P.O. Charles Petiet - Villeneuve-la-Garenne 
- L.G.T. Romain Rolland - Argenteuil 
- L.P.O. Georges Braque - Argenteuil 
- L.P. d’Arnouville-lès-Gonesse 
- L.P.O. Evariste Galois - Beaumont-sur-Oise 
- L.P. Grand Cerf - Bezons 
- L.P.O. Charles Baudelaire - Fosses 
- L.G.T .Simone de Beauvoir - Garges-lès-Gonesse 
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- L.P.O. Jean-Jacques Rousseau - Sarcelles 
- L.G.T. François Villon - Les Mureaux 
- L.P.O. Vaucanson - Les Mureaux 
- L.P.O. Léopold Sedar Senghor - Magnanville 
- L.P.O. Jean Rostand - Mantes-la-Jolie 
- L.P.O. Camille Claudel - Mantes-la-Ville 
- L.P.O. Antoine Lavoisier - Porcheville  
- L.P. Louis Blériot - Trappes 
- L.G.T. Plaine de Neauphle - Trappes 
L.G.T. : Lycée Général et Technologique 
L.P. : Lycée professionnel 
L.P.O. : Lycée polyvalent 
  
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement 
et par délégation, 
Le directeur général de l’Enseignement scolaire 
Jean-Louis Nembrini 
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Enseignements élémentaire et secondaire 
Baccalauréat 

Thèmes du programme de l’enseignement scientifique du 
baccalauréat général, séries ES et L - années scolaires 2010-2011 et 
2011-2012 
NOR : MENE0922649N 
RLR : 544-0a 
note de service n° 2009-153 du 27-10-2009 
MEN - DGESCO A1-3 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d'académie ; au directeur du service interacadémique des examens et 
concours d'Ile-de-France ; aux inspectrices et inspecteurs pédagogiques régionaux ; aux professeures et professeurs 

La présente note de service fixe, pour les années scolaires 2010-2011 et 2011-2012, les thèmes du programme 
d’enseignement scientifique de la série économique et sociale et les thèmes du programme d’enseignement 
scientifique de la série littéraire sur lesquels porteront les sujets des épreuves anticipées correspondantes du 
baccalauréat général. 
  
Série Économique et Sociale (ES) 
Année scolaire 2010-2011 
Thèmes obligatoires : 
« Communication nerveuse » et « Du génotype au phénotype, applications biotechnologiques » 
Thèmes au choix : 
« Place de l’Homme dans l’évolution » ou « Une ressource indispensable : l’eau» 
Année scolaire 2011-2012 
Thèmes obligatoires : 
« Communication nerveuse » et « Procréation » 
Thèmes au choix : 
« Alimentation, production alimentaire, environnement » ou « Place de l’Homme dans l’évolution » 
  
Série Littéraire (L) 
Année scolaire 2010-2011 
Thèmes obligatoires, communs aux sciences de la vie et de la Terre et à la physique-chimie : 
« Représentation visuelle du monde » et « Alimentation et environnement » 
Thèmes au choix : 
- En sciences de la vie et de la Terre : 
« Du génotype au phénotype, applications biotechnologiques » ou « Place de l’Homme dans l’évolution » 
- En physique-chimie : 
« Enjeux planétaires énergétiques ». 
Année scolaire 2011-2012 
Thèmes obligatoires, communs aux sciences de la vie et de la Terre et à la physique-chimie : 
« Représentation visuelle du monde » et « Alimentation et environnement » 
Thèmes au choix : 
- En sciences de la vie et de la Terre : 
« Procréation » ou « Place de l’Homme dans l’évolution » 
- En physique-chimie : 
« Enjeux planétaires énergétiques ». 
  
Il est rappelé aux concepteurs de sujets qu’il est nécessaire de mentionner très précisément sur la première page du 
sujet ce que le candidat doit traiter dans la seconde partie du sujet. 
  
Pour le ministre de l'Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement scolaire 
Jean-Louis Nembrini 
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Enseignements élémentaire et secondaire 
Activités éducatives 

20ème anniversaire de la Convention internationale des droits de 
l’enfant 
NOR : MENE0925079N 
RLR : 554-9 
note de service n° 2009-162 du 5-11-2009 
MEN - DGESCO B2-3, B3-1 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur de l’académie de Paris ; aux inspectrices et 
inspecteurs d’académie, directrices et directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale 

Le 20 novembre 2009, la France et la communauté internationale fêteront le 20ème anniversaire de la Convention 
internationale des droits de l’enfant. Adopté le 20 novembre 1989 par l’Assemblée générale des Nations unies, ce 
texte affirme la volonté des États d’assurer la protection de l’enfant et de le reconnaître comme un sujet de droit. 
Ce 20ème anniversaire doit être l’occasion pour les acteurs de la communauté éducative de mettre à jour leur 
connaissance des principes et des dispositions de cette convention. 
  
Donner à l’enfant la connaissance de ses droits 
La connaissance de la Convention internationale des droits de l’enfant participe de la construction progressive de la 
citoyenneté et d’une réflexion sur les valeurs communes. À ce titre, elle fait partie du socle commun de connaissances 
et de compétences, qui doit être acquis par tous les élèves à la fin de la scolarité obligatoire. Les programmes 
d’enseignement, en particulier d’éducation civique au collège, prévoient l’étude de certains articles de la convention. 
Par ailleurs, le 20 novembre, Journée internationale des droits de l’enfant, est progressivement devenu un moment 
privilégié de réflexion et d’éducation sur les valeurs portées par ce texte. Il convient, en cet anniversaire, de lui donner 
un relief particulier. La communauté éducative pourra notamment s’associer aux différents événements 
commémoratifs qui seront organisés en France. Une page d’information sur les différentes actions et ressources 
éducatives proposées à l’occasion de cet anniversaire sera consultable sur le site www.education.gouv.fr 
Afin de promouvoir une meilleure connaissance des droits et des conditions de vie des enfants dans le monde, le 
ministère de l’Éducation nationale a, depuis de nombreuses années, développé un partenariat avec UNICEF-France 
dans le cadre d’une convention signée le 21 février 2006. Cette convention, qu’il convient de décliner et développer 
aux niveaux académique et départemental, prévoit, en appui des équipes éducatives, des interventions en classe, 
prêts d’expositions, production d’outils pédagogiques, etc. Toute information utile est disponible sur le site 
http://www.unicef.fr 
  
Agir pour la protection de l’enfance 
Plusieurs articles de la Convention internationale des droits de l’enfant concernent le droit d’être protégé contre toutes 
les formes de violence. Lieu d’éducation, de prévention et de protection, l’institution scolaire joue dans ce domaine un 
rôle essentiel. L’École a en effet pour mission de sensibiliser les élèves à la prise en compte des risques qu’ils 
peuvent encourir dans la vie quotidienne et aux différentes formes de dangers auxquels ils peuvent être confrontés. Il 
lui appartient de faire connaître le dispositif de protection de l’enfance mis en place par la loi n° 2007-293 du 5 mars 
2007 réformant la protection de l’enfance. 
La séance annuelle prévue sur ce thème par l’article L 542-3 du code de l’Éducation doit être mise en œuvre à 
chaque niveau d’enseignement. La Journée internationale des droits de l’enfant peut être l’occasion d’organiser cette 
séance, particulièrement en cette année du 20ème anniversaire. 
La campagne d’affichage du numéro « 119-Allô enfance en danger », prévue dans toutes les écoles et établissements 
scolaires au mois de novembre 2009, peut également permettre d’aborder ces questions avec les élèves et les 
parents. 
À l’occasion de la journée du 20 novembre 2009, une page d’actualité sur la contribution de l’institution scolaire à la 
politique nationale de protection de l’enfance sera présentée sur le site http://www.education.gouv.fr 
 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement scolaire 
Jean-Louis Nembrini 
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Enseignements élémentaire et secondaire 
Éducation physique et sportive 

Évaluation de l’éducation physique et sportive aux examens du 
baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle 
et du brevet d’études professionnelles 
NOR : MENE0922931N 
RLR : 933-4, 5, 6 
note de service n° 2009-141 du 8-10-2009 
MEN - DGESCO A262 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; au directeur du service interacadémique des examens et 
concours d’Ile-de-France 

La présente note de service précise les modalités d'évaluation de l'éducation physique et sportive (E.P.S.) au 
baccalauréat professionnel, au certificat d’aptitude professionnelle (C.A.P.) et au brevet d’études professionnelles 
(B.E.P.), définies par l'arrêté du 15 juillet 2009 et applicables à compter de la session 2011 de l’examen pour les 
C.A.P. et B.E.P. et 2012 pour le baccalauréat professionnel. 
En fonction de la situation de chaque candidat au baccalauréat professionnel, au B.E.P. et au C.A.P., l'évaluation de 
l’E.P.S. s'effectue soit en contrôle en cours de formation (C.C.F.), soit en examen terminal, soit en contrôle adapté, 
selon des modalités fixées par les articles 2 à 5 de l’arrêté du 15 juillet 2009 précité. Pour le CCF, les situations 
d’évaluation pourront être mises en œuvre dès l’année scolaire 2009-2010 pour les C.A.P. et B.E.P. et à compter de 
l’année scolaire 2010-2011 pour le baccalauréat professionnel. 
La présente note se substitue à la note de service n° 05-179 du 4 novembre 2005 dans les conditions prévues aux 
paragraphes précédents. 
  
1 - Le contrôle en cours de formation 
Le C.C.F. vient ponctuer chaque module de formation (ou cycle d’apprentissage). Les dates des contrôles sont 
définies et précisées par chaque établissement de formation, y compris celles des contrôles organisés en fin d’année 
pour les élèves en cas de blessure médicalement attestée lors des situations d’évaluation du C.C.F. 
1.1 Le choix des épreuves et leur notation 
a) Baccalauréat professionnel 
Choix des épreuves 
Parmi l’ensemble des unités de formations (cycles d’apprentissage) offertes à l’élève dans les classes de première et 
terminale, identifiées dans le projet pédagogique d’E.P.S., chaque établissement propose à l’élève de terminale le 
choix de son « ensemble certificatif ». Chaque ensemble certificatif est composé de trois épreuves relevant 
obligatoirement de trois compétences propres à l’E.P.S. différentes. Le candidat choisit en classe terminale un « 
ensemble certificatif », faisant appel au maximum à une unité de formation évaluée en classe de première, les deux 
autres sont obligatoirement validées en classe terminale à partir des unités de formation offertes au groupe-classe. 
Deux épreuves au moins sont issues de la « liste nationale des épreuves » (cf. annexe 1 de l’arrêté du 15 juillet 2009). 
La troisième épreuve peut être issue de la « liste académique des épreuves ». 
Notation 
Dans le cadre du C.C.F., la notation de chaque épreuve au baccalauréat professionnel est effectuée par l’enseignant 
du groupe-classe qui met en œuvre l’enseignement d’E.P.S., commun au groupe classe de l’année en cours, selon 
les dispositions définies à l’article 11 de l’arrêté du 15 juillet 2009. Chacune des trois épreuves est notée sur 20 
points. Au terme de la classe de terminale, le total des points obtenus à l’« ensemble certificatif » est divisé par trois 
pour obtenir une note individuelle sur 20. 
b) B.E.P. et C.A.P. 
Choix des épreuves 
Parmi l’ensemble des unités de formation (cycles d’apprentissage) offertes à l’élève au cours des 1ère et 2ème année 
de formation, identifiées dans le projet pédagogique d’E.P.S., chaque établissement offre à l’élève de première le 
choix de son « ensemble certificatif » en vue de l’obtention du C.A.P. ou du B.E.P. Chaque ensemble certificatif est 
composé de trois épreuves relevant obligatoirement de trois compétences propres à l’E.P.S. différentes. Le candidat 
choisit au cours de la 2ème année de formation un « ensemble certificatif », comprenant au maximum deux unités de 
formation issues de la 1ère année de formation, la ou les autres étant évaluée(s) l’année suivante parmi les unités 
proposées au groupe-classe. 
Deux épreuves au moins sont issues de la « liste nationale des épreuves ». La troisième peut être issue de la « liste 
académique des épreuves ». 
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Notation 
Dans le cadre du contrôle en cours de formation, la notation de chaque épreuve aux C.A.P. et B.E.P. est effectuée 
par l’enseignant du groupe-classe qui met en œuvre l’enseignement d’E.P.S. pour le groupe-classe de l’année en 
cours, selon les dispositions définies à l’article 11 de l’arrêté du 15 juillet 2009. Chacune des trois épreuves est notée 
sur 20 points. Au terme de la classe de première, le total des points obtenus à l’ensemble certificatif est divisé par 
trois pour obtenir une note individuelle sur 20. 
1.2 Les conditions exceptionnelles et les modalités d’application 
Quel que soit l’examen concerné, lorsqu'un établissement est, pour des raisons techniques ou matérielles, dans 
l'impossibilité de dispenser l'enseignement prévu des trois activités avant la fin de l'année terminale de l’examen, il 
peut être autorisé par le recteur, après expertise de l'inspection pédagogique régionale d’éducation physique et 
sportive, à proposer en C.C.F. deux épreuves relevant de deux compétences propres différentes, au lieu de trois. 
L’une des épreuves peut être issue de la liste académique des épreuves. Il peut aussi, à titre exceptionnel, demander 
au recteur l’autorisation d’inscrire ses élèves à l’examen terminal, au même titre que les établissements ou les élèves 
relevant de l'article 3 de l’arrêté du 15 juillet 2009. 
1.3 Les référentiels de certification et d’évaluation 
Les référentiels de certification et d’évaluation respectent les niveaux d’exigence et le référentiel de compétences 
attendues, fixés par les programmes d’éducation physique et sportive en vigueur. 
Chaque référentiel est décliné sous forme de fiches qui présentent, pour chaque épreuve, ses modalités 
d’organisation de l’épreuve, les éléments d’évaluation, les niveaux et les échelles de notation. 
Dans chacune des épreuves, l'évaluation de l'efficacité du candidat représente au moins 60 % de la note finale. Selon 
les épreuves, le pourcentage restant prend en compte un ou plusieurs éléments complémentaires qui participent à 
l'atteinte des compétences. À titre d'exemples, ceux-ci peuvent concerner l'organisation motrice, la sécurité, la 
prévisibilité, les rôles sociaux. 
À partir des fiches ci-dessus, compte tenu des caractéristiques de l’établissement, les équipes d’enseignants 
élaborent des outils spécifiques pour réaliser la notation. 
a) Pour les épreuves issues de la « liste nationale des épreuves » 
Baccalauréat professionnel 
Conformément aux programmes et à son référentiel de compétences attendues, les exigences pour chacune des 
épreuves correspondent au niveau 4 de compétence attendue. 
Dans les établissements disposant des moyens nécessaires (pas de coût de fonctionnement supplémentaire, 
présence d’au moins deux enseignants d’éducation physique et sportive dans l’établissement), l’évaluation pourra être 
assurée par deux examinateurs dont l’un est nécessairement l’enseignant du groupe-classe. Ils procéderont 
conjointement à la notation de chaque épreuve selon un calendrier prévu et les exigences fixées par les référentiels. 
B.E.P. et C.A.P. 
Conformément aux programmes et à son référentiel de compétences attendues, les exigences pour chacune des 
épreuves correspondent au niveau 3 de compétence attendue. 
b) Pour les épreuves issues de la « liste académique des épreuves » 
Un référentiel académique de certification est élaboré par la commission académique d’harmonisation et de proposition 
des notes avec l’avis d’expertise de l'inspecteur pédagogique régional d’éducation physique et sportive. Il 
accompagne la liste des épreuves arrêtées par le recteur. Il est transmis, pour information, à la commission nationale 
d’évaluation. 
  
2 - L'examen terminal 
Quel que soit l’examen concerné, les candidats choisissent deux épreuves, à partir de la « liste nationale des couples 
d’épreuves » en annexe 2 de l’arrêté du 15 juillet 2009. 
Les deux épreuves doivent être réalisées au cours d'une seule journée, sauf exception, pour un même candidat. La 
date est fixée par le recteur. Chacune des deux épreuves est notée sur 20 points. Le total des points obtenus pour le 
couple d’épreuves est divisé par deux pour obtenir une note individuelle sur 20. 
La note obtenue par chacun des candidats est transmise ensuite au président du jury pour attribution définitive. Un bilan de 
la session est établi à partir des rapports des responsables des centres d'examen. Plusieurs centres d’examen 
peuvent être organisés dans une académie, ils sont placés sous la responsabilité d’un enseignant nommé par le 
recteur. 
  
3 - Les dispositions particulières au contrôle adapté 
a) Candidats présentant un handicap ou une inaptitude partielle attestée par l’autorité médicale scolaire en début 
d’année scolaire 
En référence à l’article 5 de l’arrêté du 15 juillet 2009, le contrôle adapté est destiné aux candidats présentant un 
handicap ou une inaptitude partielle attestée par l’autorité médicale scolaire. Dès lors que le handicap ou l’inaptitude 
partielle nécessite une pratique adaptée de certaines activités, les candidats relevant du contrôle en cours de 
formation sont évalués, aux examens des C.A.P.-B.E.P. et du baccalauréat professionnel, sur deux épreuves 
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adaptées relevant de deux compétences propres différentes. Les candidats qui relèvent de l’examen ponctuel 
terminal, lorsque leur inaptitude partielle ou leur handicap l’exige, sont évalués aux C.A.P.-B.E.P. et baccalauréat 
professionnel sur une seule épreuve adaptée. 
Dans le cadre du C.C.F., les adaptations, proposées par les établissements en début d’année, à la suite de l’avis médical, 
sont arrêtées par le recteur après avis de la commission académique d’harmonisation et de proposition des notes. 
Dans le cadre de l’examen ponctuel terminal, les modalités sont arrêtées par le recteur après avis de la commission 
académique d’harmonisation et de proposition des notes. Les services de santé scolaire et la commission 
académique d'harmonisation et de proposition des notes sont associés à l’élaboration de ces modalités de contrôle. 
b) Candidats présentant une inaptitude physique en cours d’année scolaire 
En cas d’inaptitude du candidat en cours d’année scolaire, dûment attestée par la médecine scolaire, ne permettant 
plus d’évaluer la performance du candidat au terme de l’enseignement, il revient à l’enseignant du groupe classe 
d’apprécier la situation pour soit : 
- renvoyer l’élève au contrôle fixé en fin d’année scolaire pour chaque établissement ; 
- permettre une certification sur deux épreuves, pour le candidat dont l’inaptitude en cours d’année est attestée et qui 
ne peut, de ce fait, présenter la troisième épreuve physique de son ensemble certificatif ; 
- ne pas formuler de note et porter la mention « dispensé d’éducation physique et sportive pour raisons médicales » si 
l’élève ne peut subir au moins deux épreuves. 
c) Candidat absent à une des situations d’évaluation 
Lorsqu’un élève est absent à une des situations d’évaluation de l’ensemble certificatif sans motif valable, la note zéro 
est attribuée à cette situation d’évaluation et la note finale sera la moyenne des trois notes obtenues. 
  
4 - La dispense de l’épreuve d’E.P.S. à l’examen 
Seuls les handicaps ne permettant pas une pratique adaptée au sens de la circulaire n° 94-137 du 30 mars 1994 
entraînent une dispense d'épreuve, conformément aux dispositions de l’article D. 312-4 du code de l’Éducation. 
Les candidats de la formation continue doivent solliciter une dispense de l’épreuve d’E.P.S. pour pouvoir en bénéficier 
(arrêté du 15 juillet 2009). Il n’y a plus de dispense automatique. 
  
5 - La commission académique et la commission nationale 
Le rôle et le fonctionnement de la commission académique d’harmonisation et de proposition de notes et de la 
commission nationale, prévues par les articles 10 et 11 de l’arrêté du 15 juillet 2009 précité, sont précisés par la note 
de service n° 2002-131 du 12 juin 2002 modifiée relative à l’évaluation de l’E.P.S. aux baccalauréats de 
l’enseignement général et technologique. 
L'établissement propose un protocole d'évaluation des épreuves qui définit les « ensembles certificatifs » d'épreuves 
proposées aux élèves, les modalités d'organisation du C.C.F., les outils de notation, les aménagements du contrôle adapté, 
les périodes de l'année scolaire retenues pour les épreuves, les informations simples et explicites portées à la connaissance 
des élèves et des familles. Ce protocole est transmis, pour validation, à la commission académique d’harmonisation et 
de proposition des notes. Le calendrier des épreuves et les repères de l'évaluation sont portés à la connaissance de 
l'ensemble de la communauté éducative, aux familles et aux élèves, sous la responsabilité du chef d'établissement. 
  
Pour le ministre de l’Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement 
et par délégation, 
Le directeur général de l’enseignement scolaire 
Jean-Louis Nembrini 
  
Annexe 
Référentiels nationaux de certification et d’évaluation de l’E.P.S. aux C.A.P., B.E.P. et baccalauréat 
professionnel 
Acrosport 
Arts du cirque 
Badminton 
Basket-ball 
Course de demi-fond 
Course de haies 
Course de relais vitesse 
Course d’orientation 
Course en durée 
Danse chorégraphie collective 
Escalade 
Football 
Gymnastique au sol 
Handball 
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Judo 
Lancer du disque 
Lancer du javelot 
Musculation 
Natation sauvetage 
Natation de vitesse 
Rugby 
Saut de cheval 
Saut en pentabond 
Savate boxe française 
Step 
Tennis de table 
Volley-ball 
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Annexe      CAP BEP : ACROSPORT 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D'ÉLABORATION DE L'ÉPREUVE 
Niveau 3: composer une chorégraphie gymnique 
constituée au minimum de 4 figures différentes et 
d'éléments de liaison pour la réaliser collectivement en 
assurant la stabilité de figures et la sécurité lors des 
phases de montage démontage. Chaque élève est 
confronté aux rôles de porteur et voltigeur. Les 
formations sollicitent des effectifs différents d'élèves 
(duo, trio...). Juger consiste à identifier les différents 
types de figures et valider les critères de stabilité et de 
sécurité.  

Un projet d'enchaînement collectif est présenté sur une fiche type qui comporte son scénario (figures et éléments, niveau de difficulté). 
C'est cette fiche qui servira de support à l'évaluation des différents éléments et figures au fur et mesure de leur apparition. Sur la fiche 
d'évaluation individuelle, sont reportées les évaluations des figures et éléments sur lesquels l'élève a choisi d'être noté.  
Des exigences clairement définies: - pour chaque groupe de 3 à 4, une pose de départ à partir de l'espace scénique,des figures statiques 
dans au moins 2 types de formation différente d'élèves (duo, trio, quatuor), des éléments acrobatiques (roulades, roues, salti...) ou 
gymniques (sauts, pirouettes...) ou des liaisons chorégraphiques entre chaque figure, une pose de fin.  
Chaque élève est évalué sur 4 figures et 2 éléments dont 1 "exploit" individuel, au moins 1 fois en tant que voltigeur, 1 fois en tant que porteur.  

Un passage devant un public et une appréciation portée par des juges.  
Selon le nombre de candidats, 2 essais peuvent être accordés, séparés de 20'. Seul le meilleur compte.  
Référence au code scolaire d'acrosport pour les figures et de gymnastique pour les éléments.  
A: 0,20     B: 0,40      C: 0,60      D: 0,80     E: 1     

POINTS A 
AFFECTER 

ÉLEMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 EN COURS D'ACQUISITION 
0 à 9 

COMPETENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE 
10 à 20 

6 points DIFFICULTE 
( figures et éléments ) 

NOTE:          0,5            1            1,5            2            2,5                         
POINTS:       0,6           0,8           1            1,2            1,4              
FIGURES:  3A         4A          5A           6A           5A,1B 

   3          3,5          4          4,5          5          5,5          6                         
1,6          1,8          2           2,2         2,4        2,6         2,8      4A,2B     
3A,3B    2A,4B     1A,5B      6B     5B,1C     4B,2C 

8 points 

EXECUTION 
(figures et éléments sur 6 pts) 

chacun est noté sur 1pt 

                                  figure statique                                   figure dynamique                                                 élément                                      
fautes = -0,5                   tenue                                                 amplitude                                                             technique                                   
fautes = -0,3           alignement, tremblements                           réception                                                 décalage / partenaire                           
fautes = -0,2                 correction                                           correction                                                            correction                                     
-1 en cas de chute dans une figure ou dans un élément   

(montage et démontage sur 2 pts) 

figures réalisée en force 
appuis dangereux 
0  

précipitations de nombreux 
déséquilibres 
0,5  

mouvements hésitants 
réceptions lourdes au sol 
1  

mouvements fluides  
réceptions légères 
1,5                                             
2 

4 points 
COMPOSITION DE L'ENCHAINEMENT

(nature et variété des liaisons, 
originalité) 

enchaînement sur place  
ruptures, arrêts, oublis  
déplacements marchés et anarchiques utilisation d'un seul élément 
pour réaliser les liaisons  
ex: roulade avant 
0                                                                                                      1,5 

espace exploité aux 2 tiers 
enchaînement fluide 
déplacements type gymnique 
utilisation de 2 éléments différents pour réaliser les liaisons 
2                                                                                                        4 

2 points 
JUGE 

(positionnement d'un niveau de 
prestation attitude) 

repère les figures 
jugement de valeur 
0                                                                                                       0,5

repère et différencie les exigences présentées (figures, éléments, 
liaisons)  
repère les fautes de placement (appuis interdits...) et de tenue (3") 
1                                                                                                        2 

 
Commentaire: un élève peut participer à des figures supplémentaires afin de permettre à ses partenaires de réaliser des prestations plus adaptées à leurs ressources sans être lui-même pénalisé par 
le niveau de difficulté plus bas puisqu'il ne choisit pas d'être noté dessus  
Sont appelés FIGURE toutes les "pyramides" d'acrosport, ÉLÉMENT tous les éléments (gymniques et acrobatiques) de gym, LIAISON les liens chorégraphiques entre les figures et les éléments. 
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       BAC PRO : ACROSPORT 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D'ÉLABORATION DE L'ÉPREUVE 
niveau 4: composer une chorégraphie gymnique, 
structurée à l'aide d'un support sonore, constituée au 
minimum de 4 figures différentes et d'éléments de liaison. 
Elle est réalisée collectivement dans un espace orienté 
devant un groupe d'élèves en s'attachant à favoriser la 
fluidité lors des phases de montage démontage et des 
éléments de liaison. Chaque élève est confronté aux 
rôles de porteur et voltigeur dans des formations 
différentes (duo, trio...). Les éléments de liaison 
permettent de positionner les figures dans des espaces 
différents. Juger consiste à apprécier l'orientation et 
l'occupation de l'espace et la prise en compte du support 
sonore, ainsi que la fluidité de la réalisation.  

Un projet d'enchaînement collectif est présenté sur une fiche type qui comporte son scénario (figures et éléments, niveau de difficulté). 
C'est cette fiche qui servira de support à l'évaluation des différents éléments et figures au fur et mesure de leur apparition. Sur la fiche 
d'évaluation individuelle, sont reportées les évaluations des figures et éléments sur lesquels l'élève a choisi d'être noté. 
Des exigences clairement définies: - pour chaque groupe de 4 à 5, une pose de départ à partir de l'espace scénique,des figures statiques 
et/ou dynamiques dans au moins 2 types de formation différente d'élèves (duo, trio, quatuor), des éléments acrobatiques (roulades, roues, 
salti...) ou gymniques (sauts, pirouettes...) ou des liaisons chorégraphiques entre chaque figure, une pose de fin. 
Chaque élève est évalué sur 4 figures et 2 éléments dont 1 synchronisé au moins à 2, dans au moins 2 des 3 rôles de porteur, semi ou voltigeur.  
Des contraintes de temps: durée entre 1'30 et 2'30  
Utilisation d'un espace orienté, varié et de la musique.  
Un passage devant un public et une appréciation portée par des juges.  
Selon le nombre de candidats, 2 essais peuvent être accordés, séparés de 20'. Seul le meilleur compte. 
Référence au code scolaire d'acrosport pour les figures et de gymnastique pour les éléments. 
A: 0,20     B: 0,40      C: 0,60      D: 0,80     E: 1     

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 EN COURS D'ACQUISITION 

0 à 9 
COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE 

10 à 20 

6 points DIFFICULTÉ 
( figures et éléments ) 

NOTE:          0,5            1            1,5            2            2,5                         
POINTS:       2,2           2,4           2,6           2,8         3              
FIGURES:  1A,5B        6B        5B,1C     4B,2C     3B,3C 

   3          3,5          4          4,5          5          5,5          6                         
3,2          3,4         3,6        3,8         4        4,2           4,4      2B,4C     
1B,5C     6C    5C,1D    4C,2D      3C,3D    2C,4D      

8 points 

EXECUTION 
(figures et éléments sur 6 pts) 

chacun est noté sur 1pt 

                                  figure statique                                   figure dynamique                                                 élément                                      
fautes = -0,5                   tenue                                                 amplitude                                                             technique                                   
fautes = -0,3           alignement, tremblements                           réception                                                 décalage / partenaire                          
fautes = -0,2                 correction                                           correction                                                            correction                                     
-1 en cas de chute dans une figure ou dans un élément                                

(montage et démontage sur 2 pts) 

mouvements hésitants  
réceptions lourdes au sol 
0                                                                               0,5  

mouvements fluides 
réceptions légères 
1  

mouvements conduits et 
contrôlés, en rythme  
 (le porteur devient le seul pareur)  
1,5                                            2 

4 points 
COMPOSITION DE L'ENCHAINEMENT

(utilisation de l'espace scénique et du 
monde sonore, nature et variété des 

liaisons, originalité) 

espace exploité aux 2 tiers 
des temps morts, des élèves inactifs 
déplacements type gymnique 
utilisation de 2 éléments différents pour réaliser les liaisons 
0                                                                                                       1,5

espace exploité dans son ensemble 
continuité des enchaînements (entre figures et liaisons) 
synchronisation avec le support sonore 
déplacements variés et en rythme (gym et/ou choré)  
utilisation de 3 éléments différents pour réaliser les liaisons 
2                                                                                                        4  

2 points 
JUGE 

(positionnement d'un niveau de 
prestation 
attitude) 

repère et différencie les exigences présentées  (figures, éléments, 
liaisons) 
repère les fautes de placement (appuis interdits...) et de tenue (3")  
0                                                                                                       0,5

repère la difficulté des figures et des éléments                                     
repère le niveau de composition de l'enchaînement                             
1                                                                                                        2 

 
 Commentaire: un élève peut participer à des figures supplémentaires afin de permettre à ses partenaires de réaliser des prestations plus adaptées à leurs ressources sans être lui-même pénalisé par 
le niveau de difficulté plus bas puisqu'il ne choisit pas d'être noté dessus.  
Sont appelés FIGURE toutes les "pyramides" d'acrosport, ÉLÉMENT tous les éléments (gymniques et acrobatiques) de gym, LIAISON les liens chorégraphiques entre les figures et les éléments.   
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Annexe       CAP BEP: ARTS DU CIRQUE  
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 3 
Reproduire des  for mes si ngulières en jonglag e, 
acrobatie, équilibre , les org aniser pour les 
représenter au sein d’une pièce collective. 
Les élèves spectateurs apprécient la qualité de 
réalisation des différentes formes singulières. 

En s'appuyant sur des éléments artistiques et scéniques simples pour suggérer un univers (époque, lieu), des personnages, des sentiments, des 
états, les candidats par groupe de 3, présentent un numéro collectif qui articule les différentes spécialités des arts du cirque: jonglerie, équilibres 
précaires, acrobaties collectives.  La dur ée du numéro est comprise entre 2’ et 5' La troupe prése nte son numéro,  en utilisant d es objets, des 
accessoires, des costumes, un support sono re.  Elle dispose et met en piste son matéri el pour in vestir et redéfinir en toute sé curité un espace  
d'environ 8m sur 8m. 
Deux leçons avant l’évaluation du numéro, les élèves réalisent une répétition (1) devant un groupe de spectateurs-lecteurs (de  préférence choisi). Un 
spectateur-lecteur observe un circassien  à l’aide d’une fiche, le renseigne sur sa prestation et présente une ou des propositions pour l’améliorer. 
Il est évalué lors de la présentation finale du numéro sur la pertinence de ses conseils et sur les améliorations produites sur la qualité de 
réalisation du circassien lors de l’évaluation. 

Pts à 
affecter Éléments à évaluer 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 
EN COURS D’ACQUISITION 

COMPÉTENCE 
DU NIVEAU 3 ACQUISE 

De 0 à 9 points De 10 à 14 points De 15 à 20 points 

6 points 
 
 

Construction   
du 

numéro 
 
 

Note 
collective 

 
 
 

Composition :  
création collective et mise en piste 

De 0 à 2.5 pts 
Le numéro est improvisé. L'organisation 
spatiale, temporelle est aléatoire et oublie les 
règles essentielles de présentation : orientation, 
prise en compte du public,… 
La troupe s'appuie sur un élève pour 
mémoriser ou présenter son numéro. 

De 3 à 4,5 pts 
Le numéro est construit : avec un début, un 
développement, une fin repérables. Il s'appuie 
sur une succession, juxtaposition de 
réalisations individuelles. 
L'espace et le temps sont utilisés dans leur 
intégralité. Chaque élève a mémorisé le filage 
et l'organisation du numéro. 

De 5 à 6 pts 
Le numéro est structuré dans le temps et 
l'espace, à partir d'une articulation des 
réalisations individuelles. 
Les exploits et numéros individuels sont mis 
en valeur. 
 

11 points 
 
 
 

Réalisation 
Interprétation 

 
 
 

Note 
individuelle 

 
 

Réalisation :  
l’engagement moteur et la prise de 

risque  
 

7 points 

De 0 à 3 pts 
La réalisation s'appuie sur une manipulation, une 
mobilisation des engins et des objets, timide, de 
faible amplitude, maladroite et aléatoire. Les 
équilibres et les acrobaties sont sommaires et 
peuvent être dangereux.  
La mobilité est réduite ou exagérée, avec une 
prédominance des appuis pédestres. 
La prise de risque est insuffisamment maîtrisée. 

De 3.5 à 5.5 pts 
L’élève reproduit dans son numéro des formes 
techniques simples apprises et stabilisées, bien 
spécifiques à l'activité. Dans chacun des arts du 
cirque, il choisit judicieusement, au regard de ses 
possibilités, une forme qu’il maîtrise. 
La prise de risque est assumée dans les 
figures d'acrobaties et les déplacements sur 
engins précaires. 

De 6 à 7 pts 
L'élève utilise l’espace, le temps et l’énergie pour 
explorer des formes et des techniques 
originales et personnelles (2). La motricité et les 
formes sont précises et choisies judicieusement. 
 
Il prend des risques spectaculaires mais calculés 
et joue sur la rupture et la reconstruction de 
l'équilibre.  

Interprétation : 
l’engagement émotionnel et la prise 

de risque 
 

4 points 

De 0 à 1,5 pts 
Interprétation extrêmement limitée 

L'élève présente une hyper activité exubérante, 
désordonnée ou, au contraire une timidité liée à 
l’appréhension de l’échec face à un public. 
L'interprétation est sommaire, assortie de gestes 
parasites. L’élève est concentré sur son numéro, 
son attention est centrée sur les objets pour ne 
pas les faire chuter. 

De 2 à 3 pts 
Interprétation ponctuelle 

L’interprétation est perçue comme nécessaire. 
Elle est possible grâce à une plus grande maîtrise 
des numéros. 
L’élève assume sa présence sur scène sans 
tomber dans  le mime, la parodie, la reproduction 
du réel. L’engagement est serein. 

De 3 à 4 pts 
Interprétation continue et convaincante 

L'élève ne décroche pas de son rôle, de son 
personnage. Il choisit les traits corporels significatifs 
du personnage qu’il présente et les  préserve dans 
la mise  en œuvre. Il reste concentré, convaincant.  
L'attention du spectateur est retenue par des effets 
simples, images fortes : regard, silence, arrêt, 
immobilité, position. 

3 points 
 

Spectateur 
Lecteur 

 
 
 

Note 
individuelle 

Appréciation de la qualité de 
réalisation des différentes formes 

singulières 

0 à 1 pt 
Jugements qui n'éclairent pas à l'interprète 
 Apprécie la réalisation des figures proposées 

par le circassien de façon binaire (exemples: 
«  beau/pas beau » « facile /difficile »)  
sans argument. 
Ces jugements ne permettent pas d’améliorer 
la production. 

1,5 à 2 pts 
Proposition sur un élément précis source 

de transformations de la réalisation du 
circassien 

 Apprécie la réalisation des figures proposées 
par le circassien à travers  critères de virtuosité 
(3) ou d’originalité (4) … Il guide le circassien 
pour les mettre en valeur ou améliorer la réalisation. 

2,5 à 3 pts 
Propositions concrètes pour une amélioration 

de la prestation du circassien 
 

 Le spectateur-lecteur repère les formes 
singulières dans leur virtuosité (2) et leur 
originalité (4) et guide le circassien pour les 
mettre en valeur ou améliorer la réalisation. 
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(1) Les élèves présentent leur numéro. Il s’agit d’une étape de travail dans le processus de création, puisqu’ils pourront le modifier en tenant compte des indications fournies par 
les spectateurs lecteurs. 
(2) Par exemple, il est capable de préserver les formes de jonglage en modifiant des formes corporelles simples : avancer, reculer, s’assoir, tourner sur soi…etc 
(3) Exemple de critères de virtuosité : amplitude des lancers, nature et qualité des appuis, qualité de la surface sur laquelle ils se trouvent… 
(4) Exemple de critères d’originalité: choix des objets, détournement de leurs usages conventionnels, originalité de leur trajectoire dans l’espace et autour du corps. 
 
COMMENTAIRES :  
(2) L’acquisition des savoir-faire fondamentaux liés aux différentes techniques circassiennes se réalise dans une perspective artistique qui privilégie les dimensions créatives et poétiques, 
dénuée de technicisme. Au regard des conditions d’enseignement et des représentations des élèves, « reproduire des formes singulières », est à entendre comme l’appropriation et 
la sélection de savoir-faire et de techniques dans une recherche de singularité.  
 
Vous trouverez quelques pistes de travail à explorer pour permettre aux élèves de construire cette singularité, dans les différents arts du cirque. 
Jonglerie : jongler consiste à lancer, manipuler, rouler ou faire virevolter des objets. La variété et la diversité des trajectoires possibles constituent un premier axe de recherche 
avec les élèves. Par exemple, l’exploration des trajectoires suppose de confronter l’élève au travail des colonnes, cascades, jets, mais aussi, d’envisager un travail au sol, à base 
de roulements…. 
Divers paramètres peuvent être envisagés pour créer de l’originalité et/ ou de la virtuosité : 
- la nature et le choix des objets : forme, taille, volume, propriétés, symbolisme, matière, nombre.  
- le type d’actions  mis en œuvre, leurs déplacements (dans l’espace avant, latéral, arrière du candidat), et/ou leur amplitude. 
- la trajectoire des objets dans l’espace et autour du corps.  
- les mouvements de l’objet : rotation, translation, spirale enroulement, percussion, arrêt, amorti, rebond. 
. Le jonglage est aussi un travail d’illusion, de manipulation, de circulation et disparition d’objets qui nécessite l’acquisition d’habiletés fines. Il fait appel à des qualités de 
coordination, latéralisation, dissociation très fines et essentielles aux progrès des élèves. Pour impressionner, surprendre, étonner : le circassien utilise des parties du 
corps variées pour lancer, attraper, produire des rebonds ou arrêts : pieds, genoux, coudes, épaule, nuque… 
 
. Enfin, le jonglage n’est pas qu’une activité individuelle, il réclame la circulation et le partage d’objets entre les circassiens. Une recherche autour des échanges, passings, pickings et 
autres « vols » d’objets est primordiale.  
 
Équilibre : Il s’agit  pour le circassien de jouer  avec le déséquilibre et le retour à l’équilibre : la question du risque et de la chute organise le travail de l’équilibriste qui cherche à 
reculer sans cesse les limites de l’équilibre pour mieux y revenir. Le travail des équilibres au cirque ne se limite pas à la longueur du déplacement effectué sans chute ou à la 
durée maintenue de la stabilité,  même si elles s’avèrent souvent premières pour les élèves. La recherche de l’empilement ou du travail en hauteur est une piste particulièrement 
prometteuse et appréciée des élèves,  mais la recherche peut aussi se nourrir d’un jeu sur la diversité et le nombre d’appuis utilisés (pieds, mains, genoux, fesses, dos…). Comme 
au jonglage, le travail des équilibres fait appel à des qualités de coordination, latéralisation, dissociation, notamment entre les membres inférieurs et le reste du corps qui peut alors 
s’engager dans d’autres actions, expressions… 
  
Acrobatie : Il peut être intéressant en cirque d’aborder l’acrobatie en explorant un répertoire sensiblement différent  de la gymnastique : figures collectives, pirouettes, cascades, 
pyramides constituent une première entrée dans l’acrobatie au cirque. Cette question est également à envisager à travers des productions d’équilibres collectifs : la construction 
d’équilibres précaires par opposition, traction, dans les contrepoids et appuis complémentaires. Mais elle ne se résume pas à la réalisation de pyramides collectives ou de figures 
statiques à 2, 3. C’est dans la recherche de production d’effets collectifs à partir de figures simples : roulades, roues, sauts réalisés en inversion, symétrie, addition; dans 
l’enchaînement de figures individuelles ou collectives en jouant sur les procédés : cascade, canon, répétition… (par exemple: roulades chinoises, chari-vari, saute-mouton) ou 
encore dans la réalisation de figures dynamiques. Un travail sur le regard, le rythme, l’enchaînement des figures ou leur exécution originale peut être privilégié. Enfin, l’acrobatie 
au cirque, dans une exploration inhabituelle des agrès traditionnels (mini trampolines, cordes, chaises, éducgym, blocs mousses…) ouvre maintes perspectives.  
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BAC PRO : ARTS DU CIRQUE 

 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 :  
Construire une pièce collective à partir 
des différents arts du cirque pour la 
présenter, en intégrant une prise de risque 
technique ou affective à partir de différents 
paramètres : équilibre, gravité, trajectoire 
des objets ou des engins, formes 
corporelles individuelles ou collectives. Les 
élèves spectateurs apprécient l’organisation 
spatiale et temporelle de la pièce et la 
qualité d’interprétation des circassiens.   

A travers un thème simple, choisi librement ou parmi ceux proposés par l’enseignant, les candidats par groupe de 3 à 5 présentent 
un numéro en explorant individuellement, successivement ou conjointement les différentes spécialités des arts du cirque: jonglerie, 
équilibres précaires, acrobaties collectives (au moins un coup de projecteur par candidat)  
La troupe  mixte (si possible) utilise des objets, des accessoires, des costumes, même très simples : nez, masque, gants, chapeau, 
chaussettes. Elle articule des spécialités circassiennes, et met en scène des personnages sur un univers sonore. Elle se  réapproprie 
l’espace disponible (environ 12m -12m) en délimitant sa piste, en disposant son matériel, en maintenant son public derrière une ligne 
imaginaire ou matérialisée. La durée du numéro est comprise entre 3’ et 6'. 
La troupe et le spectacle ont un nom, une affiche et un programme spécifiant la trame, le canevas de la pièce. 
Deux leçons avant l’évaluation du numéro, les circassiens réalisent une répétition (1) devant un groupe de spectateurs-lecteurs (de  
préférence choisi). Chacun observe le numéro  à l’aide d’une fiche, et renseigne la troupe sur la prestation en présentant  une ou des 
propositions pour l’améliorer. Il est évalué lors de la présentation finale du numéro sur la pertinence de ses conseils  et sur les 
améliorations produites sur la qualité de composition lors de l’évaluation. 

Pts à affecter Éléments à évaluer NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 4 
De 0 à 9 points De 10 à 14 points De 15 à 20 points

6 points 
 

Construction  
du 

numéro 
 
 
 
 

Note 
collective 

 
 
 

Composition :  
création collective  

et mise en piste 

De 0 à 2 pts
Le numéro témoigne d’une organisation 
spatiale et temporelle aléatoire et 
approximative. L’ensemble relève 
davantage d’une juxtaposition de 
séquences individuelles, répétitives et 
monotones. Le monde sonore est un simple 
support musical. Les costumes et 
accessoires présents sont classiques et 
banals.  
La présentation reste majoritairement 
frontale, statique. 

De 2.5 à 4 pts 
Le numéro est structuré dans l'espace et le 
temps. 
Un choix avisé de formation, orientation, 
procédés de composition souligne 
ponctuellement le propos pour mettre en 
évidence quelques temps forts.  
Au moins 2 dimensions de l’espace 
scénique  sont exploitées. Le monde  
sonore est adapté et indique les  moments 
clés.  Le choix et l’utilisation des objets sont 
en lien avec le propos. La présentation se 
déroule sur un rythme soutenu et continu. 

De 4,5 à 6 pts 
Le numéro atteste d’une utilisation 
pertinente et originale des éléments 
scénographiques (espace, accessoires, 
costumes, objets…) La troupe utilise 
volontairement des procédés de 
composition (unisson, canon, inversion, 
…). 
L’espace d’évolution est investi dans 
toutes ses dimensions : profondeur, 
largeur, à différents niveaux  (du sol à un 
espace aérien).Les exploits et numéros 
individuels sont mis en valeur.  

2 points 
 

Le projet 

 
 
 

Écriture de la pièce 
 

De 0 à 0.5 pt
Le titre et l’affiche  sont plaqués, ils 
n’illustrent ni ne suggèrent le spectacle. Le 
programme aborde sommairement les 
numéros et leur articulation. Quelques  
accessoires sont oubliés ou mal positionnés. 
Cette préparation approximative 
occasionne des contre temps dans la 
réalisation du numéro. 

De 1 à 1.5 pts 
Le titre éclaire et initie le spectateur. 
L’affiche a fait l’objet d’une recherche 
esthétique originale. Le  programme 
présente les artistes et leurs numéros, il 
indique la logique de construction du 
spectacle. La disposition des accessoires 
et du matériel est anticipée au début de 
la pièce. 

De 1.5 à 2 pts 
Le titre fait appel à l’imaginaire, joue sur 
les mots, le sens. Le programme et 
l’affiche reflètent un parti pris esthétique.  
La disposition des accessoires et du 
matériel est minutieusement anticipée, 
elle prend en compte l’évolution 
chronologique et spatiale des numéros. 
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9 points 
 
 
 

Réalisation 
Interprétation

 
 
 
 
 

Note 
individuelle 

 
 

Réalisation :  
l’engagement moteur  
et la prise de risque  

 
4.5 points 

De 0 à 2 pts 
L’élève reproduit des exercices simples 
appris et stabilisés. En fonction d’une 
connaissance de lui, juste et  judicieuse, il 
approfondit des techniques dans  deux arts 
du cirque dans lesquels il s’engagera lors de 
sa prestation. 
La prise de risque est minimale ou 
excessive. 

De 2.5 à 3.5 pts 
Le candidat recherche l’originalité. Il 
s’engage dans les trois arts du cirque  
et place son coup de projecteur dans l’art 
du cirque où il excelle. 
 
La prise de risque est calculée, pas 
toujours maîtrisée. 

De 4 à 4.5 pts 
L’élève crée de nouvelles figures en 
combinant ou articulant plusieurs 
techniques et différents arts du 
cirque(1).Le passage individuel laisse 
apparaître une certaine virtuosité, des 
créations originales et personnelles. 
 La prise de risque est anticipée. 

 
Interprétation : 
 l’engagement 

émotionnel  
et la prise de risque  

 
4.5 points 

 

De 0 à 2 pts
Présence subie 
Le propos est récité, exécuté 
sommairement. Il est imprécis et laisse 
place à des confusions : trous de mémoire, 
répétition. L’élève rencontre des difficultés à 
se décentrer de sa réalisation. Il recherche 
de l’aide sur les personnes bienveillantes 
du public. 

De 2  à 3.5 pts 
Présence intermittente 
Dans son numéro, l’élève présente plusieurs 
moments forts de rencontre avec le public. 
L’élève est présent, convaincant, avec un 
regard placé, une respiration adaptée.  
Parfois il est déstabilisé, et  peut 
décrocher. 

De 4 à 4.5 pts 
Présence engagée et convaincante 
continue 
L’élève s’appuie sur le public : son regard est 
posé, intentionnel.   Il établit une relation avec 
le spectateur par des effets de scènes 
simples. En cas de difficulté, il assure la 
continuité de son numéro par des 
techniques de réchappe anticipées. 

3 points 
 

Spectateur 
Lecteur 

 
 

Note 
individuelle 

 
Appréciation d’un 

numéro dans sa qualité 
de composition  

0 à 1 pt
Jugements qui n'éclairent pas les 
compositeurs 
-Repère les formes spatiales : ligne, 
colonne, forme géométrique, lettre… 
- Apprécie l’utilisation de l’espace scénique 
en lien avec le thème, et propose le cas 
échéant des modifications. 

1,5 à 2 pts
Proposition sur un élément précis 
source de transformation de la 
composition 
- Apprécie les procédés de composition : 
unisson, répétition, canon… utilisés en lien 
avec le thème  
-Identifie les décalages spatiaux ou 
temporels entre les circassiens, par rapport à 
la trame du programme, et propose des 
solutions pour les supprimer 

2,5 à 3 pts
Propositions concrètes pour une 
amélioration 
de la composition 
- Repère les modules, pertinents en 
rapport avec le propos, l’univers. Fait des 
propositions argumentées pour éliminer, 
soustraire, les éléments superflus.  
- Débat à l’issue de la prestation de son 
impact émotionnel en lien avec le titre 
proposé. 

 
COMMENTAIRES : 
Les élèves présentent leur numéro. Il s’agit d’une étape de travail dans le processus de création, puisqu’ils pourront le modifier en tenant compte des indications fournies par les 
spectateurs lecteurs. 
Par exemple, il  est capable, de réguler son équilibre sur l’engin sans perturber la continuité du jonglage (mobilité jambes+ bassin indépendante du bust 
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Annexe       CAP - BEP : BADMINTON  
 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE  
Niveau 3 : S’investir et produire 
volontairement des trajectoires variées en 
identifiant et utilisant les espaces libres 
pour mettre son adversaire en situation 
défavorable et gagner. 
 

• Les candidats sont regroupés en poules mixtes ou non, de niveau homogène. 
• Une rencontre se joue en deux sets gagnants de 11 points avec 2 points d’écart (comptabilisation sous 

forme de tie-break uniquement) 
• Les évaluateurs prendront en compte les différences garçon/fille pour apprécier la vitesse des volants et 

des déplacements. 
. 

Points à 
affecter 

Éléments à évaluer NIVEAU 3 EN COURS D’ACQUISITION  
9

DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 3 
10                                                                                                   20 

12 Pts  

ÉLABORATION DE 
L’ÉCHANGE 

(rapport à l’espace et au temps)

Le candidat commence à éloigner son 
adversaire du centre du terrain, mais les 
trajectoires restent relativement hautes, 
peu variées. Les volants sont rarement 
accélérés. 

Lorsqu’il est en situation favorable, 
souvent non provoquée, le candidat 
tente de conclure l’échange en utilisant 
l’un de ces trois principes : jouer loin 
de l’adversaire ou lui imposer une 
direction de déplacement difficile, le 
faire reculer par exemple, ou jouer sur 
son revers. 

Le candidat parvient à construire le 
gain de l’échange en utilisant plus 
systématiquement plusieurs des 
modalités précédentes. La rupture 
peut alors se produire par une 
nette accélération du volant. 

PLACEMENT 
DÉPLACEMENT 
REPLACEMENT 

Le candidat assure régulièrement le 
renvoi du volant lorsque le déplacement 
imposé par l’adversaire est très limité 
dans l’espace (1 pas ou deux au maximum) 
et lui offre un temps de préparation et de 
déplacement assez long (volants lents). 

Le joueur, en situation défavorable, 
effectue des déplacements 
latéraux ou en profondeur qui lui 
permettent parfois de tenir 
l’échange sur une ou deux frappes 
de défense. 

Le joueur, en situation défavorable, 
effectue des déplacements qui lui 
permettent souvent de « tenir » 
l’échange sur plusieurs frappes de 
défense 

8 Pts GAIN DES RENCONTRES 

A l’issue de l’épreuve, les candidats sont classés par genre (filles et garçons) en fonction de leur niveau de jeu , de  
leur appartenance à une poule, de leur classement dans la poule et éventuellement des différences de scores 

La rencontre est remportée grâce à de 
nombreuses fautes adverses non 
provoquées 

La rencontre est remportée grâce à 
des occasions de rupture non 
provoquées mais  souvent 
exploitées 

La rupture est assez régulièrement 
recherchée et exploitée tout au 
long de la rencontre 
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       BAC PROFESSIONNEL : BADMINTON  
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE  
Niveau 4 : Faire des choix tactiques pour 
gagner le point, en produisant des frappes 
variées en direction, longueur et hauteur afin 
de faire évoluer le rapport de force en sa 
faveur. 

• Les candidats sont regroupés en poules mixtes ou non, de niveau homogène. 
• Une rencontre se joue en deux sets gagnants de 11 points avec 2 points d’écart (comptabilisation sous 

forme de tie-break uniquement).  
• Les évaluateurs prendront en compte les différences garçon/fille pour apprécier la vitesse des volants et 

des déplacements. 

Points à 
affecter Éléments à évaluer NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION

                                                           9 
DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 4 
10                                                                                                         20  

4 Pts  GESTION DU RAPPORT DE 
FORCE 

Le candidat subit le rapport de force 
sans tentative cohérente de 
modification. 

Le candidat est suffisamment 
lucide pour identifier  les coups 
d’attaque efficaces. Il tente de les 
mettre en œuvre régulièrement.  

 Le candidat modifie la mise en 
œuvre de ses attaques et de ses 
défenses si celles-ci s’avèrent 
inefficaces après plusieurs 
tentatives. 

8 Pts 
MISES EN ŒUVRE TACTIQUES 
ET INDICATEURS 
TECHNIQUES 

Le candidat cherche régulièrement à 
éloigner son adversaire du centre du 
terrain. Il utilise une arme prioritaire 
pour rompre (jouer fort ou jouer loin de 
l’adversaire). Le candidat peut 
défendre au mieux sur une seule 
attaque adverse.  
Les changements de direction sont 
facteurs de déséquilibres même dans 
des phases de jeu sans grande 
pression. 

Dans les moments d’équilibre du 
rapport de force, le candidat 
recherche systématiquement la 
création d’une situation favorable 
de marque.  
Les trajectoires, courtes et 
longues, se tendent et obligent 
l’adversaire à se déplacer 
rapidement. 
Plusieurs modalités de rupture sont 
utilisées (ex : jouer loin de 
l’adversaire, jouer fort, jouer vers le 
bas). 
Les placements sous le volant et 
déplacements vers le volant  sont 
efficaces sur tout le terrain dans les 
phases de moindre pression. 

Même en situation défavorable, le 
candidat recherche la création 
d’une situation favorable (ex : 
défense courte croisée) 
Le candidat modifie sa prise en 
l’adaptant au type de frappe. 
Les volants sont pris tôt (joués 
haut) 
Les déplacements spécifiques sont 
acquis quelque soit leur direction 
dans les moments d’équilibre du 
rapport de force. 
Des changements de rythme 
apparaissent. 

8 Pts GAIN DES RENCONTRES 

A l’issue de l’épreuve, les candidats sont classés par genre (filles et garçons) en fonction de leur niveau de jeu, 
de leur appartenance à une poule, de leur classement dans la poule et éventuellement des différences de scores  

Le gain du point s’obtient le plus souvent 
par une erreur grossière adverse ou 
une première attaque smashée. 

Le gain du point s’obtient après une 
construction sur plusieurs coups. 

Le gain de la rencontre s’obtient à 
la suite de renversements possibles 
du rapport de force (neutralisation 
puis reprise d’initiative) 
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Annexe        CAP-BEP : BASKET- BALL 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 3 : 
Pour gagner le match, mettre en œuvre une organisation offensive qui 
utilise opportunément la contre-attaque face à une défense qui cherche 
à récupérer la balle au plus tôt dans le respect des règles. 

• Match à 4 contre 4 sur un terrain réglementaire, opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré à priori (1). 
• Chaque équipe dispute plusieurs rencontres de 8 minutes minimum, dont au moins deux rencontres contre la même équipe. Au cours des 

phases de jeu, des temps de concertation sont prévus, de manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs organisations 
collectives, en fonction du jeu adverse. 

• Les règles essentielles sont celles du basket, la 3ème faute personnelle est sanctionnée par une exclusion temporaire de 1’30. 
(1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à 
cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et effectifs), ce 
principe peut être mis en œuvre de manière différente : constitution d’équipes de même niveau mais hétérogènes en leur sein, à condition que les 
individualités puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter 

Éléments à évaluer NIVEAU 3 EN COURS D’ACQUISITION                                   DÉGRE D’ACQUISITION DU NIVEAU 3  

De 0 point                                              à 9 points De 10 points                                           à 14 points De 15 points                                        à 20 points 

8 pts 

Efficacité de l’organisation collective 
Degré d’organisation collective de l’équipe 

En attaque
(3 points)

En défense
(3 points) 

Organisation offensive simple : l’accès à l’espace 
de marque est fondée essentiellement sur l’action 
individuelle du porteur de balle ; début d’un jeu à 
deux partenaires dans le couloir central, pour 
accéder à l’espace de marque. Discontinuité du 
jeu. 
 
 
 
 
Organisation défensive désordonnée, 
caractérisée par la prise en responsabilité d’un 
adversaire direct. 
Défense perméable loin du ballon. 
La pression directe sur le porteur, en nombre, 
permet parfois la récupération de la balle. 

Organisation offensive qui utilise prioritairement le jeu 
rapide pour prendre de vitesse le repli adverse et 
accéder à l’espace de marque : la contre-attaque 
s’avère un moyen efficace de gain de la rencontre.  
La balle progresse vers la cible dés l’entrée en 
possession par l’action coordonnée d’au moins deux 
partenaires. Début d’utilisation des couloirs latéraux et 
exploitation du jeu en profondeur. 
 
Organisation défensive qui cherche à récupérer 
rapidement le ballon, caractérisée par la prise en 
responsabilité d’un adversaire direct. La défense 
gêne la montée de balle, impose des temps d’arrêts à la 
progression de balle adverse en contestant l’avancée 
du porteur de balle ; les rôles se distribuent en 
fonction du statut défenseur sur porteur de balle / 
non porteur de balle). L’organisation adoptée 
favorise les interceptions. Début d’entraide. 

Organisation offensive qui se caractérise par 
l’utilisation opportune et volontaire d’un jeu 
rapide organisé en fonction du rapport de force 
existant. Organisation offensive capable de 
passer d’un jeu rapide à un jeu de transition en 
fonction du repli adverse.  
 
 
 
 
Organisation défensive qui s’organise autour d’une 
consigne collective, en relation avec le jeu 
adverse : capable de se coordonner pour 
presser, harceler le porteur de balle et dissuader 
l’échange, le plus tôt possible (dés le repli). 
Aide relativement efficace au partenaire 
dépassé. 

Gain des rencontres  
( 2 points)

De 0 point                                                              en fonction du nombre de matchs joués et donc gagnés ou perdus               à 2 points 
( plus éventuellement les paniers encaissés/ paniers marqués) 

12 pts 

Contribution et efficacité individuelle du joueur dans 
l’organisation collective  
 
 
 
 
 
En attaque : Prise de décisions dans la relation porteur de 
balle/ non porteur de balle                         ( 6 pts) 
 
 
 
 
 
 
En défense : efficacité individuelle pour protéger la cible et 
récupérer la balle                                       ( 6 pts) 

Joueur passif ou peu vigilant. 
Connaissances réglementaires 
approximatives : parfois, difficulté de 
contrôle de soi.  
Joueur conce rné si la  balle  arriv e dans son 
espace de jeu. 
 
PB : peu d’analyse du contexte et de la pression 
défensive pour enclencher une action. Regard 
centré sur la balle. 
NPB : suit le jeu, s’oriente par rapport au PB, peu 
d’enchaînement d’actions. 
 
 
 
Défenseur : éprouve des difficultés à maintenir une 
distance réglementaire avec son adversaire direct. 
Souvent en déséquilibre, il commet des fautes et 
des violations.  

Joueur impliqué et lucide. 
Connaissances réglementaires précises qui lui 
permettent un engagement moteur maîtrisé et 
une attitude loyale dans l’opposition. 
Joueur attentif aux évènements du jeu, capable de 
réagir selon la circulation du ballon et la pression 
adverse. Capable d’enchaînement d’actions 
simples. 
PB : sait prendre des informations, et gère 
l’alternative jouer seul ou avec un partenaire en 
fonction du contexte de jeu pour faire progresser la 
balle ; capable d’accélération. Repère situation 
favorable de tir. 
NPB : se rend disponible par rapport au partenaire 
(à distance de passe, en dehors de l’alignement 
porteur/ défenseur ; orientation partagée PB /cible ; 
changement de rythme). 
Défenseur : gêne et ralentit la progression de balle. 
Capable d’ajuster la distance le séparant de son 
adversaire, en fonction de la proximité de la balle.  

Joueur organisateur. 
Utilise les règles comme intentions tactiques.  
Joueur capable de s’impliquer dans une 
organisation collective choisie au préalable, de tenir 
un rôle spécifique au cours des phases de jeu 
(réorganise son équipe, conseille, sait dépasser 
des situations critiques générées par 
l’opposition…). 
PB : capable de conserver la balle sous pression 
défensive, de créer le danger par des 
changements de rythme ou de direction. Pertinent 
dans ses tentatives de tirs. 
NPB : propose des alternatives de jeu près ou 
loin du ballon, adaptées au rapport de force et 
aux qualités du porteur de balle. 
 
Défenseur : variété des placements et 
déplacements en fonction des intentions 
défensives de harcèlement /dissuasion. Capable 
d’intervenir si partenaire dépassé. 
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BACCALAUREAT PROFESSIONNEL : BASKET - BALL 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 : 
Pour gagner le match, mettre en œuvre une organisation offensive 
capable de faire évoluer le rapport de force en sa faveur par une 
occupation permanente de l’espace de jeu (écartement et étagement), 
face à une défense qui se replie collectivement pour défendre sa cible 
ou récupérer la balle. 

• Matchs à 4 contre 4, sur un terrain réglementaire, opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré (1). 
• Chaque équipe dispute plusieurs rencontres de 8 minutes, dont au moins deux rencontres contre la même équipe. Entre ces deux rencontres 

opposant les mêmes équipes, un temps de concertation sera prévu, de manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs 
organisations collectives en fonction du jeu adverse. 

• Les règles essentielles sont celles du basket-ball. La 3ème faute personnelle est sanctionnée par exclusion temporaire de 1’ 30’’. 
 (1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à 
cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et effectifs), 
ce principe peut être mis en œuvre de manière différente : constitution d’équipes de même niveau mais hétérogènes en leur sein, à condition que les 
individualités puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter 

Eléments à évaluer NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION                                   DEGRE D’ACQUISITION DU NIVEAU 4                               

De 0 point                                                  à 9 pts De 10 points                                               à 14 pts De 15 points                                             à 20 pts 

10 points 

Pertinence et efficacité de l’organisation collective 
Degré d’organisation collective de l’équipe 
Analyse et exploitation collective du rapport de force entre 
les équipes  

 En attaque
(4 points)

                                                  
 
                                                  
 

En défense
(4 points) 

 

Maintient le rapport de force quand il est 
favorable. 
Organisation offensive repérable, identique dans 
le temps et sans adaptation à l’équipe adverse : 
utilisation dominante du couloir de jeu direct. 
Jeu à 2 en relais rapide assurant une certaine 
continuité du jeu conduisant souvent à une 
tentative de tir. 
 
 
 
 
 
Organisation défensive désordonnée, 
individuelle, sans adaptation à l’équipe adverse : 
on défend selon son envie (les uns en repli, 
d’autres en récupération). 
La pression directe au porteur fait parfois perdre 
la balle à l’attaque. 

Exploite le rapport de force quand il est 
favorable ou équilibré. 
Mises en danger de l’adversaire : organisation 
offensive liée à des enchaînements d’actions 
privilégiant l’utilisation alternative des couloirs 
latéraux et du couloir central. 
Échanges qui créent le déséquilibre. 
L’équipe identifie les indices permettant la poursuite 
du jeu rapide ou le passage à un jeu placé à 
l’approche de la cible avec une occupation des 
espaces clés dans le but de positionner un tireur 
en situation favorable ( début du jeu de transition) 
 
Défense organisée et étagée pour perturber la 
progression de la balle (répartition entre harceleur 
et récupérateur intercepteur en repli). 
Recul progressif en coupant l’accès au panier, et 
en ralentissant le plus possible la montée du ballon 
(aide au partenaire dépassé). 

Fait basculer le rapport de force en sa faveur 
qu’il soit favorable, équilibré ou défavorable. 
Adaptation, réactivité collective au problème 
posé par l’équipe adverse. 
Organisation créatrice d’incertitudes par 
combinaisons d’actions de plusieurs joueurs 
(circulations de balle et déplacements des joueurs 
coordonnés, variation collective du rythme de jeu). 
Échanges décisifs qui créent le danger. 
Continuité du jeu assurée par une distribution de 
rôles adaptée, un placement replacement 
constant des équipiers. 
 
Organisation défensive, capable d’évoluer en 
fonction du contexte de jeu et du score (stratégie 
profitable à la défense). L’équipe en défense 
reste structurée loin ou près de son panier, se 
supplée collectivement pour une entraide 
efficace. 

Efficacité collective                                           ( 2 pts) 
Gain des rencontres 
Effets des organisations collectives choisies sur l’évolution 
du score

Matchs souvent perdus. Effets : des moments de 
domination au cours du jeu sont repérables. 

Matchs perdus = matchs gagnés.  Effets : les 
organisations choisies augmentent les mises en 
danger de l’équipe adverse et font évoluer le score. 

Matchs gagnés. Effets : les organisations choisies 
font basculer systématiquement le score en 
faveur de l’équipe. 

10 points 

Contribution et efficacité individuelle du joueur dans 
l’organisation collective  
 
 
En attaque :                                                               ( 6 pts) 
Prise de décisions dans la relation porteur de balle/ non 
porteur de balle  
Réaction au changement de statut défense/attaque 
 
 
En défense :                                                              ( 4 pts) 
 Efficacité individuelle pour protéger la cible et récupérer la 
balle  
Réaction au changement de statut attaque /défense 

Joueur intermittent. 
Joueur impliqué quand le ballon arrive à proximité 
de son espace de jeu. 
 
PB : dribble ou passe en avant sans analyser la 
pression, déclenche des tirs souvent en position 
peu favorable.  
NPB : se rend disponible dans un espace proche 
avant (reste dans le couloir de jeu direct, apprécie 
mal la distance utile de passe). 
 
 
Défenseur : ralentit la progression de la balle en 
gênant son adversaire direct (se place entre son 
adversaire direct et la cible), gêne le tir. 

Joueur engagé et réactif. 
Joueur capable de répondre à une situation rapidement 
et de coordonner ses actions avec ses partenaires. 
 
PB : avance pour fixer et décaler un partenaire, passe 
avec précision, ou conserve le ballon sous pression.  
NPB : offre des solutions pertinentes pour jouer 
autour ou à l’intérieur de la défense (démarquage 
pour conserver efficacement : appels orientés en 
mouvement, occupation des zones favorables de 
tir). 
 
Défenseur : choisit un rôle défensif selon sa 
proximité du lieu de perte de balle en coordination 
avec les autres partenaires (presse le porteur de 
balle, intercepte, aide en situation d’urgence, va au 
rebond défensif). 

Joueur ressource : organisateur et décisif. 
Joueur capable d’anticiper et d’enchaîner des 
actions décisives et coordonnées avec ses partenaires. 
 
PB : crée un danger systématique pour favoriser 
une rupture (gagne ses duels, efficacité des tirs 
à l’extérieur et à l’intérieur, passe décisive à un 
partenaire placé favorablement).  
NPB : crée des espaces libres et des opportunités 
dans l’organisation offensive (favorise la pénétration 
du porteur, aide par écran, se démarque côté 
ballon et à l’opposé, va au rebond offensif). 
Défenseur : gagne ses duels et sait utiliser 
l’opportunité sur l’attaque à venir. Articule ses 
actions avec ses partenaires (harcèle, oriente et 
conteste le PB, dissuade, intercepte et aide). 
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Annexe        CAP BEP : COURSE DE DEMI-FOND 
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

NIVEAU 3 
Produire la meilleure performance sur une série de courses, se 
préparer et répartir son effort grâce à une gestion raisonnée de 
ses ressources. 

En demi-fond, chaque élève réalise 3 courses de 500m (récupération de10mn maximum) chronométrées par 
un enseignant à la seconde. Les élèves courent sans montre ni chronomètre mais un temps de passage leur 
est communiqué aux 250m 
Le temps cumulé compte pour 75 % de la note. 
 

L’échauffement, la récupération et la gestion de l’effort  comptent pour 25%. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 
EN COURS D’ACQUISITION 

de 00 à 09 pts 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE 
de 10 à 20 pts 

15/20 

 
Temps cumulé pour les trois 500 m réalisés 

(barème différencié garçons - filles) 
 

Exemple : une fille réalise 7mn01 
Sa note est 9.75 / 15 (ou 13 / 20) 

Note 
/ 20 

Note 
/ 15 

Temps
Filles 

Temps 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Temps
Filles 

Temps 
Garçons

Note 
/20 

Note 
/15 

Temps
Filles 

Temps 
Garçons 

01 0.75  12.00 8.50 10 7.5 7.56 6.00  16 12 6.26 5.03 
02 1.5 11.25  8.20  11 8.25 7. 38 5.49  17 12.75 6.21 4.58 
03 2.25  10.50 7.50 12 9 7.20 5.38  18 13.5 6.16 4.53 
04 3 10.20 7.20  13 9.75 7.03  5.27  19 14.25 6.11 4.48 
05 3.75 9.50  6.50 14 10.5 6. 47 5.17  20 15 6.06 4.45 
06 4.5  9.24 6.40 15 11.25  6.31 5.08  
07 5.25  8.59 6.30  
08 6 8.37 6.20 
09 6.75  8.15 6.10 

03/20 

Répartition de l’effort 
Différence des deux temps extrêmes réalisés 
Exemple un élève réalise 2.18 - 2.21 - 2.23 : Les 

deux temps extrêmes sont compris dans une 
fourchette de 5’’ (2.18 et 2.23) = 2pt 

La fourchette des deux temps 
extrêmes est de 10’’ à 15’’ 

 
01pt 

La fourchette des deux temps 
extrêmes est de 5’’ à 9’’ 

 
02 pts 

La fourchette des deux temps 
extrêmes est de 00’’ à 4’’ 

 
03 pts 

02/20 Préparation et récupération 

01 pt 
• Mise en train désordonnée 

(courses rapides ou marche) 
• Mobil isations articulaires 

incomplètes 

1 ,5 pt 
• Dans son 1er échauffement, 

Intègre des allures de son 500 
m  

• Mise en train progressive 
•  Mobilisation des articulations 

et des groupes musculaires 
prioritairement sollicités pour 
l’épreuve 

• Récu pération active 
immédiatement après l’effort 
(marche) 

2 pts 
• Vérification de l’allure sur 

plusieurs dizaines de m avant le 
1er départ 

• Mise en train progressive et 
continue. 

• Mobilisation des articulations et 
des groupes musculaires 
prioritairement sollicités pour 
l’épreuve. 

• Récupération intégrant une mise 
en activité pour le 2nd et 3ème 
500m 
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BAC PROFESSIONNEL : COURSE DE DEMI-FOND 
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 Pour produire la meilleure performance, se préparer et 
récupérer efficacement de l’effort sur une série de courses dont 
l’allure est anticipée 

En demi-fond, chaque candidat réalise 3 courses de 500 m (récupération 10 mn maximum entre chaque course), 
chronométrées par  un enseignant à la seconde.  
Les candidats courent sans montre ni chronomètre mais un temps de passage leur est communiqué aux 250 m. 
Après l’échauffement et avant la première course, le candidat indique sur une fiche le temps visé sur le premier  500 m. 
Après la première course, il note sur sa fiche  le temps visé pour le deuxième 500 m. 
Le temps cumulé (somme des 3 temps réalisés) compte pour 70 % de la note de l’épreuve. 
La préparation et l’écart au projet  (somme des 2 écarts temps visés / temps réalisés) comptent pour 30%. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPETENCE DE NIVEAU4 EN 
COURS D’ACQUISITION 

De 00 à 09 pts 

COMPETENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE  
de 10 à 20 pts 

14/20 Temps cumulé pour les trois 500 m réalisés 
(barème différencié garçons-filles) 

 
 

Note 
/ 14 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

Note 
/14 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

Note 
/14 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

0.7 10.50 8.05  7 7.20 5.14  11.2 6.55 4.29  
1.4 10.20 7.38  7.7 7.03 5.05  11.9 5.47 4.24  
2.1 9.50 7.11  8.4 6.47 4.56  12.6 5.41 4.19  
2.8 9.24 6.49  9.1 6.31 4.48  13.3 5.35 4.15  
3.5 8.59 6.28  9.8 6.17 4.40  14.0 5.30 4.10  
4.2 8.37 6.10  10.5 6.03 4.34  

 
4.9 8.15 5.53 

 5.6 7.56 5.37 
6.3 7.38 5.24 

02/20  
 
 
 

Préparation et récupération 

1pt 
• Mise en train désordonnée 

(courses rapides ou marche)  
• Mobilisations articulaires 

incomplètes 

1,5 pt 
• Dans son 1er échauffement, 

Intègre des allures de son 500 m  
• Mise en train progressive 
•  Mobilisation des articulations et 

des groupes musculaires 
prioritairement sollicités pour 
l’épreuve 

• Récupération active immédiatement 
après l’effort (marche) 

2 pts 
• Vérification de l’allure sur plusieurs 

dizaines de m avant le 1er départ 
• Mise en train progressive et 

continue. 
• Mobilisation des articulations et des 

groupes musculaires prioritairement 
sollicités pour l’épreuve. 

• Récupération intégrant une mise en 
activité pour le 2nd et 3ème 500m 

04/20 Anticipation de l’allure 
Écart au projet 
(barème mixte) 

Note 
/ 4 

Écart en secondes 
Barème mixte 

Note 
/4 

Écart en secondes 
Barème mixte 

Note 
/ 4 

Écart en secondes 
Barème mixte 

0,4 20 2 9 3,2 4 
0,8 16 2,4 7 3,6 3 
1,2 13 2,8 5 4 2 
1,6 11   

EXEMPLES :  
 

Candidat Garçon :
 Le temps prédit avant la première course 1’43’’. Temps réalisé 1’44’’ Écart : 1’’ 
 Le temps prédit avant la deuxième course 1’49’’. Temps réalisé 1’52’’ Écart : 3’’ 
 Temps réalisé lors de la troisième course 1’45’’ 
Notation :   
Temps cumulé : 1’44’’ + 1’52’’ + 1’45’’ = 5’21’’    6.3 Pts / 14 
Écart prédiction / réalisation 1’’ + 3’’ = 4’’    3,2 Pts / 4  

Candidate fille :
 Le temps prédit avant la première course 2’15’’. Temps réalisé 2’18’’ Écart : 3’’ 
 Le temps prédit avant la deuxième course 2’18’’. Temps réalisé 2’15’’ Écart : 3’’ 
 Temps réalisé lors de la troisième course 2’12’’ 
Notation :   
Temps cumulé : 2’18’’ + 2’15’’ + 2’12’’ = 6’45’’    8.4 Pts /14 
Écart prédiction / réalisation 3’’ + 3’’ = 6’’   2,4 Pts / 4 
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Annexe       CAP BEP : COURSE DE HAIES  
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 3 
Se préparer et réaliser la meilleure performance sur une course 
longue de haies, en franchissant la série d’obstacles sans piétiner 

L’épreuve se déroule en 1 parcours de 200 mètres haies. L’élève part avec ou sans starting-blocks mais le départ est 
commandé. 
Chaque 200 haies comprend 8 haies espacées de 20 m. Distance entre le départ et la 1ère haie : 30 m ; distance entre la 
dernière haie et l’arrivée : 30 m. Hauteur des haies : 70 cm pour les filles, 84 cm pour les garçons (possibilité pour les 
élèves en difficulté de prendre des haies de 64 cm pour les filles et 76 cm pour les garçons. (Dans ce cas, la performance 
réalisée notée sur 15 points est diminuée de 2 points) 
Le temps réalisé sur le parcours compte pour 75 % de la note.  
L’échauffement (Compétence Méthodologique 1 : s’engager ave c luci dité) et la gestion de la course  inter-ob stacles 
comptent pour 25%. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPETENCE DE NIVEAU 3 EN 
COURS D’ACQUISITION 

de 00 à 09 pts 

COMPETENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE 
de 10 à 20 pts 

15/20 Temps réalisé sur le 200 m haies 
(barème différencié garçons - filles) 

Note 
/ 20 

Note 
/ 15 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

01 0.75 54.5 48.7 10 7.5 45.4 39.1 16 12 39.9 34.5 
02 1.5 53.5 47.6 11 8.25 44.5 38.3 17 12.75 39.1 33.8 
03 2.25 52.5 46.4 12 9 43.6 37.4 18 13.5 38.1 33.2 
04 3 51.5 45.7 13 9.75 42.6 36.6 19 14.25 37.2 32.6 
05 3.75 50.5 44.2 14 10.5 41.7 35.9 20 15 36.4 32.1 
06 4.5 49.5 43 15 11.25 40.8 35.1  
07 5.25 48.5 42.1  
08 6 47.4 41 
09 6.75 46.4 40.1 

03/20 Franc hir sans piétiner 

Le nombre d’appuis inter haies oscille 
sur tout le parcours à + 3 appuis 

 
 

01 pt 

Le nombre d’appuis inter haies 
jusqu’au 5eme obstacle n’est pas 
identique et oscille à + 2 appuis sur 
tout le parcours 

02 pts 

Le nombre d’appuis  inter haies jusqu’au 
5éme obstacle est identique puis le 
nombre d’appuis inter haies oscille à +1 
appui 

03 pts 

02/20 Préparation 

1 pt 
• Mise en train désordonnée 

(courses rapides ou marche)  
• Mobilisations articulaires 

incomplètes 

1,5 pt 
• Dans son échauffement, Intègre 

des allures de son 200 m 
• Mise en train progressive  
• Mobilisation des articulations et des 

groupes musculaires 
prioritairement sollicités pour 
l’épreuve 

2 pts 
• Vérification de l’allure du départ 

jusqu’à la 1er/2nde haie  
• Mise en train progressive et 

continue. 
• Mobilisation des articulations et des 

groupes musculaires prioritairement 
sollicités pour l’épreuve. 

 
Exemples :  
 Nombre d’appuis Note  

Franchir sans 
piétiner / 3 pts 

 1er intervalle Inter 
haies 

2eme intervalle 3eme intervalle 4eme intervalle 5eme intervalle 6eme intervalle  7eme intervalle 

Exemple 1 14 14 14 14 15 15 15 3 pts 
Exemple 2 14 14 14 15 15 16 16 2 pts 
Exemple 3 15 15 15 17 18 16 16 1 pts 
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BAC PRO : COURSE DE HAIES  

 
COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

NIVEAU 4 
Se préparer et réaliser la meilleure performance sur une course longue 
de haies, en limitant la perte de vitesse liée au franchissement des 
obstacles. 

L’épreuve se déroule en 1 parcours de 250 m plat ( un seul essai ) et 1 parcours de 250 mètres haies . L’élève part avec ou 
sans starting-blocks mais le départ est commandé. 
Chaque 250 haies comprend 10 haies espacées de 20 m. Distance entre le départ et la 1ère haie : 30 m ; distance entre la 
dernière haie et l’arrivée : 40 m. Hauteur des haies : 70 cm pour les filles, 84 cm pour les garçons (possibilité pour les 
élèves en difficulté de prendre des haies de 64 cm pour les filles et 76 cm pour les garçons. (Dans ce cas, la performance 
réalisée notée sur 15 points  est diminuée de 2 points) 
Le cumul des temps réalisés sur les deux parcours compte pour 75 % de la note.  
En cas de chute sur le 250 m haies une deuxième tentative est proposée à l’élève. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 EN 
COURS D’ACQUISITION 

de 00 à 09 pts 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE 
de 10 à 20 pts 

15/20 
Cumul des temps réalisés sur le 250 m plat et le 250 m 

haies 
(barème différencié garçons - filles) 

Note 
/ 20 

Note 
/ 15 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Temps 
Filles 

Temps 
Garçons 

01 0.75 120 107.8 10 7.5 102.5 91.2 16 12 92 81.3 
02 1.5 118 105.9 11 8.25 100.7 89.5 17 12.75 90.4 79.8 
03 2.25 116 104 12 9 98.9 87.9 18 13.5 88.8 78.3 
04 3 114 102.1 13 9.75 97.1 86.1 19 14.25 87.2 76.8 
05 3.75 112 100.2 14 10.5 95.4 84.5 20 15 85.6 75.3 
06 4.5 110 98.3 15 11.25 93.7 82.9  
07 5.25 108.1 96.5  
08 6 106.2 94.7 
09 6.75 104.3 92.9 

03/20 
Indice de franchissement 

Différence entre le temps réalisé sur le 250 m plat et le 
250 m haies  

 
La différence des temps est comprise 

entre 5’’ et 10’’ 
 

1pt 

 
La différence des temps est comprise 

entre 4.9’’ et 3.1’’ 
 

2 pts 

 
La différence des temps est inférieure 

ou égale à 3’’ 
 

3 pts 

02/20 Échauffement  
 

 
• Mise en train désordonnée 

(courses rapides ou marche)  
• Mobilisations articulaires 

incomplètes 
 
 
 
 

1 pt 

 
• Dans son  échauffement, Intègre 

des allures de son 250 m 
• Mise en train progressive  
• Mobilisation des articulations et des 

groupes musculaires 
prioritairement sollicités pour 
l’épreuve 
 

1,5 pt 

 
• Vérification de l’allure du départ 

jusqu’à la 1er/2nde haie  
• Mise en train progressive et 

continue. 
• Mobilisation des articulations et des 

groupes musculaires prioritairement 
sollicités pour l’épreuve. 
 

2 pts 
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Annexe       CAP BEP : COURSE DE RELAIS-VITESSE  
 

COMPETENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ELABORATION DE L’EPREUVE
NIVEAU 3 
Pour produire la meilleure performance, coordonner les vitesses de course du 
donneur et du receveur et assurer une transmission valide dans une course 
sécurisée. 

1.Chaque élève réalise un 50 mètres départ en starting-blocks commandé par un signal extérieur (2 essais sont possibles). 
2.Les équipes de relais (1) effectuent chacune 2 parcours de 4 x 50 mètres, départ en starting-blocks  commandé. Lors de la 2ième 
tentative les coureurs changent de place de la façon suivante :le poste 1passe au 2 , le poste 4 passe au 3 et réciproquement. 
Lorsque le témoin ne franchit pas la ligne d’arrivée, un essai supplémentaire est accordé afin de pouvoir comparer les 2  tentatives (et 
ceci  dans chacun des cas). 
Les zones de transmissions et d’élan sont les zones conventionnelles fédérales (10 m d’élan, 20 m de transmission). 
Chaque élève est noté selon les critères suivants : 
Pour 25 % sur sa performance sur 50 mètres individuel. 
Pour 25 % sur la différence entre la somme des temps réalisés sur 50 m. des 4 relayeurs, et le meilleur  temps des 2 relais effectués. 
Pour 25 % sur la somme des 2  performances réalisées lors des 2 parcours de relais, dont l’un avec changement des postes 1-2/3-4. 
Pour 25 % sur l’échauffement avant l’épreuve,  la récupération après l’effort, et  la validation des zones de transmission 

POINTS À 
AFFECTER 

ÉLÉMENTS A 
ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 EN COURS D’ACQUISITION 
de 00 à 09 pts 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE  
De 10 à 20 pts 

 
05/20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

05/20 

Performance 
Individuelle sur 50m 

 
Temps individuel  

sur 50 mètres 
 

Temps 
filles 

Temps  
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps 
filles 

Temps  
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps ) 
filles 

Temps 
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps 
filles 

Temps 
garçons 

Note 
/ 05 

Note/ 
20 

11.0 9.9  0 0 9.5 8.1 1.3 05 9.0 7.6 2.5 10 8.4  7.0 4.0 16 
10.5 9.5  0.3 01 9.4 8.0 1.5 06 8.9 7.5 2.8 11 8.3  6.9 4.3 17 
10.2 9.0  0.5 02 9.3 7.9 1.8 07 8.8 7.4 3.0 12 8.2  6.8 4.5 18 
9.8 8.6  0.8  03 9.2 7.8  2.0 08 8.7 7.3 3.3 13 8.1  6.7 4.8 19 
9.6 8.3  1.0  04 9.1 7.7  2.3 09 8.6 7.2 3.5 14 8.0  6.6 5.0 20 

        8.5 7.1 3.8 15     
Indice de transmission 

Différence entre  le 
meilleur temps réalisé sur 

4x50 mètres (2) et la 
somme des temps des 4 

coureurs sur 50m  
 

Note 
/ 20 

Note 
/ 05 

Écart en secondes 
T relais – T ind 

Note 
/ 20 

Note 
/ 05 

Écart en secondes 
T relais – T ind 

Note 
/ 20 

Note 
/ 05 

Écart en secondes 
T relais – T ind 

0 0 T relais >+ 0 .8       
02 0.5 T relais > +0.4 10 2.5 - 1.0 16 4.0 - 1. 6 
04 1.0 même temps 12 3.0 - 1.3 18 4.5 - 1. 8 
06 1.5 - 0. 4 14 3.5 - 1.5 20 5.0 > à – 2.0 
08 2.0 - 0. 8   

 
05/20 

Performances  
sur 4X50m 
 
Temps cumulés des 2 
4x50m , 
 sans et avec changement 
de rôle (3) 

Temps 
filles 

Temps  
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps 
filles 

Temps  
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps ) 
filles 

Temps 
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps 
filles 

Temps 
garçons 

Note 
/ 05 

Note/ 
20 

77.0 63.8  0 0 74.0 61.8  1.3 05 71 59.8  2.5 10 67.4  57.0 4.0 16 
76.4 63.4  0.3 01 73.4 61. 4 1.5  06 70.4 59.4 2.8 11 66.8 56.4 4.3 17 
75.8 63.0  0.5 02 72.8 61. 0 1.8  07 69.8 59.0 3.0 12 66.2 55.8 4.5 18 
75.2 62.6  0.8 03 72.2 60. 6 2.0  08 69.2 58.6 3.3 13 65.6 55.2 4.8 19 
74.6 62.2  1.0 04 71.6 60. 2 2.3  09 68.6 58.2 3.5 14 65.0 54.6 5.0 20 

        68 57.6 3.8 15     
05/20  Préparation avant 

l’épreuve et récupération 
après l’effort. 
 
Etre capable d’assurer 
une transmission valide 
( zone de transmission 
respectée ) 

 Échauffement léger, étirements légers 
ou inexistants, pas ou peu de vérification 
de marques. Pas de récupération après 
les efforts 

1 
Chaque coureur concerné par  trois charnières 
de relais réalise  aucune ou une seule 
transmission valide. 

1 

Échauffement pertinent, étirements présents 
mais succincts, peu de vérification de 
marques. Récupération après l’effort 
sous forme de trotting léger 

1,5 
Chaque coureur concerné par trois 
charnières de relais réalise deux 
transmissions valides 

1,5 

Échauffement progressif, étirements appropriés, 
vérification des marques de passages. 
Récupération active après les efforts 
(étirements, trotting.) 

2,5 
Chaque coureur concerné par trois charnières 
de relais réalise  trois transmissions valides 

2,5 

 

COMMENTAIRES 
(1) Regrouper les élèves par rapport aux temps réalisés sur 50 mètres, et constituer des équipes de relayeurs de temps identiques. Ne pas chercher à faire des équipes équilibrées, plus les écarts sont importants et plus les 

régulations de vitesses sont difficiles à réaliser. Les équipes peuvent être mixtes 
(2) Le temps du relais doit être inférieur à la somme des temps additionnés, ce qui traduit le temps gagné lors des 3 passages de témoin grâce au départ lancé. 
(3) L’enseignant fait la somme des deux performances réalisées par la même équipe. Lors de la seconde prestation les rôles de relayeurs postes 1 et 4 sont échangés dans l’ordre avec les postes 2 et 3 .Le changement de 

rôles permet de vérifier la faculté de s’adapter à différentes places possibles dans un relais. (départ- arrivée, deuxième et troisième relais).  
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BAC PRO : COURSE DE RELAIS-VITESSE  
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

NIVEAU 4 
Pour produire la meilleure performance optimiser les vitesses de course du donneur et du 
receveur en assurant une transmission efficace et valide, grâce à un repérage et un code 
de communication stabilisés . 

1. Chaque élève réalise un 50 mètres départ en starting-blocks commandé par un signal extérieur (2 essais sont possibles). 
2. Les équipes de relais (1) effectuent chacune 2 parcours de 4 x 50 mètres, départ en starting-blocks  commandé. Lors de la 2ième 
tentative les coureurs changent de place de la façon suivante : le poste 1passe au 2 et le poste 4 au 3 et réciproquement. Lorsque le 
témoin ne franchit pas la ligne d’arrivée, un essai supplémentaire est accordé afin de pouvoir comparer les 2  tentatives (et ceci  dans 
chacun des cas). 
Les zones de transmission et d’élan sont les zones conventionnelles fédérales (10m d’élan , 20m de transmission ). 
Chaque élève est noté selon les critères suivants : 
Pour 25% sur sa performance sur 50m individuel 
Pour 25% sur la différence entre la somme des temps réalisés sur 50m des 4 relayeurs et le meilleur temps des 2 relais effectués.  
Pour 25%  sur la somme des 2 performances réalisées lors des 2 parcours de relais dont l’un avec changement des postes 1-2 / 3-4 
Pour 25% sur la validité et l’efficacité des transmissions 

POINTS A 
AFFECTER 

ÉLÉMENTS À 
ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION 
de 00 à 9 pts 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE 
de 10 à 20 pts 

 
05/20 

 
 
 
 
 
 
 

05/20 

Performance 
Individuelle sur 50m 

 
Temps individuel  

sur 50 mètres 
 

Temps  
filles 

Temps  
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps  
filles 

Temps  
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps ) 
filles 

Temps 
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps 
filles 

Temps 
garçons 

Note 
/ 05 

Note/ 
20 

10.2 9.0  0 0 9.3 7.9 1.3 05 8.8 7.4 2.5 10 8.2  6.8 4.0 16 
9.8 8.6  0.3  01 9.2 7.8  1.5 06 8.7 7.3 2.8 11 8.1  6.7 4.3 17 
9.6 8.3  0.5  02 9.1 7.7  1.8 07 8.6 7.2 3.0 12 8.0  6.6 4.5 18 
9.5 8.1  0.8  03 9.0 7.6  2.0 08 8.5 7.1 3.3 13 7.9  6.5 4.8 19 
9.4 8.0  1.0  04 8.9 7.5  2.3 09 8.4 7.0 3.5 14 7.8  6.4 5.0 20 

        8.3 6.9 3.8 15     
Indice de transmission 

Différence entre  le 
meilleur temps réalisé sur 

4x50 mètres (2) et la 
somme des temps des 4 

coureurs sur 50m  

 Note 
/ 20 

Note 
/ 05 

Écart en secondes 
T relais – T ind 

Note 
/ 20 

Note 
/ 05 

Écart en secondes 
T relais – T ind 

Note 
/ 20 

Note 
/ 05 

Écart en secondes 
T relais – T ind 

0 0 - 0. 2       
02 0.5 - 0. 4 10 2.5 - 1.3 16 4.0 - 1. 8 
04 1.0 - 0. 8 12 3.0 - 1.5 18 4.5 – 2.0 
06 1.5 - 1.0 14 3.5 - 1. 6 20 5.0 > à - 2.2 
08 2.0  - 1.2   

 
05/20 

Performances  
sur 4X50m 
 
Temps cumulés des 2 
4x50m , 
 sans et avec changement 
de rôle (3) 

Temps  
filles 

Temps  
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps  
filles 

Temps  
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

Temps ) 
filles 

Temps 
garçons 

Note 
/ 05 

Note 
/ 20 

 Temps 
filles 

Temps 
garçons 

Note 
/ 05 

Note/ 
20 

75.8 63.0  0 0 72.8 61.0  1.3 05 69.8 59.0  2.5 10 66.2 55.8  4.0 16 
75.2 62.6  0.3 01 72.2 60. 6 1.5  06 69.2 58.6 2.8 11 65.6 55.2 4.3 17 
74.6 62.2  0.5 02 71.6 60. 2 1.8  07 68.6 58.2 3.0 12 65.0 54.6 4.5 18 
74.0 61.8  0.8 03 71 59.8 2.0 08 68 57.6  3.3 13 64.4  54 4.8 19 
73.4 61.4  1.0 04 70.4 59. 4 2.3  09 67.4 57.0 3.5 14 63.8 53.4 5.0 20 

        66.8 56.4 3.8 15     
05/20 Être capable d’assurer une 

transmission valide (4) 
 
 
Être capable d’assurer une 
transmission efficace (4) 
 

 Chaque coureur concerné par trois 
charnières de relais réalise une  

transmission valide 
0,5pt 

Transmission réalisée sans tampon (5) 
mais avec un  ralentissement net du 

receveur 
1,5pt 

Chaque coureur concerné par trois 
charnières de relais réalise deux 

transmissions valides  
1pt 

Transmission réalisée avec un léger 
ralentissement du témoin 

 
2,5pt 

Chaque coureur concerné par trois charnières 
de relais réalise tois transmissions valides 

2pts 
 

Transmission réalisée avec une synchronisation 
des vitesses des deux coureurs  

3pts 

 

COMMENTAIRES 
Regrouper les élèves par rapport aux temps réalisés sur 50 mètres, et constituer des équipes de relayeurs de temps identiques. Ne pas chercher à faire des équipes équilibrées, plus les écarts sont importants et plus les régulations de vitesses 
sont difficiles à réaliser. Les équipes peuvent être mixtes 
Le temps du relais doit être inférieur à la somme des temps additionnés, ce qui traduit le temps gagné lors des 3 passages de témoin grâce au départ lancé. 
L’enseignant fait la somme des deux performances réalisées par la même équipe. Lors de la seconde prestation les rôles de relayeurs postes 1 et 4 sont échangés dans l’ordre avec les postes 2 et 3 .Le changement de rôles permet de vérifier 
la faculté de s’adapter à différentes places possibles dans un relais. (départ- arrivée, deuxième et troisième relais).  
Chaque coureur participe sur  les deux  parcours de 4x50m à trois charnières  de relais 
Deux relayeurs se tamponnent lorsqu’ils viennent au contact l’un de l’autre ou quand le donneur est obligé de ralentir pour ne pas dépasser le receveu 



   Bulletin officiel n° 42 du 12 novembre 2009  

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 1 / 2 
 

 
Annexe       CAP BEP : COURSE D’ORIENTATION 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPE D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
Niveau 3 : Prévoir et conduire son 
déplacement en utilisant principalement des 
lignes de niveau 1  
(chemin, route …) pour s’engager dans une 
épreuve de course d’orientation en milieu 
connu dans le respect des règles de sécurité. 

Le coureur doit réaliser, seul ou en binôme, un parcours de son choix, composé de 8 postes, dans un temps limité de 30 ou 35 mi nutes, selon la 
difficulté du terrain : prévoir une superficie du réseau d’environ 1 km², pour  un circuit d’environ 2,5 km. 
24 postes (balis es ou piquets permanents avec pinces) sont plac és sur des éléments ca ractéristiques et  dans un milieu boisé ou  semi boisé 
connu. 14 balises sont de niveau 1 et 10 balises de niveau 2.  
Le code d’identification, de la balise ou du piquet, est identique à celui du poste précisé sur la carte mère. 
Pendant 5 minutes le candidat devra choisir 8 postes en fonction du niveau qu’il veut atteindre.  
Toutes les données sont vérifiées à l’aide d’un carton de contrôle comportant les numéros de tous les postes à poinçonner.  
Le candidat peut contrôler la durée de son déplacement à l’aide d’un chronomètre ou d’une montre. 

Éléments à évaluer COMPETENCE DE NIVEAU 3 
EN COURS D’ACQUISITION de 0 à 9 COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE (10 à 20) 

Conduite d’un itinéraire et de la lecture de 
la carte 
10 pts 

0 poste trouvé 1 à 2 postes trouvés 3 à 4 postes 
trouvés 

5 à 6 postes 
trouvés 7 postes trouvés 8 postes trouvés 

0 point 1 point 2 points 3 points 5 points 6 points 
+ 0,5 Pt par poste de niveau 2 trouvé 

Temps + 6 min Temps + 3 min Respect du temps T Temps -3 min Et 8 
postes trouvés 

Temps -6 min Et 8 
postes trouvés 

Temps -8 min Et 8 
postes trouvés 

Évaluation de la vitesse de course 
6 pts 

0 point 1 point 2  points 3 points 5 points 6 points 

Temps + 10 minutes = l’élève est disqualifié. 

Renseignement du carton de contrôle 
2 pts 

Le candidat a noté l’heure de départ et l’heure 
d’arrivée et a poinçonné les postes trouvés. 

Le candidat a noté l’heure de départ et 
l’heure d’arrivée, a poinçonné les postes 
trouvés, et les a définis par écrit.  

Le candidat a noté l’heure de départ et l’heure 
d’arrivée, a poinçonné les postes trouvés, et 
les a définis par symboles IOF. 

1 point 1,5 point 2 points 

Analyse de son parcours 
2 pts 

le candidat retrace son parcours avec hésitation 
et une description très approximative. 

le candidat retrace son parcours avec 
méthode. 

le candidat retrace son parcours avec précision et 
indique sur au moins 2 choix d’itinéraire, ses points 
d’attaque, point(s) de passage et ses lignes 
d’arrêt. 

1 point 1,5 point 2 points 

COMMENTAIRES : Dans le cadre du contrôle en cours de formation, la course est individuelle ou en binôme.   
Les contraintes de sécurité nécessitent de choisir des dispositifs particuliers notamment dans les domaines suivants : 
- conception du dispositif (départ et arrivée le plus au centre, favoriser les passages proches de la zone centrale, limiter l’espace d’évolution, avoir des lignes d’arrêt visibles par les élèves,…etc) 
- Mise en place de commissaires adultes ou élèves (organisation éventuelle de l’épreuve en 2 séquences ou 2 séances successives,…etc) 
- Il est possible d’introduire d’autres postes sans valeur, donc non pris en compte, pour augmenter l’incertitude, l’activité de recherche personnelle et la présence d’un plus grand nombre d’élèves sur 
le parcours. 
- Des adaptations des temps de course à hauteur de 10 % peuvent s’appliquer lors de mauvaises conditions météo (terrain gras, pluie, froid, vent fort,…) 
- Les balises de niveau 1 se situent sur des éléments caractéristiques le long de lignes directrices (chemin, sentier, clôture, limite de végétation précise). 
- Les balises de niveau 2 nécessitent d’identifier un point d’attaque sur des lignes directrices de niveau 1 (route, chemin, sentier, grillage…) pour leur recherche. 
Les symboles IOF (international orientering fédération) caractérisent l’élément caractéristique du poste et sa position par rapport à celui-ci     
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BAC PROFESSIONNEL : COURSE D’ORIENTATION  

 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPE D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

Niveau 4 : Construire son itinéraire, adapter 
son déplacement en utilisant des lignes de 
niveau 1 et 2  (sentier, fossé ...) et gérer ses 
ressources pour réaliser la meilleure 
performance en milieu boisé et partiellement 
connu, dans le respect des règles de 
sécurité. 

Le coureur doit réaliser, seul ou en binôme, un parcours de son choix, composé de 8 postes, dans un temps limité de 30 ou 35 minutes, selon la 
difficulté du terrain : prévoir une superficie du réseau d’environ 1 km², pour  un circuit d’environ 2,5 km. 
24 postes (balises ou piquets permanents avec pinces) sont placés sur des éléments caractéristiques et  dans un milieu boisé ou semi boisé 
partiellement  connu. 14 balises sont de niveau 2 et 10 balises de niveau 3.  
Le code d’identification, de la balise ou du piquet, est identique à celui du poste précisé sur la carte mère. 
Pendant 5 minutes le candidat devra choisir 8 postes en fonction du niveau qu’il veut atteindre.  
Toutes les données sont vérifiées à l’aide d’un carton de contrôle comportant les numéros de tous les postes à poinçonner.  
Le candidat peut contrôler la durée de son déplacement à l’aide d’un chronomètre ou d’une montre. 

Éléments à évaluer  COMPETENCE DE NIVEAU 4 
EN COURS  D’ACQUISITION de 0 à 9 COMPETENCE DE  NIVEAU 4 ACQUISE (10 à 20) 

Conduite d’un itinéraire et de la lecture de 
la carte 
10 pts 

0 poste trouvé 1 à 2 postes trouvés 3 à 4 postes trouvés 5 à 6 postes trouvés 7 postes trouvés 8 postes trouvés 

0 point 1 point 2 points 3 points 5 points 6 points 

+ 0,5 Pt par poste de niveau 3 trouvé 

Évaluation de la vitesse de course 
6 pts 

Temps + 6 min Temps + 3 min Respect du temps T Temps -3 min 
Et 8 postes trouvés 

Temps -6 min 
Et 8 postes trouvés 

Temps -8 min 
Et 8 postes trouvés 

0 point 1 point 2 points 3 points 5 points 6 points 

Temps + 10 minutes = l’élève est disqualifié 

Renseignement du carton de contrôle 
2 pts 

Le candidat a noté l’heure de départ et l’heure 
d’arrivée et a poinçonné les postes trouvés. 

Le candidat a noté l’heure de départ et l’heure 
d’arrivée, a poinçonné les postes trouvés, et les 
a définis par écrit 

Le candidat a noté l’heure de départ et l’heure 
d’arrivée, a poinçonné les postes trouvés, et les 
a définis par symboles IOF. 

1 point 1,5 point 2 points 

Analyse de son parcours 
2 pts 

le candidat retrace son parcours avec hésitation 
et une description très approximative. le candidat retrace son parcours avec méthode. 

le candidat retrace son parcours avec précision 
et indique sur au moins 2 choix d’itinéraire, ses 
points d’attaque, point (s) de passage et ses 
lignes d’arrêt. 

1 point 1,5 point 2 points 

 
COMMENTAIRES : Dans le cadre du contrôle en cours de formation, la course est individuelle ou en binôme.  
Les contraintes de sécurité nécessitent de choisir des dispositifs particuliers notamment dans les domaines suivants : 
- conception du dispositif (départ et arrivée le plus au centre, favoriser les passages proches de la zone centrale, limiter l’espace d’évolution, avoir des lignes d’arrêt visibles par les élèves,…etc) 
- Mise en place de commissaires adultes ou élèves (organisation éventuelle de l’épreuve en 2 séquences ou 2 séances successives,…etc) 
- Il est possible d’introduire d’autres postes sans valeur, donc non pris en compte, pour augmenter l’incertitude, l’activité de recherche personnelle et la présence d’un plus grand nombre d’élèves sur 
le parcours. 
- Des adaptations des temps de course à hauteur de 10 % peuvent s’appliquer lors de mauvaises conditions météo (terrain gras, pluie, froid, vent fort,…) 
- Les balises de niveau 2 nécessitent d’identifier un point d’attaque sur des lignes directrices de niveau 1 (route, chemin, sentier, grillage…) pour leur recherche. 
- Les balises de niveau 3 nécessitent d’identifier un point d’attaque sur des lignes directrices de niveau 2 (fossé, limite de végétation, talus…) pour leur recherche  
Les symboles IOF (international orientering fédération) caractérisent l’élément caractéristique du poste et sa position par rapport à celui-ci     
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Annexe       CAP BEP : COURSE EN DURÉE 
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPE D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
Niveau 3 :  
Moduler l'intensité et la durée de 
ses déplacements, en rapport avec 
une référence personnalisée, pour 
produire et identifier des effets 
immédiats sur l'organisme en 
fonction d’un mobile d’agir. 

Le candidat doit choisir un objectif parmi les 2 qui lui sont présentés, celui qui correspond le mieux aux effets qu’il souhaite à terme obtenir sur son 
organisme. Pour cela, le candidat doit identifier ce qu’il vise comme étant « le bon usage de soi »  au sein d’un contexte de vie singulier. 
Les 2 objectifs sont : 

Objectif 1 : Développer une santé physiologique personnelle optimale  
Objectif 2 : Rechercher les moyens d’une récupération ou d’une détente ou d’une aide à l’affinement de la silhouette 

Dans le cadre du protocole d’évaluation, le candidat doit donc réaliser un extrait d’une séance d’entraînement intégrant  une entrée dans l’activité  et des 
efforts (déplacements en course ou en course/marche) d’une durée de 15 à 20 minutes (y compris les  temps de récupération). Des repères sonores ou 
visuels externes sont régulièrement annoncés aux candidats au cours de leur entraînement (par exemple : annonce de chaque minute de l’entraînement, 
utilisation possible d’un cardio-fréquencemètre…): Il est demandé au candidat de construire et de réaliser une partie de la séance d’entraînement.  Au 
minimum 2 changements d’allures au cours de cet effort sont  attendus. La charge des entraînements proposés (distances, intensités, récupération), et qui 
intègre la partie conçue par le candidat, est indiquée dans le protocole d’évaluation du projet pédagogique de l’établissement, présenté à la commission 
académique des examens.  
Il est donc exigé du candidat : 
- qu’il conçoive une partie de sa  séance d’entraînement et qu’elle soit intégrée à l’autre partie présentée dans le protocole d’évaluation de l’établissement 
- qu’il justifie par oral ou par l’écrit l’objectif poursuivi par un motif d’agir personnel 
- qu’il exprime par oral ou par l’écrit les sensations qu‘il identifie au regard de la charge de travail effectivement réalisée 
- qu’il intègre des allures de course relatives aux types efforts exigées par l’objectif choisi et qu’il doit avoir expérimentées au cours de sa préparation à cette épreuve.  

Points à 
affecter Éléments à évaluer Niveau 3 NON ATTEINT Niveau 3 ATTEINT 

4 
points CONCEVOIR 

Le candidat de sait pas justifier le choix 
de son objectif. La partie de séance qu’il 
a construite n’est pas en relation avec 
l’objectif visé.  
 

De 0 à 1,5 point 

Le candidat justifier globalement le 
choix de son objectif. . La partie de 
séance qu’il a construite est en 
relation avec l’objectif visé. 
 

De 2 à 3  points 

Le candidat exprime précisément pourquoi il a 
choisi cet objectif et le met en relation avec un 
contexte de vie personnel. La partie de séance 
qu’il a construite est en relation étroite avec 
l’objectif visé et avec son motif d’agir personnel. 

3,5 ou 4  points 

13 
points 

PRODUIRE 
Respect des caractéristiques du registre 

sollicité 
 
 

Respect des allures annoncées 
 

et 
 

Statut de l’effet corporel 

L’élève reproduit partiellement les séries 
sans respecter précisément les 
contraintes du contrat (distances, temps 
de récupération, tout est approximatif). 
 
 Il ne contrôle pas systématiquement ses 
allures de déplacement  après chaque 
séquence de travail. 
 
La production de forme est incomplète et 
ne produit que des effets inappropriés à 
l’objectif visé.  

de 0 à 6,5 points 

Applique et respecte les principes 
relatifs à l’objectif visé. 
 
 
La majorité de ses séquences d’effort 
respectent les allures de déplacement 
prévues. 
 
 
 De la reproduction de forme à la 
production d’effets. 
 

de 7 à 10 points 

Régule précisément son engagement en fonction 
de ses sensations et de repères externes en 
relation à l’objectif visé. 
 
Les allures des déplacements sont très 
majoritairement fidèles à celles prévues. 
 
 
les formes gestuelles permettent de viser une 
production volontaire d’effets, relatifs à l’objectif 
visé. 
 

de 11 à 12 points 

3 
points 

ANALYSER 
 

Analyse et perception des effets. 
(de l’émotion au ressenti) 

L’irrégularité des allures dans les séries 
ne permet pas une analyse pertinente du 
travail fourni. Un ou 2 items pour identifier 
un état émotionnel global. 
 
 

 
0 ou 1 point 

Les effets corporels sont identifiés 
mais perçus et interprétés en terme 
de sensations de façon exagérée (Loi 
du « tout ou rien »). Par exemple, sur 
une échelle de ressenti, l’élève se 
positionne souvent aux extrêmes. 

 
2 points 

L’élève décrit plus précisément les sensations 
perçues en utilisant une terminologie plus adaptée. 
Les effets corporels commencent à être interprétés en 
terme de ressentis, d'abord isolément (essoufflement, 
perte d’amplitude de la foulée, tension ou fatigue 
musculaire localisée …) puis mis en relation avec 
les efforts qu’il produit. 

3 points 
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BAC PROFESSIONNEL : COURSE EN DURÉE 
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPE D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 : Prévoir et réaliser une séquence de courses en 
utilisant différents paramètres (durée, intensité, temps de 
récupération, répétition…) pour produire sur soi des effets 
différés liés à un mobile personnel.  
Schéma de principe  
 

 
(Ex : pour une vitesse de 10 km/h, l'élève court 83 m à 
l'aller et 83 m au retour, en 1 minute) 
 
Tout autre dispositif est accepté dès lors qu'il permet le 
passage de tous les candidats auprès de la balise de 
référence à chaque minute. 

L'épreuve se réalise dans un dispositif permettant à chacun de courir en aller-retour à partir d'une balise de référence, à des vitesses allant de 5 à 18 
km/h. D'autres balises seront installées pour marquer les vitesses de 5 km/h à 18 km/h. La règle impose à tous les coureurs de repasser à chaque 
minute dans une zone autour de la balise de référence (5m d’avance ou de retard sont acceptés). Le dispositif est décrit ci-contre. 
Le candidat doit construire en début de leçon le projet de sa séance d'entraînement, prévue sur un temps de 30 minutes. Il devra choisir, parmi les 
trois objectifs proposés, celui qui correspond le mieux aux effets qu’il souhaite à terme obtenir sur son organisme : 
Obj. 1 : Accompagner un objectif sportif en rapport avec des échéances. 
Obj. 2 : Développer un état de santé de façon continue. 
Obj. 3 : Rechercher les moyens d'une récupération ou d'une détente ou d'une aide à la perte de poids. 
Dans le projet présenté, le candidat précise l'objectif choisi et construit sa séance en conséquence. Il indique, les temps et des intensités des 
courses en km/h, les temps et les types de récupération, et ses sensations, avant de commencer l'épreuve. Ses temps de course ou de récupération 
seront toujours un multiple de 1 minute et il devra procéder à au moins 3 changements d'allure pendant les 30 minutes. 
Le candidat réalise ensuite la séance qu'il a construite. Un de ses camarades, sous le contrôle de l'enseignant, relève ses retards et ses avances 
ainsi que les fortes accélérations ou décélérations à la balise de référence et éventuellement lui rappelle son projet. Pour contrôler ses allures, l'élève 
ne bénéficie que d'une seule information sonore : un coup de sifflet toutes les minutes.  
Puis, à l'issue de l'épreuve, à partir des sensations éprouvées en course, des retards et des avances à la balise de référence relevés par son 
camarade, et des connaissances acquises sur l'entraînement, il apporte un commentaire écrit ou oral sur la qualité de son entraînement. Il explique 
éventuellement les écarts entre projet et réalisation. Il situe en conclusion, cette séance dans l'ensemble de son programme d'entraînement (passé 
et à venir). 
La séance se déroule donc, après échauffement, en 2 temps de 30 minutes pour permettre le passage de 2 groupes d'élèves. Une fiche 
individualisée fait apparaître l'objectif personnel poursuivi, la VMA et permet l'écriture de cette séance d'entraînement, de sa réalisation effective, 
ainsi que des commentaires et conclusions. Cette fiche est un outil pour Évaluer, Concevoir et Analyser. 

POINTS À AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER NIVEAU 4 NON ATTEINT NIVEAU 4 ATTEINT 
07/20 Concevoir  et mettre en œuvre une 

séquence de 30 minutes prévoyant, les 
temps de courses et intensités, les 
temps de course et intensités, les temps 
et types de récupérations, en fonction de 
l'objectif annoncé. C'est évaluer 
l'intégration (pour soi) de connaissances 
sur l'entraînement. 

Le projet d'entraînement n’est pas 
cohérent par rapport à l’objectif annoncé. 
L'ensemble des éléments de la séance 
est mal renseigné et/ou inadaptés : 
objectif mal précisé, temps et intensités 
de course, temps et types de 
récupérations inadaptées. Le candidat 
ne sait pas justifier ses choix. 

0 à 3 points 

Le projet et les différents éléments le composant sont 
dans l’ensemble justifiés et cohérents : choix d'allures 
de course, de temps de récupération, adaptés à la VMA 
de l'élève et adaptés aux effets visés. Dans son 
commentaire, le candidat sait expliquer ses options par 
des connaissances générales sur l'entraînement et par 
ses sensations.  
 

3,5 à 5 points 

Le projet et les éléments le composant, sont ici tout à fait 
adaptés à l'objectif annoncé et au potentiel réel (VMA) du 
candidat. La séance est originale, justifiée par des 
connaissances précises sur l'entraînement, la diététique et 
par l’analyse de ses sensations.  
 
 

5,5 à 7 points 

10/20 Pr oduire un effort adapté à ses 
ressources et à son objectif (c’est 
évaluer que le candidat se connaît et 
qu’il est capable de réaliser le jour J ce 
qu'il a prévu) c'est la partie révélatrice, 
quel que soit l'objectif retenu, de 
l'intégration d'allures de courses. 

Le volume total de courses n’est 
réalisé qu'à 80 % de ce qui est 
annoncé. 
Les vitesses annoncées ne sont pas 
maîtrisées : plus de 10 passages 
(sur les 30) à la balise de référence 
ne sont pas satisfaisants (plus de 5 
m d'avance ou de retard ou de fortes 
accélérations ou décélérations à la 
balise de référence). 
Les récupérations prévues sont mal 
contrôlées                   0 à 4,5 points 

Le volume total de course est réalisé ou moins à 90 % 
de ce qui était annoncé. 
les vitesses annoncées sont maîtrisées : entre 20 et 26 
passages à la balise de référence (sur les 30) sont 
satisfaisants pour l'objectif 1 et 3. Entre 19 et 25 
passages satisfaisants pour l'objectif 2. 
Les récupérations prévues sont réalisées. 
 

5 à 7,5 points 

Le volume total de course est réalisé.  
Les vitesses annoncées sont maîtrisées : entre 27 et 30 
passages sont satisfaisants sur l'ensemble de l'épreuve 
pour l'objectif 1 et 3, entre 26 et 30 passages satisfaisants 
pour l'objectif 2. 
Les récupérations prévues sont réalisées.  
 
 
 

8 à 10 points 

03/20 Analyser de façon explicite sa 
prestation. C'est effectuer soi-même, 
après l'épreuve un bilan de ses 
réalisations puis répondre à la 
question : « que changer la semaine 
prochaine et pourquoi ? ». 

Bilan sommaire ou partiellement 
erroné. 
Pas d’adaptation envisagée. 
 

0 à 1 point 

Bilan effectué. 
Adaptation justifiée à partir de sensations éprouvées 
ou des connaissances sur l'entraînement et la 
diététique. 

 2 points 

Bilan expliqué. 
Adaptation justifiée à partir des sensations éprouvées 
et des connaissances sur l'entraînement, la diététique.  

3 points 
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Annexe       CAP-BEP : DANSE CHORÉGRAPHIE COLLECTIVE 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

Niveau 3 : Composer une ch orégraphie collective à 
partir d’un thème d’étude proposé par l’enseignant, en  
faisant évoluer  l a motr icité usuelle par  l’utilisatio n de 
paramètres du mouvement (es pace, temps, én ergie) 
pour la réaliser  devant un gro upe d’élèves dans un 
espace scénique orienté . Apprécier le degré de li sibilité 
du thème d’étude  et l’inter prétation des élèves 
danseurs. 

Présenter une chorégraphie en groupe de 3 à 5 élèves  
Durée : 1’30 à 2’30, espace scénique et emplacement des spectateurs définis 
Deux leçons avant l’évaluation de la composition chorégraphique, les danseurs réalisent une répétiti on (1) devant un groupe de spectateurs-
lecteurs (de préférence choisi). Un spectateur-lecteur observe un danseur à l’aide d’ une fiche, le renseigne sur sa prestation et présente une 
ou des propositions pour l’améliorer. Il est évalué lors de la présentation finale de la chorégraphie sur la pertinence de ses conseils et sur 
les améliorations produites sur la chorégraphie ou l’interprétation du danseur lors de l’évaluation. 

Points à 
affecter Éléments à évaluer 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 
EN COURS D’ACQUISITION COMPÉTENCE DU NIVEAU 3 ACQUISE 

De 0 à 9 points De 10 à 14 points De 15 à 20 points 
8 points 

 
 
 
 
 
Construction  

de la 
chorégraphie 

 
 
 

Note 
collective 

Composition (chorégraphe) 
Lisibilité du thème d’étude et de son 

développement……... 
 
 
 
Construction d’une motricité 

singulière…. 
 
Exploitation de l’espace 

scénique……………… 
 
 Richesse des relations entre les 

danseurs (spatiales, temporelles, 
corporelles 

0 à 3,5 pts 
 La présentation est incomplète, il 

manque une étape (début, développement 
ou fin) ou des éléments définissant la 
situation de référence. Évocation partielle ou 
quotidienne du thème. 
 
 L’élève met en jeu une motricité 

quotidienne et/ou stéréotypée. 
 
 L’orientation est frontale, et l’utilisation de 

l’espace scénique centrale.  
 
 Les comportements individuels sont 

juxtaposés 

4 à 5,5pts 
 La composition possède une 

structure repérable : début, 
développement, fin. Le thème est 
évoqué avec un fil conducteur. 
 
 L’élève transforme ou enrichit une 

motricité quotidienne ou stéréotypée 
par l’utilisation d’un paramètre. 
 
 L’espace scénique est exploité  dans 

2 de ses dimensions. 
 
 Les actions des danseurs sont 

coordonnées de façon intermittente. 

6 à 8 pts 
 Le projet est organisé autour d’un ou deux 

principes de composition. Le traitement du thème 
est abordé de façon riche, diversifiée et/ou originale. 
 
 L’élève dépasse la motricité usuelle : deux à trois 
paramètres sont exploités. 
 
 L’espace scénique est exploité dans ses 3 

dimensions en liaison avec le propos. 
 
 Coordination spatio-temporelle des actions 

grâce à l’acquisition de codes communs 
(vocabulaires, gestes, comptage…) et d’une qualité 
d’écoute. 

9 points 
 
Réalisation 

Interprétation 
 

 
 

 
Note 

individuelle 

Interprétation (danseur) 
 
Engagement moteur 

 
 
 
 
 
Engagement émotionnel 

0 à 4,5 pts 
L’élève réalise des mouvements globaux 

dont les trajets sont imprécis et restent 
dans l’espace proche. Il privilégie une 
motricité organisée autour de la verticalité. Il 
utilise majoritairement les membres 
supérieurs. 
 
L’élève est hésitant, il récite : son interprétation 

est confuse (trous de mémoire, répétition 
involontaire), et assortie de gestes parasites 

5 à 6,5 pts 
 L’élève réalise des mouvements 

simples, mais amples aux trajets 
précis mobilisant des segments 
corporels variés.  Il est capable de 
dissociation segmentaire simple 
(droite/gauche, haut/bas). La séquence 
présente au moins un contraste d’énergie. 
 L’élève est appliqué, concentré, il capte 
l’attention du spectateur de façon 
intermittente. 

7 à 9 pts 
 L’élève est capable de coordinations et 

dissociations segmentaires variées et 
originales. Il initie son mouvement par différentes 
parties du corps: tête, coude, genou, bassin. La 
séquence présente des contrastes d’énergie. 
 
  L’élève est engagé dans son rôle, son 
interprétation est convaincante. Son regard est 
posé, intentionnel. Il va au bout de sa gestuelle de 
façon intermittente ou permanente. 

3 points 
 

Spectateur 
Lecteur 

 
Note 

individuelle 

Appréciation d’une chorégraphie 
(spectateur), à partir de la fiche  
 
Apprécier le niveau de réalisation d’un 

danseur 
 
-Apprécier l’interprétation des danseurs 

0 à 1 pt 
Jugements qui n'éclairent pas l’interprète

 
- Observe la réalisation de façon 
approximative.  
 
- Apprécie sans argument, de façon 
binaire l’interprétation du danseur. 

1,5 à 2 pts 
Appréciation d’un point précis qui 

transforme la réalisation du danseur 
- Observe la prestation d’un danseur de 
façon précise à travers un paramètre 
du mouvement. 
- Donne quelques indications précises 
sur le placement du regard du danseur. 

2,5 à 3 pts 
Appréciations qui génèrent une amélioration 
nette de la prestation du danseur 
-Observe la prestation d’un danseur à travers un 
ou deux paramètres du mouvement. Apprécie 
leurs utilisations par rapport au thème. 
-Apprécie l’interprétation du danseur par rapport 
au thème. 
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COMMENTAIRES :  
(1) Les élèves présentent leur chorégraphie. Il s’agit d’une étape de travail dans le processus de création, puisqu’ils pourront la modifier en tenant compte des 
indications fournies par les spectateurs lecteurs. 
 
Concernant les rôles sociaux : 
L’APSA danse abordée sous la form e de chorégraphie  coll ective implique les élèves dans des rôl es sociaux t out au long du cy cle et dans le s 3 regist res 
d’apprentissage (composition, interprétation, appréciation). Il ne paraît pas pertinent de quantifier ces rôles de façon spécifique dans l’évaluation des registres 
de composition et d’interprétation. 

Dans les rôles de compositeurs-chorégraphes, les élèves doivent faire des propositions, accepter celles des autres et trouver un compromis dans les choix 
retenus. Ceci implique confiance en soi, écoute des autres … 
En tant que danseurs-interprètes, ils doivent accepter de se « montrer » devant les a utres, a ssumer le ch oix des dan seurs du grou pe et les erreu rs 
éventuelles d’interprétation. 
En revanche, le rôle de spectateurs-lecteurs, les appréciations des élèves se caractérisent selon les 3 niveaux de maîtrise définis. 
Concernant les termes utilisés dans la fiche d’évaluation : 

> motricité usuelle: motricité globale et quotidienne, organisée autour de la verticalité, mobilisant la périphérie du corps, dans un espace proche…  
 

> thème d’étude : les th èmes peuvent être extrême ment divers : les gestes fonctionnels (frotter, plier, to rdre, glisser, pousser, trancher, abattre..) les 
usages professionnels : gestes du t ravail et  postures du métiers (particulièrement pertinents pour ces élèves), les relations sociales et familial es, les 
rapports humains (défi-rencontre ...), les lieux (gare, rue, …), les événements (historiques ou culturels), mais également des images, des peintures, des 
textes ou des poésies (appropriés dans le cadre de projets pluridisciplinaires) …… 
 
> argument : faire expliquer par les élèves ce qu’ils ont choisi de traiter dans le thème. 
 
> paramètres du mouvement et principes de composition (procédés chorégraphiques) : 
les paramètres du mouvement : l’espace, le temps, l’énergie. La fréquence, la durée et la maîtrise de leur utilisation/exploitation sont des indicateurs 
du niveau de compétences acquises. 

● l’espace : espace du corps : orientations, directions, plans, niveaux, tracés, volumes, formes : faire grand, petit, produire des formes courbes 
ou angulaires, aller ve rs le haut o u vers le sol ; espace scénique : modes de groupement, lignes et points forts, di rections/orientations par rapport au 
public, entrées/sorties de scène, aménagement scénographique… 

● le temps : faire lent, vite, accél érer / décélérer, être à l’arrêt  … ma is aussi la façon dont est structurée la chorégraphie dans son ensemble 
(durée et chronologie des tableaux) 

● l’énergie : dan ser avec u ne énergie faible, fo rte, sa ccadée, explo sive, fondue, éla stique, conduite….mais a ussi d ans l’e nsemble de la  
chorégraphie (comment l’énergie évolue ?…) 
> le rapport aux autres : distan ce, o rientation, con tact, unisso n, polypho nie, décalage dans le te mps, contrastes… afin d’organi ser le rapport aux 
autres de façon diversifiée, originale, plus ou moins complexe (en relation au thème et en jouant avec les paramètres du mouvement). 
 

Utilisation de l’espace scénique dans ces différentes dimensions: dans la profondeur, dans la largeur (de côté cour à côté jardin), sur différents niveaux. 
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BAC PROFESSIONNEL : DANSE CHOREGRAPHIE COLLECTIVE 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
Niveau 4: Composer une chorégraphie collective à 
partir d’une démarche et des procédés de composition 
définis par l’enseignant. Enrichir la production par 
l’organisation de l’espace scénique et les relations 
entre les danseurs. La motricité allie différents 
paramètres du mouvement au service d’un projet 
expressif. La chorégraphie est réalisée devant un 
groupe d’élèves.   Repérer les éléments de composition et 
en apprécier la pertinence au regard du propos 
chorégraphique

Présenter une chorégraphie en groupe de 3 à 5 élèves 
Durée : 1’30 à 2’30, espace scénique et emplacement des spectateurs définis 
    Donner un titre et fournir un argument (écrit ou oral)  
    Deux leçons a vant l’évaluation de la choré graphie, les danseurs réalisent une répétition (1) devant un g roupe de s pectateurs-lecteurs (de  

préférence choisi). Chacun observe le numéro  à l ’aide d’une fiche, et renseigne  les danseurs sur leur chorégraphie en présentant  une ou 
des propositions pour l’améliorer. Il est évalué lors de la présentation finale de la chorégraphie sur la pertinence de ses conseils et sur 
les améliorations produites sur la qualité de composition lors de l’évaluation. 

Points à 
affecter Éléments à évaluer 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 4
EN COURS D’ACQUISITION COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE 

De 0 à 9 points De 10 à 14 points De 15 à 20 points
8 points 

 
 
 

Construction  
de la 

chorégraphie 
 
 

Note 
collective 

Composition (rôle de chorégraphe)
 

- Procédé(s) de composition choisi(s) 
pour créer l’architecture générale de la 
chorégraphie  

- Organisation entre les danseurs 
(comment les partenaires s’organisent 
pour danser à plusieurs) 
 

- Construction de l’espace scénique : 
directions et trajets 

0 à 3,5 pts
Projet esquissé, inachevé : 

Procédé ébauché, brouillon, maladroit. 
L’intention est présente, la réalisation 
imprécise et l’effet recherché peu convaincant.
 Relations incertaines, où l’organisation 

spatio-temporelle est imprécise. Peu de 
modalités utilisées (souvent unisson avec jeu 
sur l’orientation et/ou cascade). 
 Orientation frontale et trajets vers l’avant 

(changement de direction se font 
principalement en aller-retour). 

4 à 5,5 pts 
Cohérence du projet : avec un titre et un 

argument mené à terme : 
 Procédé repérable, l’intention est comprise et la 

réalisation commence à être assimilée. Un propos 
se dégage. 
 
 Relations précises, organisées. Utilise au 

moins 2 procédés différents. 
 
 Trajets précis et organisés avec changements de 

directions. 

6 à 8 pts 
Projet précis, affirmation d’une intention ; 

lecture polysémique : 
 Projet organisé autour d’un choix judicieux 

de procédés de composition au profit du 
propos. Traitement du propos de façon riche, 
diversifiée et/ou originale.  
 Relations aux contacts variés et originaux, 

se réalisant dans des espaces variés. 
- Trajets et directions variés, originaux, en lien 
avec le propos chorégraphique.  

9 points 
 

Réalisation 
Interprétation 

 
 

Note 
individuelle 

Interprétation (rôle de danseur)
 
Engagement moteur 

 
 
 
Engagement émotionnel 

0 à 4,5 pts
 Coordination maîtrisée  de gestes simples, 

mais appuis instables, gestes étriqués ou 
timides. 
Regard au sol ou fixé sur un partenaire. 
 
  Subit les choix corporels du groupe : élève 
peu assuré, troubles visibles (trou de 
mémoire hésitation, etc.) ou qui récite sa 
danse. 

5 à 6,5 pts
 Coordination et dissociation maîtrisées de 

gestes plus complexes (bras jambes, tête) 
variation d’énergie, gestes précis et convaincus, 
appuis précis et stables. 
Regard fixe et/ou informatif (ex : départ d’un 
mouvement). 
 Installe les choix corporels du groupe : élève 

convaincant et engagé dans son rôle de façon 
intermittente. 

7 à 9 pts 
 Gestes complexes maîtrisés jouant sur les 

différents registres du mouvement dansé : appuis 
maîtrisés et affirmés, utilisation du déséquilibre, 
gestes amples et nets : va au bout de sa 
gestuelle 
Utilisation juste du regard 
 S’engage dans les choix corporels de son 

groupe : élève convaincant et engagé dans son 
rôle en permanence. 

3 points 
Spectateur 

Lecteur 
 
 
 
 

Note 
individuelle 

Appréciation d’une chorégraphie (rôle 
de spectateur)  à partir d’une fiche 
d’observation 
 
 Analyse des éléments de construction 

(composition et interprétation) qui ont 
permis de réaliser le projet 

  0 à 1 pt
Jugements qui n'éclairent pas les 

chorégraphes 
- Repère de façon globale l’utilisation de 
l’espace scénique en lien avec le propos. Le 
jugement est imprécis, il ne permet pas de 
proposer des modifications.  
 
 
- Exprime son ressenti de façon globale. 

1,5 à 2 pts
Appréciation d’un point précis qui transforme 

la chorégraphie 
- Apprécie l’utilisation de l’espace scénique, de 
façon précise, et argumente par rapport à un 
critère (direction, orientation, niveau). 
 - Repère les procédés de composition : 
unisson, répétition, canon… utilisés par rapport au 
thème. 
 Repère les temps forts et les argumente par 

rapport à son ressenti. Fait des propositions pour 
éliminer les éléments superflus.  

2,5 à 3 pts
Appréciations qui génèrent une amélioration 

nette de la chorégraphie 
- Apprécie l’utilisation de l’espace scénique par 
rapport à des critères précis : direction, 
orientation, niveau, en lien avec le propos.  
 Apprécie la pertinence des choix de 

procédés de composition par rapport au 
propos. 
- Débat à l’issue de la prestation de son impact 
émotionnel en lien avec le titre proposé. 
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COMMENTAIRES 
 
(1) Les élèves présentent leur chorégraphie. Il s’agit d’une étape de travail dans le processus de création, puisqu’ils pourront la modifier en tenant compte des 
indications fournies par les spectateurs lecteurs. 
 
Procédés chorégraphiques 
 

1. / Procédés de composition :  
La répétition: reprise, reproduction d’un geste, d’une séquence ou d’une phrase. 
La transposition : principe de reproduction d’un même mouvement avec une autre partie du corps ou un autre segment. 
L’accumulation : à partir d’un geste vient s’ajouter un autre geste, puis on reprend en ajoutant un 3ème… D’un élément simple à un développement cumulatif par 
de plus en plus de segments. 
L’aléatoire : dans la détermination d’un certain nombre d’éléments: point de départ, d’arrivée ; nombre de séquences à répéter ; énergies choisies ; nombre 
d’arrêts…  
L’augmentation : La phrase est reprise en amplifiant soit le temps, soit l’espace soit les deux. 
La diminution : Procédé inverse  
La Déformation : Procédé qui distord tout ou partie d’une phrase 
L’inversion : procédé qui renverse la chronologie : la phrase ou gestuelle est reprise à l’envers de la fin vers le début. 
 
2. /espace : 
Contraste, couplet/refrain, diagonales (ligne de force: diagonale qui part de jardin-fond à public-cour ; ligne de fuite : diagonale qui part de jardin-public à fond 
de scène cour), ligne/cercle, points fort de l’espace, symbolique des lieux… 
 
3. /temps : 
Crescendo-decrescendo (accélération dynamique progressive, puis décélération progressive), collage-montage à partir d’une fragmentation de la phrase 
dansée,  fondus- enchaînés, effet de tuilage… 
 
4. /Relation entre danseurs: solo, duo, trio… 
Procédées de composition collective : 
Alternance: question-réponse mouvement l’un après l’autre. 
Unisson : danseur en mouvement simultanément. 
Succession: cascade (la vague dans 1 stade). 
Canon: séquence de mouvements réintroduite par d’autres danseurs à intervalles réguliers. 
Fugue : une séquence se poursuit différemment, puis se retrouve. 

Lâcher-rattraper : Procédé mis en place sur un unisson : les danseurs prennent et quittent le travail de base. 
Stylisation : Processus par lequel le mouvement s’éloigne du quotidien pour devenir un mouvement dansé. 
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Annexe       CAP - BEP : ESCALADE  
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

Niveau 3 : Pour gri mper en moulinette des voie s 
de difficulté  4 à 5, se do miner et  conduire son 
déplacement en s' adaptant à différent es forme s 
de prises et de support. 
Assurer sa sécu rité et  cel le d'autrui à l a montée 
comme à la descente. 

Le dispositif  comprend des voies de niveau 3c à 5c pour les filles et de 4a à 6a pour les garçons, d’une 
longueur minimale de 7 m en SAE et 12 m en falaise. 
Le candidat choisit son niveau de difficulté selon la modalité d’ascension  en moulinette avec une boucle 
pincée 1 mètre au dessus du baudrier par un élastique ou sans boucle, dans une voie plus ou moins 
connue. 
L’épreuve consiste à s’équiper, s’encorder  puis grimper  dans un temps maximum de 8 minutes. L’épreuve 
est complétée par une prestation d’assurage  au cours  du grimper d’un partenaire. 
A la première chute, le candidat peut reprendre sa progression. A la seconde chute, l’épreuve s’arrête. 
Dans le cas d’un arrêt de l’épreuve, le candidat marque les points en fonction de la hauteur de voie gravie. 
Les points accordés à la cotation seront obligatoirement inférieurs à la moitié des points possibles selon la 
cotation. 

Points  ÉLÉMENTS À ÉVALUER POINTS ATTRIBUÉS EN FONCTION DE LA COTATION DE LA VOIE 

12 pts Cotation de l’itinéraire choisi 
COTATION 3c 4a 4b 4c 5a 5b 5c 6a 

Garçon moulinette  6 7 8 9 10 11 12 
Filles moulinette 6 7 8 9 10 11 12  

4 pts Coordination de l’action Grimper/ 
s’assurer 

NIVEAU 3 EN COURS 
D’ACQUISITION de 0 à 1 NIVEAU 3 de 1 à 4 

Réalisation de la voie sans boucle pincée 
Au-delà des 8 minutes 
Ascension corde tendue 
Redescente irrégulière en cherchant à 
retrouver la verticalité 

Réalisation de la voie sans faire sauter la boucle 
pincée 
Fluidité du parcours 
Redescente en acceptant d’éloigner le buste de la 
paroi  
Redescente régulière et fluide (espace arrière 
construit) 

4 pts Coordinations des actions 
assureur/grimpeur 

En moulinette,  assurage en 4 temps avec 
une tension irrégulière (trop de mou ou la 
boucle pincée saute) 

 Assurage en contrôlant  la tension de la corde (la 
boucle pincée ne saute pas) 
 Assurage sans décalage avec la progression du 
grimpeur 
Communication efficace 

 
SAE : structure artificielle d’escalade 
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BAC PROFESSIONNEL : ESCALADE 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES  PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

Niveau 4 : Pour grimper en tête des voies de 
difficulté 4 à 5, conduire son déplacement en 
s'économisant selon des itinéraires variés en 
direction. 
Assurer sa sécurité et celle d'autrui à la montée 
comme à la descente. 

Le dispositif  comprend des voies de niveau 3c à 6a, d’une longueur minimale de 7 m en SAE et 12 m en 
falaise. Les dégaines sont en place. 
Le candidat choisit son niveau de difficulté pour grimper en tête dans 1 ou 2 voies  connues.  
L’épreuve consiste à se préparer, s’équiper  puis grimper  dans un temps maximum de 8 mn (par voie). 
L’épreuve est complétée par une prestation d’assurage au cours  du grimper du partenaire  
À la 1ére chute, le candidat peut reprendre sa progression. A la seconde chute, l’épreuve s’arrête. 
L’épreuve s’arrête si le candidat ne mousquetonne pas tous les points.   
Dans le cas d’un arrêt de l’épreuve, le candidat marque les points en fonction de la hauteur de voie gravie. 
Les points accordés à la cotation seront obligatoirement inférieurs à la moitié des points possibles selon la 
cotation. 

Points à 
affecter ÉLÉMENTS À ÉVALUER Points attribués en fonction de la cotation de la voie 

14 pts Cotation de l’itinéraire choisi 
COTATION 3c 4a 4b 4c  5a 5b  5c  6a 

Garçons En tête 6 8 10 11 12 13 13,5 14 
Filles En tête 7 9 11 12 13 13,5  14   

3 pts 
Coordination de l’action Grimper/ 
s’assurer 

NIVEAU 4 EN COURS 
D’ACQUISITION DEGRE D’ACQUISITION DU  NIVEAU 4 de 10 à 20 

mousquetonnage à l’envers 
(vrillé) 
redescente irrégulière en 
cherchant à retrouver la 
verticalité 

mousquetonnage hésitant 
mais correct 
redescente en acceptant 
d’éloigner le buste/paroi 

mousquetonnage intégré dans 
la progression (rapidité, 
économie) redescente 
régulière et fluide (espace 
arrière construit 

3 pts Coordinations des actions 
assureur/grimpeur 

assure  mais donne et reprend 
le mou avec retard 

assure en contrôlant  la 
tension de la corde 
assure sans décalage avec la 
progression du grimpeur 

donne et reprend le mou dans 
la progression du grimpeur 

 
SAE : structure artificielle d’escalade 
1 ou 2 voies selon le contexte : structure SAE, falaise, nombre de candidats, vécu dans l’activité, temps disponible pour l’épreuve 
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Annexe       CAP-BEP : FOOTBALL 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 3 : 
Pour gagner le match, mettre en oeuvre une organisation offensive qui 
utilise oppor tunément la contre-attaque fa ce à une  défen se qu i 
cherche à récupérer la balle au plus tôt dans le respect des règles. 

• Match à 6 contre 6 (5joueurs de champ et un gardien) sur un terrain de football à 7, opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré 
à priori (1). 

• Chaque équipe dispute plusieurs rencontres de 10 minutes minimum (comportant 2 mi-temps). Au cours des phases de jeu, des temps de 
concertation sont prévus, de manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs organisations collectives, en fonction du jeu 
adverse. 

• Les règles essentielles sont celles du football à 7. L’engagement est réalisé par le gardien depuis sa surface. Les remises en jeu s’effectuent 
au pied. 

(1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à 
cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et effectifs), ce 
principe peut être mis en œuvre de manière différente : constitution d’équipes de même niveau mais hétérogènes en leur sein, à condition que les 
individualités puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter Éléments à évaluer NIVEAU 3 EN COURS D’ACQUISITION DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 

De 0 point                   à                 9 points De 10 points                à                 14 points De 15 points                  à              20 points 

8 nts 

Efficacité de l’organisation collective 
Degré d’organisation collective de l’équipe 

En attaque
(3 points)

En défense
(3 points) 

 

Organisation offensive simple, fondée sur l’action 
individuelle du porteur de balle, début 
d’échanges entre deux partenaires dans l’axe du 
but, pour accéder à l’espace de marque. 
Discontinuité du jeu. 
 
 
 
 
Organisation défen sive dé sordonnée, 
caractérisée par  la  prise en  re sponsabilité d’un  
adversaire direct. 
Défense perméable loin du ballon. 
La pre ssion di recte su r le  por teur, en nombre , 
permet parfois la récupération de la balle. 

Organisation offensive qui utilise prioritairement le jeu 
rapide pour prendre de vitesse le repli adverse et 
accéder à l’espace de marque : la contre-attaque 
s’avère un moyen efficace de gain de la rencontre. 
La balle progresse vers le but dès l’entrée en 
possession par l’action coordonnée d’au moins deux 
partenaires. Début d’utilisation des couloirs latéraux et 
exploitation du jeu en profondeur. 
 
Organisation défensive qui cherche à récupérer 
rapidement le ballon. La défense gêne la montée de 
balle, impose des temps d’arrêts à la progression de balle 
adverse en contestant l’avancée du porteur de 
balle (prise en responsabilité efficace d’un 
adversaire direct, les rôles se distribuent en 
fonction du statut défenseur sur porteur de balle / 
non porteur de balle). Début d’entraide. 

Organisation offensive qui se caractérise par 
l’utilisation opportune et volontaire d’un jeu 
rapide organisé en fonction du rapport de force 
existant. Organisation offensive capable de 
passer d’un jeu rapide à un jeu organisé à 
l’approche du but pour trouver des positions 
favorables de tirs en fonction du repli adverse.  
 
 
Organisation défensive qui s’organise autour d’une 
consigne collective, en relation avec le jeu adverse : 
capable de se coordonner pour presser, harceler le 
porteur de balle et dissuader l’échange, le plus tôt 
possible (dés le repli). 
Répartition efficace des défenseurs sur le terrain 
en fonction des ressources et des rôles à tenir 
(positions clefs). Aide relativement efficace au 
partenaire dépassé. 

Gain des rencontres 
( 2 points)

De 0 point                                             en fonction du nombre de matchs joués et donc gagnés ou perdus                                                       à 2 points 
( plus éventuellement les buts encaissés/ buts marqués) 

12 pnts 

Contribution et efficacité individuelle du joueur dans 
l’organisation collective  
 
 
 
 
 
 
 
En attaque : Prise de décisions dans la relation porteur de 
balle/ non porteur de balle                                   ( 6 points)    
 
 
 
 
En défense : efficacité individuelle pour protéger la cible et 
récupérer la balle                                                ( 6 points)  

Joueur passif ou peu vigilant. 
Connaissances réglementaires 
approximatives : parfois, difficulté de contrôle de 
soi.  
Joueur concerné si la balle arrive dans son espace de jeu. 
 
 
 
 
PB : peu d’analyse du contexte et de la pression 
défensive pour enclencher une action : réagit seulement 
quand il est bloqué ; tire sans prendre en compte 
les adversaires. Regard centré sur le ballon. 
NPB : suit le jeu, s’oriente par rapport au PB et non 
par rapport à la cible, peu d’enchaînement d’actions. 
 
 
Défenseur : so uvent en déséq uilibre, à contre-
sens du jeu, commet des fautes et des violations, 
difficulté à mainten ir une distan ce rég lementaire 
avec son adversaire direct.  

Joueur impliqué et lucide. 
Connaissances réglementaires précises qui lui 
permettent un engagement moteur maîtrisé et 
une attitude loyale dans l’opposition. 
Joueur attentif aux évènements du jeu, capable de 
réagir selon la circulation du ballon et la pression 
adverse : prend en compte les capacités physiques 
et techniques de ses partenaires et adversaires.  
 
PB : gère l’alternative jouer seul ou avec un partenaire 
en fonction du contexte de jeu pour faire progresser la 
balle, capable d’accélération dans la conduite de 
balle. Tirs réalistes.  
NPB : se rend disponible (à distance de passe, en 
dehors de l’alignement porteur/ défenseur ; orientation 
partagée PB /cible ; changement de rythme). 
 
Défenseur : ferme  l’accè s au but, est cap able 
d’ajuster la distance le séparant de son adversaire. 
 
 

Joueur organisateur. 
Utilise les règles comme intentions tactiques.  
Joueur capable de s’impliquer dans une 
organisation collective choisie au préalable, de 
tenir un rôle spécifique au cours des phases de 
jeu (réorganise son équipe, conseille, sait dépasser 
des situations critiques générées par l’opposition…). 
 
 
PB : capable de conserver la balle sous pression 
défensive, d’accélérer, de créer le danger. Passe 
et reçoit en mouvement, dribble un adversaire direct 
et met en danger le gardien en situation de tir. 
NPB : propose des alternatives de jeu près ou 
loin du ballon en enchaînant démarquage et 
replacement en fonction du rapport de force.  
 
Défenseur : v ariété de s dépla cements e t 
replacements en  fon ction de s inten tions 
défensives de  pression /dissuasion. Capable 
d’intervenir si partenaire dépassé. 
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BACCALAUREAT PROFESSIONNEL : FOOTBALL 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 : 
Pour gagn er le  m atch, me ttre en  œ uvre une organi sation offen sive 
capable de faire é voluer le rapport de force en sa fa veur par une 
occupation permanente de l’espace de jeu (écartement et étagement), 
face à une défense qui se replie collectivement pour défendre sa cible 
ou récupérer la balle. 

• Matchs à 6 contre 6 (5 joueurs de champ et un gardien), sur un terrain de football à 7, opposant des équipes dont le rapport de force est 
équilibré (1). 

• Chaque équipe dispute plusieurs rencontres de 8 minutes, dont au moins deux rencontres contre la même équipe. Entre ces deux rencontres 
opposant les mêmes équipes, un temps de concertation sera prévu, de manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs 
organisations collectives en fonction du jeu adverse 

• Les règles essentielles sont celles du football à 7. L’engagement est réalisé par le gardien depuis sa surface. Les remises en jeu s’effectuent au pied. 
 (1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à 
cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et effectifs), ce 
principe peut être mis en œuvre de manière différente : constitution d’équipes de même niveau mais hétérogènes en leur sein, à condition que les 
individualités puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter 

Eléments à évaluer NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 4 
De 0 point                      à             9 points De 10 points                à                14 points De 15 points                  à            20 points 

10 pts 

Pertinence et efficacité de l’organisation collective 
Degré d’organisation collective de l’équipe 

Analyse et exploitation collective du rapport de force 
entre les équipes 

En attaque
(4 points)

En défense
(4 points) 

Maintient le r apport de for ce quand i l est 
favorable. 
Organisation offensive repérable, identique dans 
le temps et sans adaptation à l’équipe adverse : 
utilisation dominante du couloir de jeu direct. 
Seuls un à deux joueurs participent réellement à 
l’attaque, d’autres réalisent des appels de balle 
en profondeur (quelques tirs au but). 
 
 
 
 
Organisation défensive individuelle, désordonnée, 
sans adaptation à l’équipe adverse : on défend 
selon son envie (les uns en repli, d’autres en 
récupération) et l’on récupère la balle d’abord 
pour soi.  
La pression directe au porteur fait parfois perdre 
la balle à l’attaque. Accès au but protégé. 

Exploite le rapport de force quand il est favorable 
ou équilibré. 
Mises en danger de l’adversaire : organisation offensive 
liée à des enchaînements d’actions privilégiant l’utilisation 
alternative des couloirs latéraux et du couloir central. 
Échanges qui créent le déséquilibre. 
L’équipe identifie les indices permettant la poursuite du 
jeu rapide ou le passage à un jeu placé à l’approche de 
la cible avec une occupation rationnelle des espaces 
clés dans le but de positionner un tireur en situation 
favorable. 
 
Défense organisée et étagée pour perturber la 
progression de balle, le défenseur le plus près 
ralentit le plus possible la montée du ballon (répartition 
entre harceleur et récupérateur - intercepteur en 
repli, aide au partenaire dépassé). Regroupement 
à proximité de l’espace de marque pour couper 
l’accès au but.  

Fait basculer le rapport de force en sa faveur qu’il 
soit favorable, équilibré ou défavorable. 
Adaptation, réactivité collective au problème posé par 
l’équipe adverse. 
Organisation créatrice d’incertitudes par combinaisons 
d’actions de plusieurs joueurs (circulations de balle, 
déplacements des joueurs coordonnés, décalages et 
variation collective du rythme de jeu). Échanges décisifs 
qui créent le danger. Continuité du jeu assurée par une 
distribution de rôles adaptée, un placement replacement 
constant des équipiers. 
 
Organisation défensive, capable d’évoluer en 
fonction du contexte de jeu et du score 
(protection du but ou récupération de la balle 
valorisée). L’équipe en défense reste structurée 
loin ou près de son but, se supplée 
collectivement pour une entraide efficace.  

Efficacité collective                               ( 2 points) 
Gain des rencontres 
Effets des organisations collectives choisies sur l’évolution du score 

Matchs souvent perdus. Effets : des moments de 
domination au cours du jeu sont repérables. 

Matchs perdus = matchs gagnés.  Effets : les 
organisations choisies augmentent les mises en 
danger de l’équipe adverse et font évoluer le score. 

Matchs gagnés. Effets : les organisations 
choisies font basculer systématiquement le score 
en faveur de l’équipe. 

10 pts 

Contribution et efficacité i ndividuelle du j oueur dans  
l’organisation collective  
 
 
En attaque :                                             ( 6 points) 
 Prise de décisions dans la relation porteur de balle/ non 
porteur de balle  
Réaction au changement de statut défense/attaque                

 
 
 
 
En défense :                                            ( 4 points) 
 Efficacité individuelle pour protéger la cible et récupérer la 
balle 
Réaction au changement de statut attaque /défense 

Joueur intermittent. 
Joueur impliqué quand le ballon arrive à proximité 
de son espace de jeu. 
 
PB : dribble l’adversaire, conduit ou passe la balle 
en avant sans analyser la pression, déclenche 
des tirs souvent en position peu favorable.  
NPB : se rend disponible à hauteur du PB ou dans un 
espace avant (reste dans le couloir de jeu direct, 
apprécie mal la distance utile de passe). 
 
 
Défenseur : ralentit la progression de la balle en 
gênant son adversaire direct (se place entre son 
adversaire direct et la cible, gêne le tir) mais a du 
mal à ajuster sa distance d’intervention et a 
tendance à trop se livrer. 

Joueur engagé et réactif. 
Joueur capable de répondre à une situation rapidement 
et de coordonner ses actions avec ses partenaires. 
 
PB : conserve le ballon sous pression et donne une 
finalité à son dribble : cherche le duel, une-deux, jeu 
court/jeu long,  passes précises, centre, tirs opportuns. 
NPB : par son déplacement, se sort du marquage 
adverse et offre des solutions de passe pertinentes dans 
différents espaces de jeu (appels, appui, soutien, orientés 
en mouvement, occupation des zones favorables de tir). 
 
 
Défenseur : choisit un rôle défensif selon sa 
proximité du lieu de perte de balle en coordination 
avec les autres partenaires (presse le porteur de 
balle, course de repli, intercepte, aide en situation 
d’urgence). 

Joueur ressource : organisateur et décisif. 
Joueur capable d’anticiper et d’enchaîner des 
actions décisives et coordonnées avec ses 
partenaires. 
 
PB : crée le danger pour favoriser une rupture (gagne 
ses duels, passes décisives, contrôles orientés, centres, 
passes transversales, jeu de tête, tirs puissants 
et cadrés…).  
NPB : crée des espaces libres et des opportunités 
dans l’organisation offensive (courses croisées, 
permutations, attire la défense…) 
 
Défenseur : gagne ses duels et sait utiliser l’opportunité 
sur l’attaque à venir. Articule ses actions avec ses 
partenaires. Ajuste sa distance de marquage par 
rapport à la cible et contrecarre le jeu vers l’avant. 
Grâce à son positionnement initial coupe la trajectoire et 
intercepte sans faute (jaillissement et recul, gêne le 
tir…). 
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Annexe       CAP BEP : GYMNASTIQUE AU SOL 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D'ÉLABORATION DE L'ÉPREUVE 
NIVEAU 3 
Composer deux séquences différentes 
constituées chacune de 3 éléments enchaînés (3 
familles gymniques distinctes dont un 
renversement), pour les réaliser avec maîtrise et 
fluidité devant un groupe d'élèves. Juger consiste 
à identifier les éléments et à apprécier la fluidité 
de chaque séquence. 

Réalisation libre présentée sur une fiche type qui comporte son scénario: nombre d'éléménts et figurines, variété des 
familles, chronologie et niveau de difficultés.  
Des exigences : les éléments proviennent d'au moins 3 familles gymniques différentes dont un renversement 
Des contraintes d'espace: l'enchaînement est réalisé sur un chemin de tapis de 12mx2m (au moins 2 longueurs) 
Un passage devant un public et une appréciation porté par des juges  
La cotation des difficultés est référée au code scolaire     A:0,20    B:0,40    C:0,60     D:0,8     E:1  

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 EN COURS 
D'ACQUISITION 

0 à 9 
COMPETENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE 

10 à 20 

6 pts DIFFICULTE 

Si un élément est réalisé 2 fois, sa valeur n'est prise en compte qu'une fois
NOTE :     0,5            1          1,5         2         2,5  
POINTS :    0,6           0,8          1       1,2       1,4  
ÉLÉMENTS :   3A       4A      5A       6A    5A,1B 

3          3,5          4          4,5          5          5,5          6 
1,6          1,8          2           2,2         2,4        2,6          2,8 
4A,2B     3A,3B    2A,4B     1A,5B      6B     5B,1C     4B,2C 

8 pts ÉXÉCUTION 

La difficulté de l'enchaînement ne doit pas être privilégiée au détriment d'une parfaite exécution
Tout élément non réalisé entraîne la suppression de sa valeur  
Tout élément réalisé avec une aide entraîne la décote de sa valeur (B devient A) 
petites fautes de correction (liées à la tenue, à la présentation et au maintien) = -0,2 pts 
grosses fautes techniques (gainage, amplitude, placements segmentaires) = -0,5 pts  
chute = -1pt 
contraintes d'espace non respectées = -1pt  

3 pts COMPOSITION 

1
rupture entre les éléments 
(arrêt prolongé, chute) 
inadéquation entre la prestation et les ressources des 
élèves  

2
les éléments sont rééquilibrés  
(transitions courtes et 
dynamiques, I pas) 
adéquation entre les réalisations 
et les ressources des élèves 

3
les  éléments sont enchaînés 
choix des éléments judicieux 

3 pts ROLE DE JUGE 

1
repère tous les éléments de difficultés 

2
repère tous les éléments de 
difficultés  
identifie les éléments gymniques 
et les éléments acrobatiques 

3
repère tous les éléments de 
difficultés  
identifie les éléments 
gymniques et les éléments 
acrobatiques  
repère le niveau de composition 
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BAC PROFESSIONNEL : GYMNASTIQUE AU SOL 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D'ÉLABORATION DE L'ÉPREUVE 
NIVEAU 4 
Composer un enchaînement de 6 éléments 
minimum (de 4 familles gymniques distinctes dont 
un renversement et une rotation arrière, de 2 
niveaux de difficulté) pour le réaliser avec maîtrise et 
fluidité devant un groupe d'élèves, en utilisant des 
directions et des orientations variées. Juger 
consiste à identifier le niveau de difficulté des 
éléments présentés et à apprécier la correction de 
leur réalisation. 

Réalisation libre présentée sur une fiche type qui comporte son scénario: nombre d'éléments et figurines, variété des familles, 
chronologie et niveau de difficultés.  
Des exigences: les éléments proviennent de 4 familles distinctes dont un renversement et une rotation arrière de 2 niveaux de 
difficulté  
Des contraintes de temps: entre 30" et 1'  
Des contraintes d'espace: l'enchaînement est réalisé sur un praticable (au moins 2 longueurs dont une diagonale)  
Un passage devant un public et une appréciation portée par des juges  
La cotation des difficultés est référée au code scolaire 
A : 0,20    B : 0,40    C : 0,60     D : 0,8     E : 1  

POINTS À 
AFFECTER 

ÉLÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 EN COURS 
D'ACQUISITION 

0 à 9 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE 
10 à 20 

6 pts DIFFICULTÉ 

Si un élément est réalisé 2 fois, sa valeur n'est prise en compte qu'une fois
NOTE :        0,5        1          1,5         2               2,5 
POINTS :       2,2         2,4        2,6          2,8        3  
ÉLÉMENTS :   1A,5B    6B   5B,1C   4B,2C  3B,3C 

3            3,5            4            4,5            5            5,5            6  
3,2            3,4          3,6          3,8          4          4,2            4,4 
2B,4C      1B,5C       6C      5C,1D    4C,2D    3C,3D    2C,4D 

8 pts EXÉCUTION 

La difficulté de l'enchaînement ne doit pas être privilégiée au détriment d'une parfaite exécution 
Tout élément non réalisé entraîne la suppression de sa valeur  
Tout élément réalisé avec une aide entraîne la décote de sa valeur (B devient A) 
 
petites fautes de correction (liées à la tenue, à la présentation et au maintien) = -0,2 pts  
grosses fautes techniques (gainage, amplitude, placements segmentaires) = -0,5 pts  
chute = -1pt 
contraintes d'espace et de temps non respectées = -1pt  

3 pts COMPOSITION 

1
les éléments sont rééquilibrés  
(transitions courtes et dynamiques, I pas)  
adéquation entre les réalisations et les ressources des 
élèves 

2
les  éléments sont 
juxtaposés  
(continuité de 
l'enchaînement)  
choix des éléments judicieux 

3 
les éléments sont imbriqués  
(anticipation)  
originalité, risque maîtrisé, virtuosité 

3 pts ROLE DE JUGE 

1
repère tous les éléments de difficultés  
identifie les éléments gymniques et les éléments 
acrobatiques 

2
repère le niveau de 
difficultés des éléments 
gymniques et acrobatiques  
repère le niveau de 
composition 

3
 repère les fautes d'exécution 
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Annexe       CAP -BEP : HANDBALL 
 

COMPETENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ELABORATION DE L’EPREUVE
NIVEAU 3 : 
Pour gagner le match, mettre en œuvre une organisation 
offensive qui utilise opportunément la contre-attaque face à une 
défense qui cherche à récupérer la balle au plus tôt dans le 
respect des règles. 

● Match à 6 contre 6 (5 joueurs de champ et un gardien) sur un terrain réglementaire, opposant des équipes dont le rapport de force est 
équilibré à priori (1). 
●Chaque équipe dispute plusieurs rencontres de 8 minutes minimum, dont au moins deux rencontres contre la même équipe. Au cours des 
phases de jeu, des temps de concertation sont prévus, de manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs organisations 
collectives, en fonction du jeu adverse. 
●Les règles essentielles sont celles du handball, mais l’engagement est réalisé par le gardien depuis sa surface. 

 

(1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à 
cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et 
effectifs), ce principe peut être mis en œuvre de manière différente : constitution d’équipes de même niveau mais hétérogènes en leur sein, à 
condition que les individualités puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter ÉLÉMENTS À ÉVALUER NIVEAU 3 EN COURS D’ACQUISITION DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 3 

De 0 point                     à               9 points De 10 points                à                14 points De 15 points                à              20 points 
8 pts Efficacité de l’organisation collective 

Degré d’organisation collective de l’équipe 

En attaque
(3 points)

 

                                                                                     En 
défense

(3 points) 

 

Organisation offensive simple : l’accès à l’espace 
de marque est fondée essentiellement sur l’action 
individuelle du porteur de balle ; début d’un jeu à 
deux partenaires dans le couloir central, pour 
accéder à l’espace de marque. Discontinuité du 
jeu. 
 
 
 
 
Organisation défensive désordonnée, 
caractérisée par la prise en responsabilité d’un 
adversaire direct. 
Défense perméable loin du ballon. 
La pression directe sur le porteur, en nombre, permet 
parfois la récupération de la balle. 

Organisation offensive qui utilise prioritairement le jeu 
rapide pour prendre de vitesse le repli adverse et 
accéder à l’espace de marque : la contre-attaque 
s’avère un moyen efficace de gain de la rencontre.  
La balle progresse vers la cible dés l’entrée en 
possession par l’action coordonnée d’au moins deux 
partenaires. Début d’utilisation des couloirs latéraux et 
exploitation du jeu en profondeur. 
 
Organisation défensive qui cherche à récupérer 
rapidement le ballon, caractérisée par la prise en 
responsabilité d’un adversaire direct. La défense gêne 
la montée de balle, impose des temps d’arrêts à la 
progression de balle adverse en contestant 
l’avancée du porteur de balle ; les rôles se distribuent en 
fonction du statut défenseur sur porteur de balle / 
non porteur de balle. L’organisation adoptée favorise les 
interceptions. Début d’entraide. 

Organisation offensive qui se caractérise par 
l’utilisation opportune et volontaire d’un jeu 
rapide organisé en fonction du rapport de force 
existant. Organisation offensive capable de 
passer d’un jeu rapide à un jeu de transition en 
fonction du repli adverse.  
 
 
 
 
Organisation défensive qui s’organise autour 
d’une consigne collective, en relation avec le jeu 
adverse : capable de se coordonner pour presser, 
harceler le porteur de balle et dissuader 
l’échange, le plus tôt possible (dés le repli). 
Aide relativement efficace au partenaire 
dépassé. 

Gain des rencontres 
( 2 points)

De 0 point                                                         en fonction du nombre de matchs joués et donc gagnés ou perdus                                                    à 2 points 
( plus éventuellement les buts encaissés/ buts marqués) 

12 pts 

Contribution e t e fficacité individuelle du joueur  
dans l’organisation collective  
 
 
 
 
 
En attaque : Prise de décisions dans la relation porteur 
de balle/ non porteur de balle      ( 6 points)  

 
 
 
 
En défense : efficacité individuelle pour protéger la cible 
et récupérer la balle                                      ( 6 points)  

Joueur passif ou peu vigilant.
Connaissances réglementaires 
approximatives : parfois, difficulté de 
contrôle de soi.  
Joueur concerné si la balle arrive dans son 
espace de jeu. 
 
 
PB : peu d’analyse du contexte et de la pression 
défensive pour enclencher une action. Regard 
centré sur la balle. 
NPB : suit le jeu, s’oriente par rapport au PB, 
peu d’enchaînement d’actions. 
 
Défenseur : éprouve des difficultés à 
maintenir une distance réglementaire avec 
son adversaire direct. Souvent en déséquilibre, il 
commet des fautes.  

Joueur impliqué et lucide.
Connaissances réglementaires précises qui 
lui permettent un engagement moteur maîtrisé 
et une attitude loyale dans l’opposition.  
Joueur attentif aux évènements du jeu, capable 
de réagir selon la circulation du ballon et la pression 
adverse. Capable d’enchaînements d’actions simples. 
PB : sait prendre des informations, et gère 
l’alternative jouer seul ou avec un partenaire en 
fonction du contexte de jeu pour faire progresser la 
balle, capable d’accélération. Repère situation 
favorable de tir. 
NPB : se rend disponible par rapport au partenaire 
(à distance de passe, en dehors de l’alignement 
porteur/ défenseur ; orientation partagée 
PB /cible ; changement de rythme). 
Défenseur : gêne et ralentit la progression de balle. 
Capable d’ajuster la distance le séparant de son 
adversaire, en fonction de la proximité de la balle.  

Joueur organisateur.
Utilise les règles comme intentions tactiques.  
Joueur capable de s’impliquer dans une 
organisation collective choisie au préalable, 
de tenir un rôle spécifique au cours des phases de 
jeu (réorganise son équipe, conseille, sait 
dépasser des situations critiques générées 
par l’opposition…). 
PB : capable de conserver la balle sous pression 
défensive, de créer le danger par des changements 
de rythme ou de direction. Pertinent dans ses 
tentatives de tirs (capacité à varier puissance 
et précision pour surprendre le gardien de but) 
NPB : propose des alternatives de jeu près ou 
loin du ballon, adaptées au rapport de force et 
aux qualités du porteur de balle. 
Défenseur : variété des placements et déplacements 
en fonction des intentions défensives de 
harcèlement /dissuasion. Capable d’intervenir 
si partenaire dépassé. 
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BACCALAUREAT PROFESSIONNEL : HANDBALL 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 : 
Pour gagner le match, mettre en œuvre une organisation offensive 
capable de faire évoluer le rapport de force en sa faveur par une 
occupation permanente de l’espace de jeu (écartement et étagement), 
face à une défense qui se replie collectivement pour défendre sa cible 
ou récupérer la balle. 

● Matchs à 6 contre 6  (5 joueurs de champ et un gardien), sur un terrain réglementaire, opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré (1). 
● Chaque équipe dispute plusieurs rencontres de 8 minutes, dont au moins deux rencontres contre la même équipe. Entre ces deux rencontres opposant 
les mêmes équipes, un temps de concertation sera prévu, de manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs organisations collectives 
en fonction du jeu adverse. 
● Les règles essentielles sont celles du handball. L’engagement se réalise au centre du terrain et peut-être rapide. 
(1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à 
cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et effectifs), ce 
principe peut être mis en œuvre de manière différente : constitution d’équipes de même niveau mais hétérogènes en leur sein, à condition que les 
individualités puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter 

Éléments à évaluer NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION DEGRE D’ACQUISITION DU NIVEAU 4 
De 0 point                      à              9 points De 10 points                 à                14 points De 15 points              à                  20 points 

10 pts 

Pertinence et efficacité de l’organisation collective 
Degré d’organisation collective de l’équipe 
Analyse et exploitation collective du rapport de force entre 
les équipes  

 En attaque
(4 points)

En défense
(4 points) 

Maintient le rapport de force quand il est 
favorable. 
 
Organisation offensive repérable, identique dans 
le temps et sans adaptation à l’équipe adverse : 
utilisation dominante du couloir de jeu direct. 
Jeu à 2 en relais rapide assurant une certaine 
continuité du jeu conduisant souvent à une 
tentative de tir. 
 
 
 
 
 
Organisation défensive désordonnée, 
individuelle, sans adaptation à l’équipe adverse : 
on défend selon son envie (les uns en repli, 
d’autres en récupération). 
La pression directe au porteur fait parfois perdre 
la balle à l’attaque. 

Exploite le rapport de force quand il est 
favorable ou équilibré. 
 
Mises en danger de l’adversaire : organisation offensive 
liée à des enchaînements d’actions privilégiant 
l’utilisation alternative des couloirs latéraux et du 
couloir central. 
Échanges qui créent le déséquilibre. 
L’équipe identifie les indices permettant la 
poursuite du jeu rapide ou le passage à un jeu 
placé à l’approche  de la cible avec une occupation 
des espaces clés (notion de trapèze), dans le but de 
positionner un tireur en situation favorable (début du 
jeu de transition). 
 
Défense organisée et étagée pour perturber la 
progression de la balle (répartition entre harceleur et 
récupérateur intercepteur en repli). 
Recul progressif en coupant l’accès au but, et en 
ralentissant le plus possible la montée du ballon 
(aide au partenaire dépassé). 

Fait basculer le rapport de force en sa faveur 
qu’il soit favorable, équilibré ou défavorable. 
 
Adaptation, réactivité collective au problème posé par 
l’équipe adverse. 
Organisation créatrice d’incertitudes par 
combinaisons d’actions de plusieurs joueurs 
(circulations de balle et déplacements des 
joueurs coordonnés, variation collective du 
rythme de jeu). Échanges décisifs qui créent le 
danger. Continuité du jeu assurée par une 
distribution de rôles adaptée, un placement 
replacement constant des équipiers. 
 
Organisation défensive, capable d’évoluer en 
fonction du contexte de jeu et du score (stratégie 
profitable à la défense). L’équipe en défense 
reste structurée loin ou près de son but, se 
supplée collectivement pour une entraide 
efficace. 

Efficacité collective                                          ( 2 points) 
Gain des rencontres 
Effets des organisations collectives choisies sur l’évolution du score 

Matchs souvent perdus. Effets : des moments de 
domination au cours du jeu sont repérables. 

Matchs perdus = matchs gagnés.  Effets : les 
organisations choisies augmentent les mises en 
danger de l’équipe adverse et font évoluer le score. 

Matchs gagnés. Effets : les organisations 
choisies font basculer systématiquement le score 
en faveur de l’équipe. 

 
 
 

10 pts 

Contribution et efficacité individuelle du joueur dans 
l’organisation collective  
 
 
En attaque :                                              ( 6 points) 
 Prise de décisions dans la relation porteur de balle/ non 
porteur de balle  
Réaction au changement de statut défense/attaque 
 

 
En défense :                                             ( 4 points) 
efficacité individuelle pour protéger la cible et récupérer la 
balle  
Réaction au changement de statut attaque /défense 

Joueur intermittent. 
Joueur impliqué quand le ballon arrive à 
proximité de son espace de jeu. 
 
PB : dribble ou passe en avant sans analyser la 
pression, déclenche des tirs souvent en position 
peu favorable.  
NPB : se rend disponible dans un espace proche 
avant (reste dans le couloir de jeu direct, apprécie 
mal la distance utile de passe). 
 
 
Défenseur : ralentit la progression de la balle en 
gênant son adversaire direct (se place entre son 
adversaire direct et la cible), gêne le tir. 

Joueur engagé et réactif. 
Joueur capable de répondre à une situation 
rapidement et de coordonner ses actions avec ses 
partenaires. 
 
PB : joue en mouvement dans les intervalles, avance 
pour fixer et décaler un partenaire, passe avec précision, ou 
conserve le ballon sous pression.  
NPB : offre des solutions pertinentes pour jouer autour ou 
à l’intérieur de la défense (démarquage pour conserver 
efficacement : appels orientés en mouvement, occupation 
des zones favorables de tir). 
 
Défenseur : choisit un rôle défensif selon sa 
proximité du lieu de perte de balle en coordination avec les 
autres partenaires (presse le porteur de balle, intercepte,  
aide en situation d’urgence). 

Joueur ressource : organisateur et décisif. 
Joueur capable d’anticiper et d’enchaîner des 
actions décisives et coordonnées avec ses 
partenaires. 
 
PB : crée un danger systématique pour favoriser une 
rupture (gagne ses duels, efficacité des tirs à l’extérieur 
et à l’intérieur, passe décisive à un partenaire placé 
favorablement).  
NPB : crée des espaces libres et des 
opportunités dans l’organisation offensive 
(favorise la pénétration du porteur, aide par écran 
ou bloc, se démarque côté ballon et à l’opposé). 
Défenseur : gagne ses duels et sait utiliser 
l’opportunité sur l’attaque à venir. Articule ses actions 
avec ses partenaires (harcèle, oriente et conteste le 
PB, dissuade, intercepte et aide). 
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Annexe       CAP - BEP : JUDO  
 

COMPETENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

Niveau 3 : intégrer les principes 
d’affrontement en préservant son intégrité 
physique et celle d’autrui, par l’acquisition de 
techniques spécifiques et en acceptant 
d’entrer dans une logique d’affrontement 
codifié. 

 
• 3 randori de 3 minutes, récupération de 6 à 10 minutes entre deux randori. 
• Un élève arbitre est chargé de faire respecter  les règles de sécurité et d’annoncer les avantages 

marqués       (debout et au sol) 
•     Éthique et rituel définis 
• Le ippon n’arrête pas le combat 

Points 
à 

affecter 
ELÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 

EN COURS D’ACQUISITION de 0 à 9 Pts COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

8 pts 

 
Système d’attaque et de défense 
(debout et sol) : 
- Saisie et attitude 
- Dé séquilibre, déplacement, 

placement 
- Comp ortement défensif 

 
• Action réflexe 
• Distance de garde éloignée au maximum 
• Appuis  déficients 
• Ne contrôle pas  l’adversaire au sol 

 
• Attaque : faire chuter l’adversaire dans une 

direction au moins 
• Rapprochement de la garde par des saisies 

franches et maintenues 
• Capable d’immobiliser l’adversaire au sol 

4 pts Gestion du rapport de force 
Efficacité 

 
• peur du combat, de la chute 
• reste sur le pôle de la coopération 

 
• Randori avec partenaires 
• s’engage mais sans contrôler sa force 
• équilibre relatif entre avantages marqués / 

subis 

3 pts Gain des combats 0 VICTOIRE 2 DÉFAITES
1 NUL 

1 DÉFAITE 
2 NULS 3 NULS 1 VICTOIRE 

2 DÉFAITES 

1 VICTOIRE 
1 DÉFAITE 
1 NUL 

1 VICTOIRE 
2 NULS 

5 pts Arbitrage, éthique et rituel 

 
• maîtrise seulement un signal de début et fin de 

combat 
• refus de l’éthique : comportement atypique 

 
• rituel de début et fin de combat maîtrisé 
• intervient sur le déroulement du combat avec 

quelques approximations  
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BAC PROFESSIONNEL : JUDO  

 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

Niveau 4 : Combiner des techniques 
d’attaque et de défense pour affronter et 
dominer un adversaire en mettant en œuvre 
un projet stratégique dans une situation de 
randori. 

 
• 3 randori de 3 minutes, récupération de 6 à 10 minutes entre deux randori. 
• Un élève arbitre est chargé de faire respecter  les règles de sécurité et d’annoncer les avantages 

marqués       (debout et au sol) 
• Ethique et rituel définis 
• Le ippon n’arrête pas le combat 

Points 
à 

affecter 
ELÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 

EN COURS  D’ACQUISITION de 0 à 9 Pts COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

8 pts 

 
Système d’attaque et de défense 
(debout et sol) : 
- Saisie et attitude 
- Dé séquilibre, déplacement, 

placement 
- Comp ortement défensif 

 
• Attaque : faire chuter l’adversaire dans une 

direction au moins 
 
• Rapprochement de la garde par des saisies 

franches et maintenues 
 
• Capable d’immobiliser l’adversaire au sol 

 
• Attaque : Utilise une ou plusieurs formes de 

corps identifiables de manière efficace 
 
• Contres ou esquives efficaces 
 
• Capable d’immobiliser l’adversaire au sol en 

utilisant deux techniques différentes au moins 

4 pts Gestion du rapport de force 
Efficacité 

 
• Randori avec partenaires 
• s’engage mais sans contrôler sa force 
• équilibre relatif entre avantages marqués / 

subis 

 
• randori avec adversaires 
• supériorité des avantages marqués 
• contrôle son agressivité 

3 pts Gain des combats 1 VICTOIRE 
2 DÉFATES 

1 VICTOIRE 
1 NUL 

1 DÉFAITE 

1 VCTOIRE 
2 NULS 

2 VICTOIRES 
1 DÉFAITE 

2 VICTOIRES 
1 NUL 3 VICTOIRE 

5 pts Arbitrage, éthique et rituel 

 
• rituel de début et fin de combat maîtrisé 
• intervient sur le déroulement du combat avec 

quelques approximations 

 
• utilise la terminologie  
• arrête le combat à bon escient pour  raison de 

sécurité 
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Annexe       CAP - BEP : LANCER DU DISQUE 
 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 3 
Pour produire la meilleure performance, se préparer à l'effort, gérer la 
sécurité et réaliser un lancer équilibré en utilisant l’élan et le chemin de 
lancement efficace grâce à la rotation accélérée du train supérieur. 

Chaque candidat dispose de 6 essais au maximum avec élan (déplacement des appuis et rotation) 
Les deux meilleurs essais sont retenus pour la notation. Leur moyenne établit la performance support de notation. 
L1 et L2 = les 2 meilleurs lancers.  
Chaque élève est noté pour 75% sur la moyenne de L1 et L2 
 
L’échauffement (compétence méthodologique : s’engager lucidement dans la  pratique)  et l a gestion de l a sécurité  
(compétence méthodologique : respecter les règles de vie collective et assumer les différents rôles liés à l’activité) comptent 
pour 25%. 
 
Poids des engins : 1kg pour les filles, 1,5kg g pour les garçons. 
Cas d’essai nul : règlement officiel. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 

EN COURS D’ACQUISITION de 0 à 9 Pts COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

15/20 

Moyenne de L1 et L2 
(les 2 meilleurs lancers) 

Exemple fille : L1 = 12.50 ; L2 = 14.50. 
Moyenne = 13.50 

Note / 20 = 11 ou note / 15 =8.25 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

01 0.75  7.00 7.93 10 7.5 11.48 16.12  16 12 15.40 23.84 
02 1.5  7.60 8.84 11 8.25 12.00 17.43  17 12.75 16.32 25.07 
03 2.25  8.14 9.75 12 9 12.52 18.74  18 13.5 17.32 26.31 
04 3 8.68 10.66 13 9.75 13,12 20.05  19 14.25 18.40 27.55 
05 3.75  9.16 11.57 14 10.5 13.80 21.36  20 15 19.56 28.79 
06 4.5  9.64 12.48 15 11.25 14.56  22.60  
07 5.25  10.08 13.39  
08 6 10.52 14.30 
09 6.75  11.00 15.21 

05/20 

Échauffement  

Entre 0 et 2 
 
• Mise en train désordonnée (courses très 

rapides ou marche)  
• Mobilisation articulaire incomplète 

Entre 1.5 et 3 
 
• Mise en train progressive  
• Mobilisations des articulations et des 

groupes musculaires prioritairement 
sollicitées pour l’épreuve 

Entre 3.5 et 5 
 
• Mise en train progressive et continue 

intégrant des lancers d’échauffement. 
• Mobilisations des articulations et des 

groupes musculaires prioritairement 
sollicitées pour l’épreuve. 

Gestion de la sécurité 

 
• Respecte les consignes de l’autorisation de 

lancer. 
• Manipule le matériel avec sécurité (transport 

et récupération de l’engin après le lancer) 

• Respecte l’espace d’évolution de ses 
camarades 

• Manipule le matériel avec sécurité 
(transport et récupération de l’engin 
après le lancer) 

• Respecte les consignes de l’autorisation 
de lancer. 

• .Manipule le matériel avec sécurité 
(transport et récupération de l’engin 
après le lancer) 

• Respecte les consignes de l’autorisation 
de lancer. 

• Intervient auprès de ses camarades 
pour améliorer les conditions de 
sécurité 

 
EXEMPLES : 
 
 
 
 
 
 

Candidat Garçon :
  Il lance à : 15.50m, 19.05m, x , 18.00m, 17.55m et 18.20m 
 Moyenne de L1 et L2 (19.05m et 18.20m) = 18.63  8.25Pts /15 
 Échauffement et gestion de la sécurité :   3 Pts / 5 
       Notes 11.25 Pts / 20 

Candidate Fille :
 Elle lance à : 11m, 13.05m, 12.00m, 11.90, 15.15 et 14.90 
 Moyenne de L1 et L2 (15.15m et 14.90m) = 15.03  11.25. Pts /15 
 Échauffement et gestion de la sécurité :   3.25 Pts / 5 
       Note 14,50 Pts / 20 
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BAC PROFESSIONNEL : LANCER DU DISQUE 

 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 
Pour produire la meilleure performance en un nombre limité de tentatives, accroître 
la vitesse d’envol de l’engin en recherchant lors de la phase de volte l’efficacité de 
la chaîne d’impulsion au moyen des prises d’avance et de la coordination des 
actions propulsives. 

 
Chaque candidat dispose de 6 essais au maximum avec élan (déplacement des appuis et rotation) 
Après son échauffement et avant le début du concours le candidat indique aux évaluateurs sa prévision concernant la moyenne de ses 3 
meilleurs essais  
Il est noté pour 40% la performance réalisée par son meilleur lancer. 
Pour 40% sur la performance moyenne des 3 meilleurs lancers. 
Pour 20% sur la justesse de sa prévision 
 

Poids des engins : 1k g pour les filles, 1.500 kg pour les garçons. 
 

Cas d’essai nul : règlement officiel. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 

EN COURS  D’ACQUISITION de 0 à 9 Pts COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

8/20 La meilleure performance réalisée 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

0.4 9.50 11.20  4.0 15.20 20.00  6.4 22.00 28.00  
0.8 10.00 12.20  4.4 16.30 21.50  6.8 23.00 29.50  
1.2 10.50 12.80  4.8 17.40 23.00  7.2 24.00 31.00  
1.6 11.10 13.40  5.2 18.50 24.50  7.6 25.00 32.50  
2.0 11.70 14.00  5.6 19.60 25.00  8.0 26.00 34.00  
2.4 12.30 15.20  6.0 20.80 26.50  

 2.8 12.90 16.40  
 3.2 13.50 17.60  

3.6 14.10 18.80  

08/20 Moyenne des 3 meilleures performances 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

0.4 8.20 9.00  4.0 13.50 17.60  6.4 19.60 25.00  
0.8 8.90 10.00  4.4 14.10 18.80  6.8 20.80 26.50  
1.2 9.50 11.00  4.8 15.20 20.00  7.2 22.00 28.00  
1.6 10.00 12.20  5.2 16.30 21.50  7.6 23.00 29.50  
2.0 10.50 12.80  5.6 17.40 23.00  8.0 24.00 31.00  
2.4 11.10 13.40  6.0 18.50 24.50  

 2.8 11.70 14.00  
 3.2 12.30 15.20  

3.6 12.90 16.40  

04/20 
L’écart entre la prévision de la moyenne des 3 
meilleurs lancers et la moyenne réalisée dans les 3 
meilleurs lancers. 

Sup. à 5m = 0 Pt 
Inf. à 5m et Sup. ou égal à 4.5m = 0.5 Pt 
Inf. à 4.5 et Sup. ou égal à 4m = 1 Pt 

Inf. à 4m et Sup. ou égal à 3.5m = 1.5 Pt 
Inf. à 3.5 et Sup. ou égal à 3m = 2 Pts 
Inf. à 3m et Sup. ou égal 2.5 m = 2.5 Pts 

Inf. à  2.5 et Sup. ou égal à 2m = 3 Pts 
Inf. à 2m et Sup. ou égal à 1.50m = 3.5 Pts 
Inf.  à 1.50m = 4 Pts 

 
EXEMPLES : 
 
 
 
 
 

Candidate Fille : 
 Prédiction (après échauffement) indiquée à l’enseignant avant le concours (16.80m). 
 Tentativ es : Essai, 14.80m, 15.95m, 12.50m, essai et 18.95. 
 En performance elle obtient avec les 18.95m      5.2 / 8 Pts 
 En performance moyenne elle obtient 18.95m + 15.95m + 14.80 = 16.57 m 5.2 / 8 Pts 
 En prédiction elle avait annoncé 14.30 et elle réalise 16.33  écart 2.03m  4.0 / 4 Pts 

 NOTE 14.40 / 20 pts 

Candidat Garçon : 
 Prédiction (après échauffement) indiquée à l’enseignant avant le concours (23.00m) 
 Tentatives : 24.50m, essai, 23.50m, 24.90m, 22.50m et 26.65m 
 En performance il obtient avec les 26.65m     6.0 / 8 Pts 
 En performance moyenne il obtient 26.65 + 24.90 + 24.50 = 25.35    6.4 / 8 Pts 
 En prédiction il avait annoncé 23.00 et il réalise 25.35, écart 2.35m   3.0 / 4 Pts  

NOTE 14.60 /20 pts 
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Annexe       CAP - BEP : LANCER DU JAVELOT 
 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 3 
Pour produire la meilleure performance, se préparer à l'effort, gérer la 
sécurité et réaliser un lancer équilibré en utilisant l’élan et le chemin de 
lancement efficace grâce à la phase de double appui. 

Chaque candidat dispose de 6 essais au maximum avec élan 
Les deux meilleurs essais sont retenus pour la notation. Leur moyenne établit la performance support de notation. 
L1 et L2 = les 2 meilleurs lancers.  
Chaque élève est noté pour 75% sur la moyenne de L1 et L2 
 
L’échauffement (compétence méthodologique : s’engager lucidement dans la  pratique)  et l a gestion de l a sécurité  
(compétence méthodologique : respecter les règles de vie collective et assumer les différents rôles liés à l’activité) comptent 
pour 25%. 
 
Poids des engins : 600 g pour les filles, 700 g pour les garçons. 
Cas d’essai nul : règlement officiel. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 

EN COURS D’ACQUISITION de 0 à 9 Pts COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

15/20 

Moyenne de L1 et L2 
(les 2 meilleurs lancers) 

Exemple fille : L1 = 12.50 ; L2 = 14.50. 
Moyenne = 13.50 

Note / 20 = 11 ou note / 15 =8.25 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

01 0.75  5.00 9.00 10 7.5 11.20 18.00  16 12 16.00 26.50 
02 1.5  6.00 10.00 11 8.25 11.80 19.30  17 12.75 17.20 28.00 
03 2.25  7.00 11.00 12 9 12.40 20.60  18 13.5 18.40 29.50 
04 3 7,70 12.00 13 9.75 13,20 22.00  19 14.25 19.60 31.00 
05 3.75  8.40 13.00 14 10.5 14.00 23.50  20 15 20.80 32.50 
06 4.5  9.00 14.00 15 11.25 15.00 25  
07 5.25  9.60 15.00  
08 6 10.10 16.00 
09 6.75  10.60 17.00 

05/20 

Échauffement  

Entre 0 et 2 
 
• Mise en train désordonnée (courses très 

rapides ou marche)  
• Mobilisation articulaire incomplète 

Entre 2.5 et 3.5 
 
• Mise en train progressive  
• Mobilisations des articulations et des 

groupes musculaires prioritairement 
sollicitées pour l’épreuve 

Entre 4 et 5 
 
• Mise en train progressive et continue 

intégrant des lancers d’échauffement. 
• Mobilisations des articulations et des 

groupes musculaires prioritairement 
sollicitées pour l’épreuve. 

Gestion de la sécurité 

 
• Respecte les consignes de l’autorisation de 

lancer.   
• Manipule le matériel avec sécurité (transport 

et récupération de l’engin après le lancer) 
 

• Respecte l’espace d’évolution de ses 
camarades 

• Manipule le matériel avec sécurité 
(transport et récupération de l’engin 
après le lancer) 

• Respecte les consignes de l’autorisation 
de lancer.   

• .Manipule le matériel avec sécurité 
(transport et récupération de l’engin 
après le lancer) 

• Respecte les consignes de l’autorisation 
de lancer. 

• Intervient auprès de ses camarades 
pour améliorer les conditions de 
sécurité 

EXEMPLES : 
 
 
 
 
 
 

 

Candidat Garçon :
  Il lance à : 14.50m, 17.05m, x , 18.00m, 17.55m et 18.20m 
 Moyenne de L1 et L2 (18.20m et 18.00m) = 18.10  9 Pts /15 
 Échauffement et gestion de la sécurité :   3 Pts / 5 
 
    Notes 12 Pts / 20

Candidate Fille :
 Elle lance à : 10m, 13.05m,12.00m, 11.90, 12.15 et 12.20 
 Moyenne de L1 et L2 (13.05m et 12.20) = 12.62  9. Pts /15 
 Échauffement et gestion de la sécurité :   3.25 Pts / 5 
 

 Note 12,25 Pts / 20 



   Bulletin officiel n° 42 du 12 novembre 2009  

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 2 / 2 
 

 
BAC PROFESSIONNEL : LANCER DE JAVELOT 

 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 
Pour produire la meilleure performance en un nombre limité de tentatives, accroître 
la vitesse d’envol de l’engin en recherchant lors de la phase de double appui 
l’efficacité de la chaîne d’impulsion au moyen des prises d’avance et de la 
coordination des actions propulsives. 

 
Chaque candidat dispose de 6 essais au maximum avec élan (5 appuis minimum) 
Après son échauffement et avant le début du concours le candidat indique aux évaluateurs sa prévision concernant la moyenne de ses 3 
meilleurs essais  
Il est noté pour 40% la performance réalisée par son meilleur lancer 
Pour 40% sur la performance moyenne des 3 meilleurs lancers. 
Pour 20% sur la justesse de sa prévision 
 

Poids des engins : 600 g pour les filles, 700 g pour les garçons. 
 

Cas d’essai nul : règlement officiel. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 

EN COURS  D’ACQUISITION de 0 à 9 Pts COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

8/20 La meilleure performance réalisée 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

0.4 7.00 11.00  4.0 13.89 20.46  6.4 20.22 29.76  
0.8 7.50 11.50  4.4 14.90 21.95  6.8 21.32 31.36  
1.2 7.75 11.75  4.8 15.95 23.46  7.2 22.43 33.07  
1.6 8.00 12.00  5.2 17.00 24.95  7.6 23.55 34.77  
2.0 8.85 13.35  5.6 18.06 26.56  8.0 24.69 36.48  
2.4 9.92 14.73  6.0 19.15 28.55  

 2.8 10.90 16.15  
 3.2 11.88 17.55  

3.6 12.85 19.00  

08/20 Moyenne des 3 meilleures performances 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
filles 

Distances 
Garçons 

0.4 6.00 10.00  4.0 11.88 17.55  6.4 18.06 26.56  
0.8 6.50 10.50  4.4 12.85 19.00  6.8 19.15 28.55  
1.2 7.00 11.00  4.8 13.89 20.46  7.2 20.22 29.76  
1.6 7.50 11.50  5.2 14.90 21.95  7.6 21.32 31.36  
2.0 7.75 11.75  5.6 15.95 23.46  8.0 22.43 33.07  
2.4 8.00 12.00  6.0 17.00 24.95  

 2.8 8.85 13.35  
 3.2 9.92 14.73  

3.6 10.90 16.15  

04/20 
L’écart entre la prévision de la moyenne des 3 
meilleurs lancers et la moyenne réalisée dans les 3 
meilleurs lancers. 

Sup. à 5m = 0 Pt 
Inf. à 5m et Sup. ou égal à 4.5m = 0.5 Pt 
Inf. à 4.5 et Sup. ou égal à 4m = 1 Pt 

Inf. à 4m et Sup. ou égal à 3.5m = 1.5 Pt 
Inf. à 3.5 et Sup. ou égal à 3m = 2 Pts 
Inf. à 3m et Sup. ou égal 2.5 m = 2.5 Pts 

Inf. à  2.5 et Sup. ou égal à 2m = 3 Pts 
Inf. à 2m et Sup. ou égal à 1.50m = 3.5 Pts 
Inf.  à 1.50m = 4 Pts 

    EXEMPLES : 
 
 
 
 

Candidate Fille : 
 Prédiction (après échauffement) indiquée à l’enseignant avant le concours (14.30m) 
 Tentativ es : Essai, 14.80m, 20.95m, 12.50m, 13.25 et 13.05m 
 En performance elle obtient avec les 20.95m      6.4 / 8 Pts 
 En performance moyenne elle obtient 20.95m + 14.80m + 13.25 = 16.33 m 5.6 /  8 Pts 
 En prédiction elle avait annoncé 14.30 et elle réalise 16.33  écart 2.03m  3.0 / 4 Pts 

NOTE 15.00 / 20 

Candidat Garçon : 
 Prédiction (après échauffement) indiquée à l’enseignant avant le concours (23.00m) 
 Tentatives : 24.50m, essai, 23.50m, 24.90m, 26.65m et essai 
 En performance il obtient avec les 26.65m     5.6 / 8 Pts 
 En performance moyenne il obtient 26.65 + 24.90 + 24.50 = 25.35    6.0 / 8 Pts 
 En prédiction il avait annoncé 23.00 et il réalise 25.35, écart 2.35m   3.0 / 4 Pts  

 NOTE 14.60 /20  
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Annexe       CAP- BEP : MUSCULATION 
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
Niveau 3:  
Mobiliser des segments corporels en référence à une 
charge personnalisée pour identifier des effets 
attendus, dans le respect de son intégrité physique. 

Le candidat doit présenter, réaliser et analyser la séance d’entraînement soumise à évaluation. 

L’épreuve se compose de deux prestations :  
- la présentation d’un projet de séance de musculation que le candidat conçoit pour lui, afin de se soumettre à une 

charge en référence à ses ressources. Le choix des groupes musculaires par l’élève s’établit en fonction d’un 
motif d’agir personnel. 

- la réalisation de cette séance.  
Le projet personnel de musculation portera sur 4 exercices sollicitant 4 groupes musculaires (3 groupes sont choisis par 
l’élève et 1 concerne obligatoirement le groupe musculaire des abdominaux).  

Points à 
affecter Éléments à évaluer NIVEAU 3 NON ATTEINT NIVEAU 3 ATTEINT 

4 pts Concevoir la séance :  
 
Observation de la réalisation en comparaison 
des éléments prévus (Prévu/ réalisé) 
Justifier le choix des groupes musculaires 
sollicités à partir d’un motif personnel 

De 0 à 1,5 pt 
 

. Absence ou insuffisance dans le relevé du 
« prévu » et « du réalisé » 

. Des aberrations dans la construction de la 
séance 

. Pas de justification ou justification des groupes 
musculaires par des manques (« ni…ni… ») 

De 2 à 3 pts 
 

Le relevé des variables est lisible et 
complet 

Construction de la séance en cohérence 
avec l’activité et s’appuyant explicitement 

sur des motifs personnels 
Justifications du choix des groupes 

musculaires 

3,5 ou 4 pts 
 

Le relevé des variables est lisible et 
complet avec : 

. Justifications et construction 
s’appuyant 

- sur des connaissances de 
l’entraînement 

- sur les choix des groupes 
musculaires (projet personnel) 

13 pts  
Produire des efforts adaptés à ses ressources 
et à son objectif pour obtenir les effets 
attendus. 

- Les trajets 
 
- Les charges soulevées. 

 
 

- Les postures sécuritaires 

De 0 à 4,5 pts 
Dégradation importante du mouvement au cours 
de la série avec compensation rapide d’autres 
groupes musculaires 
. Trajets quelquefois répétés 
. Respiration présente mais non intégrée 
. Charges inadaptées 

 
0 ou 2 pt 

Ne parvient pas à maîtriser les postures de 
sécurité dans l’effort 

De 5  à 7 pts 
Trajets corrects avec compensation en fin 

de mouvement, en fin de série 
. Respiration intégrée partiellement ou 

inversée 
. Charges parfois trop faibles 

 
 

2,5 ou 3 pts 
Réalise les mobilisations segmentaires en 

toute sécurité, en autonomie, 

De 7,5 à 9 pts 
Début/ fin du mouvement corrects 
. Peu de déformation du corps pour 
compenser lors des dernières répétitions 
. Respiration efficace et progressivement 

intégrée à tous les exercices 
. Charges suffisantes 

 
3,5 ou 4 pts 

Assure sa sécurité et celle des autres au 
niveau de la manipulation des charges 

et de l’espace d’intervention 
3 pts 

Analyser et réguler 

0 ou 1 pt 
- Bilan absent ou sommaire, régulation non 
envisagée. 

2  pts 
Bilan et Régulation sans justification 
précise 

3 pts 
Bilan et régulation à partir du ressenti ou de 
connaissances sur l’entraînement 
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BAC PROFESSIONNEL : MUSCULATION 
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE  
NIVEAU 4 : 
 Prévoir et réaliser des séquences de 
musculation, en utilisant différents 
paramètres (durée, intensité, temps de 
récupération, répétition…), pour produire 
sur soi des effets différés liés à un 
mobile personnel. 

Le candidat doit choisir un objectif parmi les trois qui lui sont proposés, celui qui correspond le mieux aux effets qu’il souhaite à terme obtenir sur son 
organisme (mobile personnel élaboré dans un contexte de vie singulier) :  
Objectif 1 - Accompagner un projet sportif  (recherche d’un gain de puissance musculaire). 

Objectif 2 - Conduire un développement physique en relation avec des objectifs de « forme », de prévention des accidents (recherche d’un gain de 
tonification, de raffermissement musculaire et/ou d’aide à l’affinement de la silhouette). 

Objectif 3 - Solliciter la musculature pour la développer en fonction d’objectifs esthétiques personnalisés (recherche d’un gain de du volume musculaire). 

 

Sur les postes de musculation disponibles, le candidat choisi 2 groupes musculaires (ou parties du corps) qu’il souhaite mobiliser en fonction de l’objectif qu’il 
s’est choisi : mollets, cuisses, fesses, épaules, dos partie haute, dos partie basse, torse face antérieure, bras, abdomen… ; Il doit présenter des exercices de 
musculation pour ces 2 groupes musculaires choisis. 

Puis un tirage au sort d’un exercice musculaire dans chacune des deux catégories (tronc et membres) oblige le candidat à les réaliser en tenant compte de 
l’objectif qu’il s’est choisi.  

Pour répondre à l’ensemble de ces exigences, le candidat met en œuvre une séquence de 40 minutes qui doit être considérée comme une partie d’une 
séance de musculation. Cette séquence comprend un échauffement, une organisation en plusieurs postes de travail, des récupérations.  

Les objectifs étant différents, les élèves en groupes de deux ou trois peuvent se structurer en fonction des besoins (matériel, pareur,…). Chaque candidat 
choisi un objectif de musculation et transcrit sur une fiche les éléments suivants : (mobile personnel, matériel utilisé, muscles sollicités, séries, répétitions, 
récupérations prévues, justifications). Au cours de la séquence, l'élève relèvera le travail effectivement réalisé, et par oral ou par écrit, il identifiera les 
sensations perçues, et proposera en fin de séquence un bilan de celle ci et une mise en perspective pour une séquence d'entraînement future.  

POINTS A 
AFFECTER ÉLEMENTS À ÉVALUER NIVEAU 4 NON ATTEINT NIVEAU 4 ATTEINT 

07/20 
Concevoir 
Choix des charges de 
travail au regard de 
l’objectif poursuivi. 
 
Justifications de la 
séquence d’entraînement. 

Choix des charges et des groupes 
musculaires peu appropriés au mobile et 
aux ressources 
Décalage entre projet et réalisation 
Relevé incomplet des variables 
Justification (quand elle existe) est évasive. 

0 à 3 points 

La planification est judicieuse par rapport à l’objectif poursuivi, 
aux connaissances et aux possibilités matérielles 
Identifie le régime de contraction musculaire utilisé dans chaque 
exercice. 
La justification de la séance (mobile et groupes musculaires) 
s'appuie sur des connaissances générales de l'entraînement. 

3,5 à 5 points 

La séquence apparaît comme l'aboutissement d'un travail 
soigneusement planifié 
Les types de contractions musculaires choisis sont en relation 
étroite avec le mobile poursuivi. 
La justification s'appuie sur des connaissances précises de 
l'entraînement et des ressources du candidat. 

5,5 à 7 points 

10/20 Pr oduire 

la charge de travail (séries, 
répétitions, 
récupérations …..) 

Le respect des trajets et 
postures dans le cadre du 
travail choisi 

En difficulté : séries inachevées ou trop de 
facilité sous la charge (erreurs de 
chargement). 
Dégradation importante des trajets et 
postures au cours de la série (amplitude 
réduite générée par des contractions 
incomplètes, articulation non fixée). 
La respiration ne prend pas en compte le 
moment de la contraction musculaire 
maximale. 

0 à 4,5 points 

Équilibres dynamiques contrôlés, gainages. Prévoit les parades, 
intervient sans gêner. 
Amplitudes articulaire et musculaire recherchées. 
La séance est continue. Peu de temps de perdu. 
Dégradation des trajets et postures uniquement en fin de série 
mais parfois défaut de rythme dans les répétitions. 
Les étirements à l'issue de la séquence d’entraînement 
apparaissent. 
Le rythme respiratoire est intégré même s’il est parfois décalé.  

5 à 7,5 points 

Volume de travail optimisé selon ses ressources et en fonction de 
l’objectif poursuivi. 
Anticipe sur sa sécurité et celle des autres 
Récupération précise et mesurée entre les séries. 
Trajets  et postures stabilisées au cours de la série. Les dernières 
répétitions de la dernière série témoignent d’une charge optimale 
Manipulations rapides (chargements …) 
Les étirements musculaires sont toujours adaptés. 
Respiration placée et rythmée avec expiration en fin d’effort.  

8 à 10 points 

03/20 
Analyser  
Bilan de sa séquence 
d’entraînement 
Mise en perspective du 
travail réalisé 

Le candidat reste sur un bilan et modifie 
les exercices sans justifications 0 à 1 point 

Dans son bilan, le candidat analyse les écarts entre le « prévu » 
et le « réalisé » 
Le candidat modifie les exercices sans se référer à ses 
sensations (tensions musculaires, sensations de » brûlures », 
« de chaleur » et/ou douleurs articulaires, état de fatigue 2 points 

Dans son bilan le candidat met en rapport le « prévu », le 
« réalisé » les sensations éprouvées et identifiées (ressenti) et 
des connaissances sur l’entraînement pour moduler son projet de 
transformation 
Modifie la séquence d’entraînement suivante à partir du ressenti 
et des connaissances sur l’entraînement  3 points 
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Annexe       CAP BEP : NATATION SAUVETAGE  
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
Niveau 3 :  
En ch oisissant so n mod e d e n age, se d éplacer 
sur une  dis tance longue  en un te mps impa rti, 
exigeant le  fran chissement en  imme rsion 
d’obstacles d isposés en  su rface, et la r emontée 
d’un objet immergé 

Épreuve comportant deux parties enchaînées. 
Un parcours de 200m comportant 8 obstacles à  franchir en immersion. Cette distance doit être nagée en moins de  
5mn20 pour les candidats et en moins de  5mn40 pour les candidates.  
Le parcours de 200 mètres est constitué par le jury qui dispose les 8 obstacles régulièrement sur le parcours. Un intervalle 
d'environ  25m sépare les obstacles qui sont orientés verticalement par rapport à la surface afin d’imposer une immersion 
d’environ 1 m de profondeur, ou horizontalement imposant un déplacement subaquatique d’au moins 2 m.  
Les modalités de franchissement sont libres. Le nombre de tentatives de franchissement n'est pas limité. Passer les 
obstacles sans les heurter est valorisé.  
 
Au terme du parcours d’obstacles et dans son prolongement, le candidat nage vers une zone indiquée, distante d'une 
vingtaine de mètres,  pour remonter en surface en moins de 30 s (garçons), de 35 s (filles), un mannequin qui s'y trouve 
immergé à environ 2 m de profondeur.   
Ce parcours est chronométré, jusqu'au moment où les voies respiratoires du mannequin sont émergées.  
 
Le candidat communique avant le début de l’épreuve au jury le nombre de points qui lui seront attribués pour chacun des 
éléments évalués, au cours des deux parties de l'épreuve. 

Points à 
affecter 

Éléments à évaluer COMPÉTENCE DE NIVEAU 3
EN COURS D’ACQUISITION 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE 

10 pts 
1ère 

Partie 

Nombre d’obstacles franchis : 6 pts
 
 
 
Nombre d'obstacles touchés: 2 pts 
 
 
 
Parcours réalisé ou non  
dans le temps imparti: 2 pts 

2 obstacles franchis: 1 pt 
3 obstacles franchis: 2 pts 
 
 
deux et plus : aucun point  

4 obstacles franchis: 3 pts 
5 obstacles franchis: 4 pts 
6 obstacles franchis: 5 pts 
 
un seul obstacle touché sur 
l'ensemble du parcours: 1 pt 
 
 
200m nagés en moins de 5m40   
(garçons), 6mn (filles): 1 pt 

7 obstacles franchis: 5,5 pts 
8 obstacles franchis: 6 pts 
 
 
aucun obstacle touché sur l'ensemble du 
parcours: 2  pts 
 
 
200m nagés en moins de 5m20   (garçons), 
5mn 40 (filles): 2 pts 

5 pts 
2ème 
partie 

Temps nécessaire pour remonter le 
mannequin à la surface: 5 pts Mannequin remonté à la 

surface:1pt 
 Mannequin remonté à la surface, 
voies respiratoires émergées:3pts 

Mannequin remonté à la surface, voies 
respiratoires émergées, dans le temps 
imparti : 5pts 

5 pts 

Projet personnel: Degré de pertinence 
du parcours réalisé aux possibilités  
et aux engagements de l’élève dans la 
préparation de l’épreuve 

 
Trois différences entre le prévu et 
le réalisé: 1 pt 

2 différences entre le prévu et le 
réalisé: 2 pts 
 
1 différence entre le prévu et le 
réalisé: 3 pts 

 
Aucune différence entre le prévu et le 
réalisé: 4 pts 
 
1 pt supplémentaire si l’élève gère son effort 
en maintenant une allure globalement 
régulière sur le premier parcours 
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BAC PROFESSIONNEL : NATATION SAUVETAGE 

 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPE D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE POUR LE 
NIVEAU 4 
En choisissant son mode de nage, se 
déplacer vite sur une distance longue 
tout en franchissant en immersion une 
série d’obstacles variés disposés 
régulièrement sur un parcours choisi, 
puis remorquer en surface un objet 
préalablement immergé, sur un aller-
retour dont la distance est déterminée 
par le nageur.  

Épreuve comportant un parcours de franchissement d’obstacles chronométré d’une distance de 200m, prolongé sans 
interruption par le remorquage d'un mannequin sur une distance de 10 à 40m choisie par le candidat. 
Le  parcours de 200 mètres est constitué par le jury en disposant au moins 8 obstacles à franchir. Ces obstacles sont orientés 
verticalement par rapport à la surface afin d’imposer une immersion d’environ 1m de profondeur, ou horizontalement imposant un 
déplacement subaquatique d’au moins 2m. Les modalités de franchissement sont libres. Tout contact avec un obstacle est pénalisé. Le 
nombre de tentatives de franchissement est limité à 10 sur l’ensemble du parcours.  
Au terme du parcours d’obstacles, et sans arrêt, l’élève remonte en surface le mannequin choisi immergé à environ 2m de profondeur, 
et le remorque sur une distance choisie, sous forme d’aller retour en temps limité (1 minute maximum). Pour chaque passage, deux 
mannequins au moins sont immergés; le candidat identifie celui choisi dans son projet. 
Le candidat communique avant le début de l’épreuve son projet personnel de parcours : performance chronométrée, nombre 
d’obstacles franchis, type de mannequin remorqué (enfant ou adulte). 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 

EN COURS D’ACQUISITION COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE 

12/20 

Performance 
chronométrique lors 
du franchissement 
d'obstacles 
 
 
Distance de remorquage 
aller- 
retour et respect du 
temps imparti 

Moins de 7.15 (G), 8.00 (F) 0,5 pt 
6.45 (G), 7.30 (F) 1 pt 
6.15 (G), 7.00 (F) 1,5 pt 
5.45 (G), 6.30 (F) 2 pts 
 
 
●Dépassement de temps (plus de 5 ‘’) 
ou arrêt avant la fin du retour : 0 pt 
●Aucun dépassement de temps ni 
arrêt avant la fin du retour, et distance 
supérieure à 10m : 1 pt 
●Et distance supérieure à 15 m : 2 
pts 

Moins de 5.30 (G), 6.15 (F) 2,5 pts 
5.15 (G), 6.00 (F) 3 pts 
5.00 (G), 5.45 (F) 3,5 pts 
4.45 (G), 5.30 (F) 4 pts 
 
 
●Aucun dépassement de temps ni arrêt 
avant la fin du retour, et distance supérieure 
à 20 m : 3 pts 
●Aucun dépassement de temps ni arrêt 
avant la fin du retour, et distance supérieure 
à 25 m : 4pts 

Moins de 4.30 (G), 5.15 (F) 4,5 pts 
4.15 (G), 5.00 (F) 5 pts 
4.00 (G), 4.45 (F) 5,5 pts 
3.45 (G), 4.30 (F) 6 pts 
 
 
●Aucun dépassement de temps ni arrêt avant 
la fin du retour, et distance supérieure à 30 m : 
5pts 
●Aucun dépassement de temps ni arrêt avant 
la fin du retour, et distance supérieure à 35 m : 
6pts 

05/20 

Nombre d’obstacles 
franchis 
Les contacts avec les obstacles 
sont autorisés mais pénalisés 
chacun d’un demi point. 
 
 
Nature de l’objet 
remorqué 

2 : 0,5 pt 
3 : 1 pt 
4 : 1,5 pts 
 
 
 
Mannequin enfant, dont les voies 
respiratoires demeurent le plus 
souvent émergées : 0,5 pt 

5 : 2 pts 
6 : 2,5 pts 
 
 
 
 
Mannequin adulte dont les voies 
respiratoires demeurent le plus souvent 
émergées : 1pt 

7 : 3 pts 
8 : 3,5 pts 
 
 
 
 
Mannequin adulte dont les voies respiratoires 
demeurent constamment émergées : 1,5 pts 

03/20 

Conformité au projet 
annoncé 

Le parcours réalisé diffère du projet 
annoncé dans le nombre d’obstacles 
franchis.  
Plus d'1 obstacle de différence. : 0 pt 
1 obstacle de différence : 1 pt 

Le parcours réalisé est conforme au projet 
annoncé dans le nombre d’obstacles 
franchis mais la performance chronométrée 
varie (écart de 10" à 20’’ en plus ou en 
moins) : 2 pts 

Le parcours réalisé est conforme au projet 
annoncé et pour la performance chronométrée 
(écart toléré de plus ou moins 10’’) : 3 pts 
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Annexe       CAP BEP : NATATION DE VITESSE 
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 3 
Se préparer et nager vite en privilégiant le crawl, 
en adoptant une expiration aquatique. 

Épreuve chronométrée de 100m Nage Libre.  
La nage crawlée* est valorisée, d’autant plus en seconde partie du parcours. 
Le candidat annonce son projet de parcours en spécifiant les modes de nage auxquels il 
recourra pour chaque fraction de 25m. (crawl, brasse, dos). Au terme du parcours, le candidat 
annonce le temps qu’il estime avoir réalisé en indiquant un intervalle de temps de 5 secondes. 
Exemple : entre 1’40’’ et 1’45’’.  
* la nage est reconnue « crawlée » si les actions des bras sont alternées avec retour aérien, et si 
les actions de jambes sont alternées de type battements.  

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 EN 
COURS D’ACQUISITION 

de 00 à 09 pts 
COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE de 10 à 20 pts 

6 pts 

 
Performance chronométrique réalisée 
indépendamment des modes de nage utilisés 

1 pt 2 pts 3 pts 4 pts 5 pts 6 pts 
G F G F G F  G F G F G F 

La distance de 
100m est nagée 

La distance de 
100m est nagée 
sans arrêt 

Moins 
de 
1mn50 

Moins 
de 
2mn15 

Moins 
de 
1mn 40 

Moins 
de 
2mn 

Moins 
de 
1mn35  

Moins 
de 
1mn50  

Moins 
de 
1mn30  

Moins 
de 
1mn40  

4 pts 

Maîtrise respiratoire  1 pt 2 pts 3 pts 4  pts 
Expiration 
aquatique sur 
plusieurs 
cycles de bras  

Expiration 
aquatique sur 

25 m 
consécutifs 

Expiration aquatique sur 50m 
consécutifs 

Expiration aquatique sur la totalité 
du parcours 

5 pts 

Distance totale nagée en crawl / 3 pts 25m : 0,5 pt 
50m : 1 pt 

 
75m : 2 pts 

100m : 3 pts 

Distance nagée en crawl en fin de parcours / 2 pts  Dernier 25m : 1 pt Dernier 50m : 2 pts 

5 pts 

Degré de conformité du parcours au projet 
annoncé / 3 pts 

Une seule fraction de 25m n’est 
pas conforme au projet annoncé : 
1 pt 

Chaque fraction de 25m est nagée conformément au projet annoncé : 
3 pts 

Estimation de la performance chronométrée / 2 pts  2 pts si le temps réalisé est compris dans la fourchette de temps de 5 
secondes annoncée à l’arrivée  
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BAC PROPREFESSIONNEL : NATATION DE VITESSE 

 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

NIVEAU 4 : 
Se préparer et nager vite en enchaînant 
plusieurs modes de nage, dorsal, ventral, 
alterné et simultané, et récupérer dans l’eau.  

Le candidat nage une série de trois 50m chronométrés, entrecoupés d’environ  10mn de récupération au cours desquelles le candidat peut choisir de 
rester  dans l’eau. 
Un premier 50m  « 2 nages » choisies parmi le crawl, la brasse, le dos, ou le papillon. 
Un second 50m « 2 nages » dont au moins une est différente des deux retenues pour le 1er 50m. 
Un troisième 50m « nage libre ». 
 
A l’arrivée de chaque 50m chronométré, le candidat annonce le temps qu’il estime avoir réalisé en indiquant un intervalle de temps de 3 secondes. 
Exemple : entre 50 et 53 secondes.  
 
Pour le premier et le second 50m, la prestation est considérée comme réglementaire si les nages choisies sont effectuées comme suit, par fraction de 25m. 
Crawl : action alternée et retour aérien des bras vers l’avant, action alternée des jambes de type « battements ». 
Brasse : action simultanée et retour aquatique des bras vers l’avant, action simultanée des jambes de type « ciseaux ». 
Dos : action des bras et des jambes en position dorsale. 
Papillon : action simultanée et retour aérien des bras vers l’avant, action simultanée des jambes. 
Pour le troisième 50m, réalisé en « nage libre », le candidat est néanmoins contraint de se déplacer en surface, à l’exception  des phases de coulée, 
consécutives au départ et au virage. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLEMENTS À ÉVALUER COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 EN COURS 

D’ACQUISITION COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE 

13/20 

Temps moyen enregistré sur 
les trois 50m  

Filles Poi nts Garçons Filles  Points Garçons Filles Points Garçons 
75’’ 1 Pt 60’’ 58’’ 7 Pts 48’’ 50’’ 11 Pts 42’’ 
72’’ 2 Pts 58’’ 56’’ 8 Pts 46’’ 49’’ 12 Pts 41’’ 
69’’ 3 Pts 56’’ 54’’ 9 Pts 44’’ 48’’ 13 Pts 40’’ 
66’’ 4 Pts 54’’ 52’’ 10 Pts 43’’  
63’’ 5 Pts 52’’  
60’’ 6 Pts 50’’ 

Caractère réglementaire 
de la prestation 

Une pénalité d’un point pour chaque manquement au cadre réglementaire. Dans ce cas, le candidat est informé de la raison de chaque pénalité, à l’issue du parcours chronométré 

04/20 

Modes de récupération et 
de préparation 

Récupération formelle, inadaptée.  
De 0 Pt              à                           1 Pt 

Le candidat  réalise quelques mouvements de 
décontraction et expire profondément dans l’eau. Il 
se déplace sur quelques mètres de manière 
relâchée.   
De 1Pt                   à                     2Pts 

Le candidat récupère en nageant i selon des modes 
de nage très économiques. Les techniques utilisées se 
différencient nettement de celles mobilisées pour nager 
vite.  
intègre une séquence préparatoire, destinée à 
retrouver les repères techniques propres aux nages 
utilisées pour nager vite lors du prochain parcours 
De 3 Pts                       à                        4 Pts 

03/20 
Estimation de la 
performance 
chronométrique réalisée 

1 pt par temps réalisé compris dans la fourchette de temps estimé à chaque arrivée. 

 
 
 
 
 

Candidat Garçon : 
Il réalise 44’’ sur son premier 50m et estime son temps entre 45’’ et 48’’ 0 Pt 
Il réalise 45’’ sur son second 50m et estime son temps entre 45’’ et 48’’   1 Pt 
 Il réalise 47’’ sur son troisième 50m et estime son temps entre 49’’ et 52’’   0 Pt 
 En performance il obtient (44 + 45 + 47) / 3 = 45.2    8.0 / 13 Pts 
 Mode de récupération       2.0 / 4 Pts 
 Estimation de la performance (0 + 1 + 0)  

NOTE  11.00 / 20 

Candidate Filles : 
Elle réalise 54’’ sur son premier 50m et estime son temps entre 52’’ et 55’’  1 Pt 
Elle réalise 55’’ sur son second 50m et estime son temps entre 51 et 54’  0 Pt 
 Elle réalise 55’’ sur son troisième 50m et estime son temps entre 52’’ et 55’’   1 Pt 
 En performance il obtient (54 + 55 + 55) / 3 = 54.668.   8 /13 Pts 
 Mode de récupération       2.0 / 4 Pts 
 Estimation de la performance (1 + 1 + 0)  

NOTE  12.00 / 20 
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Annexe       CAP - BEP : RUGBY 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 3 : 
Pour gagner le match, mettre en œuvre une organisation offensive 
capable de créer et d’ex ploiter l e dé séquilibre en pe rforant e t/ou 
contournant la défense qui cherche à bloquer le porteur de balle le 
plus tôt possible. S’approprier les règles liées au contact corporel. 

• Match à 7 contre 7 sur un terrain de 50m x 40m, opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré a priori (1). 
• Chaque équipe dispute au moins 2 rencontres de 10 minutes, dont au moins deux rencontres contre la même équipe.  Entre les rencontres, les 

temps de repos sont mis à profit pour réajuster l’organisation collective en fonction du jeu adverse. 
• Les règles essentielles sont celles du rugby à 7 scolaire (mêlée à 3 simulée, touche à 2 sans aide au sauteur, jeu au pied indirect donc tactique sur 

tout le terrain).  
(1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à cette 
condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et effectifs), ce principe 
peut ê tre mi s en œuvre de manière différen te : constitution d’é quipes de  même niv eau mai s hé térogènes en leur sein , à condition que le s indiv idualités 
puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter Éléments à évaluer 

NIVEAU 3 EN COURS D’ACQUISITION DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 3 

De 0 point                    à               9 points De 10 points                   à                   14 points De 15 points                  à           20 points 

8 pts 

 
Efficacité de l’organisation collective 

Degré d’organisation collective de l’équipe 
En attaque

(3 points)

En défense
(3 points) 

Organisation offensive assurant peu de continuité 
de jeu (balle change souvent d’équipe) : 
 
 Enfermement dans un jeu individuel de défi souvent 

conclu par une perte 
 Jeu de passes latéral sans avancée 

 Aspiration collective au point de blocage du 
porteur. 

 
 
 
 
Organisation défensive désordonnée (pas de 
pression en ligne). 
Aspiration défensive au point de blocage du porteur. 

Organisation offensive recherchant la continuité de jeu 
par l’utilisation du JEUGROUPE et/ou du JEU DEPLOYE 
 
 Jeu dans l’axe profond par relais successifs ponctués 

par des arrêts de balle (au sol notamment)  
 Jeu latéral de passes par des courses peu rectilignes 

(transmissions réalisées trop tôt ou trop tard) 
 Enchaînement encore retardé par une répartition peu 

claire des rôles selon le principe d’utilité 
(protection/déblayage, relais/éjection, utilisation) 

 JEU AU PIED peu utilisé. 
 
Organisation défensive organisée en ligne qui reste 
assez statique.  
Contestation souvent brouillonne dans la zone plaqueur 
plaqué, replacement sur les côtés mal organisé après 
plusieurs blocages du porteur. 
Récupérations au point de blocage. 

Organisation offensive assurant une bonne 
continuité de jeu par une alternance de formes 
de jeu selon l’avancée réalisée : 
 

 Transformation d’une forme de jeu à l’autre 
permettant de déséquilibrer la défense 

 Distribution des rôles plus conforme à 
la situation 

 Apparition d’un jeu au pied avec intention 
tactique (derrière la défense). 

 
 
Organisation d’une ligne défensive qui avance.  
Bonne distribution au point de blocage et sur les 
côtés (contestation structurée sur balle au sol). 
Apparition d’une couverture derrière la ligne R1 = 
rideau 1. 
Récupération et jeu immédiat. 

Gain des rencontres 
(2 points)

De 0 point                                                    en fonction du nombre de matchs joués et donc gagnés ou perdus                                                                 à 2 point 
                                                                (plus éventuellement l’écart entre  points encaissés/ points marqués) 

12 pts 

 
Contribution et efficacité individuelle du joueur 
dans l’organisation collective  
 
 
 
 
 
 
En attaque : Prise de décisions dans la relation porteur 
de balle/ non porteur de balle                       (6 points)  

 
 
En défense : efficacité individuelle pour bloquer la progression 
et/ou récupérer la balle                                   (6 points) 

Joueur passif ou peu vigilant. 
Joueur concerné si le jeu se déplace à lui ; se 
met à la faute souvent par méconnaissance de la 
règle et conteste l’arbitrage. 
Des gestes involontaires pouvant être dangereux 
dans la tentative de plaquage notamment. 
* Pénaliser si mise en danger de l’intégrité 
physique.  
 
PB : peu d’analyse du contexte ; course en 
travers et tendance à vite passer. 
NPB : suit le jeu à distance, aide avec retard et 
sans conviction. 
 
Défenseur : toujours arrêté, éprouve des 
difficultés à bloquer un porteur, plutôt accrocheur 
et freineur par le maillot. 

Joueur impliqué et lucide. 
Joueur capable de réagir selon la circulation du ballon 
et la pression adverse. Connaissances réglementaires 
permettant un engagement loyal dans l’affrontement 
physique (Pas de faute au sol répétée, ligne de hors 
jeu assez bien respectée). 
 
 
PB : avance, conserve au contact debout, passe 
avec précision. 
NPB : soutient au contact, enjambe pour protéger 
et conserver, se replace pour assurer la circulation 
de balle. 
 
Défenseur : bloque et /ou plaque. 
Si proche du regroupement, lutte pour contester et 
récupérer. 
Si loin du regroupement, se replace en ligne pour 
protéger les côtés. 

Joueur organisateur. 
Joueur capable de tenir n’importe quel rôle en fonction 
de la circulation de balle et des joueurs. 
S’engage pour éviter toute situation critique au partenaire 
Maîtrise son engagement physique au plaquage 
(attitude sécuritaire).  
Réorganise son équipe, conseille en direct et montre 
l’exemple d’entraide dans le combat notamment. 
 
PB : capable de créer un danger systématique (prise 
d’intervalle, passage de bras, décalage, élimine à 1 c 1). 
NPB : précision de l’aide par de la réactivité en soutien. 
 
 
Défenseur : varie son comportement selon la 
situation  
(presse haut, bloque le ballon, arrache le ballon). 
Plaque l’adversaire et récupère le ballon. 
Aide un partenaire en difficulté. 
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BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL : RUGBY 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 : 
Pour gagner le match, mettre en œuvre une organisation offensive 
capable de faire évoluer le rapport de force en sa faveur en alternant 
opportunément jeu groupé et jeu déployé. La défense s’organise en 
une ligne disposée sur la largeur et cherche à conquérir le ballon. 

• Match à 7 contre 7 sur un terrain de 50m x 40m, opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré a priori (1). 
• Chaque équipe dispute plusieurs rencontres de 10 minutes, dont au moins deux rencontres contre la même équipe.  Entre les rencontres, les 

temps de repos  sont mis à profit pour réajuster l’organisation collective en fonction du jeu adverse. 
• Les règles essentielles sont celles du rugby à 7 scolaire (mêlée à 3 simulée, touche à 2 sans aide au sauteur, jeu au pied indirect donc tactique 

sur tout le terrain).  
(1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à 
cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et effectifs), ce 
principe peut être mis en œuv re de manière différen te : con stitution d’équipes de même niv eau mais hé térogènes en leu r sei n, à condition que  le s 
individualités puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 4 
De 0 point                     à               9 points De 10 points              à                   14 points De 15 points                     à         20 points 

10 pts 

Pertinence et efficacité de l’organisation collective 
Degré d’organisation collective de l’équipe 

Analyse et exploitation collective du rapport de force 
entre les équipes 

En attaque
(4 points)

En défense
(4 points) 

Maintient le rapport de force quand il est 
favorable. 
 
 
Difficultés pour s’organiser dans la circulation et 
au point d’arrêt de la balle. 
Continuité de jeu soit : 
- par un jeu latéral de passes conclu par une 
avancée aléatoire, 
- par un jeu dans l’axe profond en relais successifs 
conclu par une avancée plus significative 
(la même forme de jeu se poursuit jusqu’au 
blocage, perte ou marque). 
 
Constitution d’un rideau défensif en dents de 
scie (toujours plus avancé  au niveau du ballon, 
statique sur les côtés). 
Freine et bloque la progression du porteur, tente 
de récupérer des balles au sol dans la zone de 
plaquage. 

Exploite le rapport de force quand il est 
favorable ou équilibré. 
 
 
Organisation collective offensive liée à des 
enchaînements d’actions pour concentrer la 
défense et la contourner, ou étirer pour traverser.  
Plus grande continuité de jeu par une alternance 
de JEU GROUPE/JEU DEPLOYE déséquilibrant et 
libérant des espaces. 
La conservation de balle par mixage de 2 formes de 
jeu aboutit plus souvent à la marque. 
 
Ligne défensive disposée en largeur pour bloquer 
la progression. 
Contestation au point de blocage (regroupement) 
et sur les bords, mais tendance parfois à trop 
s’engager en nombre dans le regroupement. 
Réorganisation défensive incomplète après 
plusieurs regroupements offensifs. 

Fait basculer le rapport de force en sa faveur 
qu’il soit favorable, équilibré ou défavorable. 
 
Organisation collective réactive, créatrice 
d’incertitudes par combinaisons d’actions de 
plusieurs joueurs (mixage des 3 formes de jeu 
et déplacements des joueurs coordonnés, 
variation collective du rythme de jeu). 
Continuité du jeu assurée par une distribution 
de rôles adaptée, un placement replacement 
constant des équipiers. 
 
 
Ligne défensive pressant haut, coulissante 
selon le contexte, en reconstruction permanente 
avec apparition d’une couverture en arrière du 
1er rideau. 
Fait reculer l’attaque, provoque des récupérations 
dans la ligne d’affrontement. 

Efficacité collective                                             (2 points) 
Gain des rencontres  
Effets des organisations collectives choisies sur l’évolution du score 

Matchs souvent perdus. Effets : des moments de 
domination au cours du jeu sont repérables. 

Matchs perdus=matchs gagnés. Effets : les 
organisations choisies augmentent les mises en 
danger de l’équipe adverse et font évoluer le score.

Matchs gagnés. Effets : les organisations 
choisies font basculer systématiquement le score 
en faveur de l’équipe. 

10 pts 

Contribution et efficacité individuelle du joueur dans 
l’organisation collective  
 
 
En attaque :                                                           (6 points) 
Prise de décisions dans la relation porteur de balle/ non 
porteur de balle  
Réaction au changement de statut défense/attaque  

En défense :                                                          (4 points) 
Efficacité individuelle pour protéger la cible et récupérer la balle  
Réaction au changement de statut attaque/ défense 

Joueur intermittent. 
Joueur impliqué quand le ballon se déplace vers lui. 
 
PB : avance, se fait bloquer le ballon, ou passe 
approximativement, selon la présence du défenseur. 
NPB : soutient plutôt à côté, réagit tardivement 
pour aider au contact le partenaire. 
 
Défenseur : bloque un adversaire sans vitesse, 
accroche et freine un joueur lancé. 
Rarement récupérateur dans la zone de combat.  

Joueur engagé et réactif. 
Joueur capable de répondre à une situation rapidement 
et de coordonner certaines actions avec ses partenaires. 
 
PB : avance, provoque et conserve au contact, 
passe avec précision. 
NPB : soutient au contact pour avancer, enjambe 
et protège le porteur au sol, se replace en largeur 
et profondeur pour assurer la circulation de balle. 
 
Défenseur : plaque et/ou bloque : 
Si proche du regroupement, lutte pour contester et 
récupérer. 
Si loin du regroupement, se replace en ligne pour 
protéger les côtés. 

Joueur ressource : organisateur et décisif. 
Joueur capable d’anticiper et d’enchaîner des 
actions décisives et coordonnées avec ses partenaires. 
 
PB : crée un danger systématique pour favoriser 
une rupture (fixe et décale, gagne à 1 c 1, 
s’engage dans l’intervalle et traverse la défense, 
joue au pied derrière la défense). 
NPB : change son déplacement pour faire diversion, 
précision de l’aide par de la réactivité et le geste 
technique juste.  
 
Défenseur : adapte son comportement à la situation  
(presse haut,  freine,  pilote le coulissage de la ligne). 
Plaque l’adversaire et tente de récupérer le ballon. 
Supplée un partenaire dépassé. 
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Annexe       CAP - BEP : SAUT DE CHEVAL 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D'ÉLABORATION DE L'ÉPREUVE 
NIVEAU 3 
Choisir un saut par redressement, le maîtriser pour 
pouvoir le réaliser en sécurité 2 fois 
consécutivement à niveau identique, dans le 
respect d'exigences techniques (impulsion et 
premier envol) et de la dimension esthétique. Juger 
en étant capable de repérer la qualité du premier 
envol (amplitude et forme du corps). 

Présentation d'une fiche qui comporte le saut choisi ( le niveau de difficulté est indiqué)  
La table de saut ou le cheval sont à une hauteur de 1,10m pour les filles, 1,20m pour les garçons  
Une zone de réception est tracée à 1m de l'agrès 
3 zones sont tracées sur l’agrès (si table de saut ou cheval en long)  
2 essais consécutifs  
Une 3ème course est autorisée si l'élève n'a pas touché le tremplin ou l'agrès, même si le plan du cheval 
ou de la table a été dépassé   
Le saut est nul si :  
1- appui d'un seul pied ou d'une seule main (à l'appel et sur l'agrès)  
2- le saut exécuté n'est pas répertorié  
3- une aide est apportée pendant le saut  
Le meilleur des 2 sauts sera retenu pour la note finale  

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER NIVEAU 3 NON ACQUIS  

0 à 9 
DEGRE D'ACQUISITION DU NIVEAU 3  

10 à 20 
16 pts DIFFICULTÉ 16 sauts par redressement sont codifiés d'une valeur de 3,5 à 18 pts 

avec mini trampoline  
pose des mains et des pieds 
et saut vertical = 3,5 pts  
et saut groupé = 4 pts  
et saut demi tour = 4,5 pts  
et saut carpé écart = 5 pts  
et tour complet = 6 pts 

avec tremplin  
pose des mains et des pieds et 
saut vertical = 5,5 pts  
et saut groupé = 6 pts 
 et saut demi tour = 6,5 pts  
et saut carpé écart = 7 pts  
 et tour complet = 8 pts 

avec mini trampoline  
saut groupé = 8  pts  
saut écart = 10 pts  
 saut carpé = 12 pts 

avec tremplin  
saut groupé = 12 pts  
saut écart = 14 pts 
saut carpé =16 pts 

EXÉCUTION  Les fautes d'exécution sont retranchées directement à la valeur du saut.  
La difficulté du saut ne doit pas être privilégiée au détriment d'une parfaite exécution  
-1: hauteur du bassin inférieure à celle des épaules + pose des mains en zone 1 sur la table  
-0,50:  hauteur du bassin égale à celle des épaules + pose des mains en zone 2 sur la table + plus de 2 appuis des mains + 
hauteur et redressement dans 2ème envol insuffisant + réception - de 1m + chute au sol  
-0,30: appui prolongé + bras fléchis + épaules en avant + réception désaxée + réception non stabilisée 
-0,20: jambes écartées, fléchies + pointes de pieds 

2 pts PROJET 

inadéquation entre la prestation et les ressources de 
l'élève  

adéquation entre les réalisations 
et les ressources de l'élève  

choix du saut en adéquation 
avec les ressources de l'élève 

0,5 
écart important entre les 2 sauts:+ de 2pts  

1 
écart entre les 2 sauts : de 1 à 2 pts 

2 
écart entre les 2 sauts: - de 1pt 

2 pts ROLE DE JUGE 
0,5 

l'élève repère la nature et la difficulté du saut 
1 

repère l'endroit de la pose des 
mains 

2 
repère la hauteur du bassin / 
épaules 
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BAC PROFESSIONNEL : SAUT DE CHEVAL 

 
COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D'ÉLABORATION DE L'ÉPREUVE 

 NIVEAU 4 
Choisir un saut par renversement, le maîtriser pour 
pouvoir le réaliser en sécurité 2 fois 
consécutivement à niveau identique, dans le 
respect d'exigences techniques (impulsion, premier 
envol, tenue du corps) et de la dimension 
esthétique. Juger en étant capable d'apprécier la 
qualité du saut (amplitude du premier envol, forme 
du corps, gainage). 

Présentation d'une fiche qui comporte le saut choisi ( le niveau de difficulté est indiqué)  
La table de saut ou le cheval sont à une hauteur de 1,10m pour les filles, 1,20m pour les garçons  
Une zone de réception est tracée à 1m de l'agrès  
2 essais consécutifs  
Une 3ème course est autorisée si l'élève n'a pas touché le tremplin ou l'agrès, même si le plan du cheval 
ou de la table a été dépassé  
Le saut est nul si :  
1- le saut exécuté n'est pas répertorié  
2- une aide est apportée pendant le saut  
Le saut est déclassé si la forme du corps et la hauteur du bassin (au-dessus des épaules) sont trop 
éloignés des exigences du saut choisi  
Le meilleur des 2 sauts sera retenu pour la note finale  

POINTS À 
AFFECTER ÉLEMENTS À ÉVALUER NIVEAU 3 NON ACQUIS 

0 à 9 
DEGRÉ D'ACQUISITION DU NIVEAU 3 

10 à 20 

16 pts 

DIFFICULTÉ 

12 sauts sont codifiés d'une valeur de 3,5 à 16pts 
sauts par 
redressement avec 
mini trampoline  
saut groupé = 3,5 pts 
saut écart = 4 pts  
saut carpé = 5,5 pts 

sauts par redressement avec 
tremplin  
 saut groupé = 5 pts  
saut écart = 5,5 pts  
saut carpé = 7 pts 

 sauts par renversement  
 lune réception plat dos avec mini trampoline = 
8 pts 
 lune réception plat dos avec tremplin = 10 pts 
rondade ou lune avec mini trampoline = 14 pts 
rondade ou lune avec tremplin = 16 pts  

EXÉCUTION 

Les fautes d'exécution sont retranchées directement à la valeur du saut  
La difficulté du saut ne doit pas être privilégiée au détriment d'une parfaite exécution  
-0,50: manque d'amplitude dans 1er envol + plus de 2 appuis des mains + hauteur et redressement dans 2ème envol insuffisant + 
réception - de 1m + chute au sol 
-0,30: appui prolongé + bras fléchis + épaules en avant + réception désaxée + réception non stabilisée (non gainée)  
-0,20: jambes écartées, fléchies + pointes de pieds 

2 pts PROJET 

 inadéquation entre la prestation et les ressources de 
l'élève 

 adéquation entre les réalisations 
et les ressources de l'élève  

choix du saut en adéquation 
avec les ressources de l'élève 

0,5 
écart important entre les 2 sauts:+ de 2pts  

1 
écart entre les 2 sauts : de 1 à 2 pts 

2 
écart entre les 2 sauts: - de 1pt 

2 pts ROLE DE JUGE 

0,5 
l'élève repère l'amplitude du premier envol: critères = 
hauteur du bassin et longueur à la pose des mains 

1 
 l'élève repère l'amplitude du saut 
et la forme du corps : critère = 
alignement 

2 
l'élève repère l'amplitude du 
saut, la forme et la tonicité du 
corps: critères = gainage et 
rythme 
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Annexe       CAP BEP : SAUT EN PENTABOND  
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

NIVEAU 3 
Pour prod uire la meilleure perf ormance, se pr éparer à l’effor t et 
réaliser une suite de bonds valides  (cloche-pied suivi de quatre  
foulées bondissantes) et sécurisés en utilisant des actions propulsives 
successives. 

Le pentabond est un enchaînement de 5 bonds après une course d’élan. Le premier bond est obligatoirement un cloche-pied.  
Cinq essais sont autorisés.  
La moyenne des 2 meilleurs sauts (S1 et S2) compte pour 75% de la note. 
 
L’échauffement (compétence méthodologique : s’engager lucidement dans la pratique) et la récupération (Compétence 
Méthodologique : apprécier les effets de l’activité) comptent pour 25%. 
Cas de nullité :  
1) lorsque le 1er bond n’est pas un cloche-pied  
2) quand le sauteur prend son premier appel au-delà de la limite d’appel et/ou quand il ne retombe pas dans le sable à 
l’intérieur la zone de réception (qui commence un mètre au delà du bord du sautoir ou début du sable).  
Mesure des sauts : depuis la limite d’appel choisie par l’élève jusqu’à la marque dans la zone de réception autorisée. 
Plusieurs « planches » (ou distances comprises entre la limite d’appel et la zone de réception) sont aménagées. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPETENCE DE NIVEAU 3 
EN COURS D’ACQUISITION de 0 à 

9 Pts 
COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

15/20 

Moyenne de S1 et S2  
(barèmes distincts pour les garçons et les filles) 
Exemple : Un garçon réalise 13 puis 14 m, la moyenne 
est 13.50. 
Note / 20 = 14   ou note / 15 = 10.5 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances 
en m 
Filles 

Distances 
en m 

Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances
en m 
Filles 

Distances 
en m 

Garçons 

Note 
/20 

Note 
/15 

Distances
en m 
Filles 

Distances 
en m 

Garçons 
01 0.75 5.80 7.00 10 7.5 8.80 11.50 16 12 11.00 14.10 
02 1.5 6.20 7.50 11 8.25 9.10 11.90 17 12.75 11.40 14.60 
03 2.25 6.60 8.00 12 9 9.40 12.30 18 13.5 11.80 15.10 
04 3 7.00 8.50 13 9.75 9.80 12.70 19 14.25 12.20 15.60 
05 3.75 7.30 9.00 14 10.5 10.20 13.10  20 15 12.60 16.30  
06 4.5 7.60 9.50 15 11.25 10.60 13.60  
07 5.25 7.90 10.00  
08 6 8.20 10.50 
09 6.75 8.50 11.00 

05/20 

Échauffement et récupération Entre 0 et 2 
• Mise en train désordonnée 

(courses rapides ou marche)  
• Mobilisations articulaires 

incomplètes 

Entre 2.5 et 3.5 
• Mise en train progressive  
• Mobilisation des articulations et des 

groupes musculaires prioritairement 
sollicités pour l’épreuve 

• Récupération active immédiatement 
après l’effort (marche) 

Entre 4 et 5 
• Mise en train progressive et 

continue intégrant des courses 
d’élan. 

• Mobilisation des articulations et des 
groupes musculaires prioritairement 
sollicités pour l’épreuve. 

• Récupération active immédiatement 
après l’effort. 

• Étirements en fin de séance 
 EXEMPLES : 

 
 
 
  

Candidat Garçon : 
 Il saute à : 11.30m, 11.05m, 12.10m , x et 12.55m  
Moyenne de S1 et S2 (12.55m et 12.10m) = 12.33  9 Pts /15 
Echauffement et gestion de la sécurité :   3 Pts / 5 

Note 12 Pts/20 

Candidate Fille : 
Elle saute à : 10m, 11.05m, 10.50m, x, et 12.15m 
Moyenne de S1 et S2 (12.15m et 11.05) = 11.60   12,75 Pts /15 
Echauffement et gestion de la sécurité :     3 Pts / 5 
       Note 15.75 Pts/20 
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BAC PROFESSIONNEL : SAUT EN PENTABOND 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

NIVEAU 4 
Pour produire la meilleure performance en un nombre limité de 
tentatives, accroître la vitesse lors de la phase d’appel en recherchant 
l’équilibre des bonds et la coordination des actions propulsives. 

Le pentabond est un enchaînement de 5 bonds après une course d’élan. Le premier bond est obligatoirement un cloche-
pied. Chaque candidat(e) réalise 6 essais au maximum. 
Après son écha uffement et  ava nt le début  du  concours le candidat indique a ux évaluateurs sa p révision concernant la  
moyenne de ses 3 meilleurs essais.  
Il est noté pour 40% la performance réalisée par son meilleur saut. 
Pour 40% sur la performance moyenne des 3 meilleurs sauts. 
Pour 20% sur la justesse de sa prévision.  
Mesure des sauts : depuis la limite d’appel choisie par l’élève jusqu’à la marque dans la zone de réception autorisée. 
Plusieurs « planches » (ou distances comprises entre la limite d’appel et la zone de réception) sont aménagées. 
Cas de nullité : 
lorsque le 1er bond n’est pas un cloche-pied.  
Quand le sauteur prend son premier appel au-delà de la limite d’appel et/ou quand il ne retombe pas dans le sable à 
l’intérieur la zone de réception (qui commence un mètre au delà du bord du sautoir ou début du sable).  

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 
EN COURS  D’ACQUISITION de 0 à 9 

Pts 
COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

08/20 La meilleure performance 

Note 
/8 

Distances 
Filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances
Filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
Filles 

Distances 
Garçons 

0.4 6.87 8.00  4.0 10.14 12.53  6.4 12.22 15.28  
0.8 7.00 8.50  4.4 10.49 13.00  6.8 12.54 15.73  
1.2 7.42 9.05  4.8 10.86 13.47  7.2 12.87 16.15  
1.6 7.83 9.55  5.2 11.20 13.93  7.6 13.17 16.58  
2.0 8.22 10.07  5.6 11.55 14.39  8.0 13.50 17.00  
2.4 8.62 10.57  6.0 11.88 14.85   
2.8 9.00 11.06   
3.2 9.39 11.56  
3.6 9.76 12.05  

08/20 Moyenne des 3 meilleures performances 

Note 
/8 

Distances 
Filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances
Filles 

Distances 
Garçons 

Note 
/8 

Distances 
Filles 

Distances 
Garçons 

0.4 6.30 7.50  4.0 9.39 11.56  6.4 11.55 14.39  
0.8 6.50 7.75  4.4 9.76 12.05  6.8 11.88 14.85  
1.2 6.87 8.00  4.8 10.14 12.53  7.2 12.22 15.28  
1.6 7.00 8.50  5.2 10.49 13.00  7.6 12.54 15.73  
2.0 7.42 9.05  5.6 10.86 13.47  8.0 12.87 16.15  
2.4 7.83 9.55  6.0 11.20 13.93   
2.8 8.22 10.07   
3.2 8.62 10.57  
3.6 9.00 11.06  

04/20 L’écart entre la prévision de la moyenne des 3 meilleurs 
sauts et la moyenne réalisée dans les 3 meilleurs sauts  

Sup. ou égal à 0.60m = 0Pt 
Inf. à 0.60m et Sup. ou égal à 0.50m = 
0.50Pt 
Inf. à 0.50 m et Sup. ou égal à 0.40m = 1Pt 

Inf. à 0.40m et Sup. ou égal à 0.30m = 2Pts Inf. à 0.30m et Sup. ou égal à 0.20m = 3Pts 
Inf. à 0.20m = 4 Pts 

EXEMPLES : 
 
 Candidat Garçon : 
Prédiction (après échauffement) indiquée à l’enseignant avant le concours (13.30m). 
Tentatives : 13.80m, essai, 13.75m, 13.50m, 12.90m et essai. 
En performance il obtient avec les 13.80m.    4.8 / 8 Pts 
En performance moyenne il obtient 13.80 + 13.75 + 13.50 = 13.68. 5.6 / 8 Pts 
En prédiction il avait annoncé 13.30 et il réalise 13.68, écart 0.38m  2.0 / 4 Pts  

                 NOTE 12.40 / 20 

Candidate Fille : 
Prédiction (après échauffement) indiquée à l’enseignant avant le concours (10.75m). 
Tentatives : 11.25m, 11.15m, essai, 10.75m, 9.50m et 10.90m. 
En performance elle obtient avec les 11.25m.     5.2 / 8 Pts 
En performance moyenne elle obtient 11.25 + 11.15 + 10.90 = 11.10.  5.6 / 8 Pts 
En prédiction elle avait annoncé 10.75 et il réalise 11.10, écart 0.35m.   2.0 / 4 Pts  

NOTE 12.80 / 20  



   Bulletin officiel n° 42 du 12 novembre 2009  

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 1 / 2 
 

 
Annexe       CAP - BEP : SAVATE-BOXE FRANCAISE 
 

COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D'ÉLABORATION DE L'ÉPREUVE 
Niveau 3 : Intégrer les principes d’affrontement 
en préservant son intégrité physique et celle 
d’autrui, par l’acquisition de techniques 
spécifiques et en acceptant d’entrer dans une 
logique d’assaut codifié. 

 
● surface de 4 ou 5 mètres sur 4 ou 5 mètres 
● assaut non mixte 
● rapport de force équilibré 
● assaut : contrôle de la puissance des touches, conformément aux règlements UNSS 
● arbitrage des assauts par les élèves 
● 2 assauts à thèmes de 2 reprises d’une durée de 1mn 30 avec 1 mn de récupération entre chaque 

reprise. (et non plus duos, mais ça se discute  en CAP !) 
● 1 assaut semi libre de 2 reprises d’une durée de 1mn30 avec 1 mn de récupération entre chaque 

reprise. 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 
EN COURS D’ACQUISITION de 0 à 9 Pts 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 ACQUISE DE 10 
À 20 PTS 

8 pts 

 
Système d’attaque et de 
défense : 
• qualité des 

déplacements 
• trajectoires des touches 
• qualité et variété des 

enchaînements 
• distance de garde 

 
• action réflexe 
• trajectoires imprécises 
• garde éloignée ou s’expose aux touches sans 

protection 
• touche puissante et non armée 
• Utilise surtout la jambe arrière en attaque. 
• Ne riposte jamais 
• Attaques directes 

 
• pertinence de la touche / distance de 

garde : 
- touche intentionnelle trop puissante 
- succession de touches simples des 2 

tireurs 
 

• protection par parade  bloquée, et par 
opposition sans riposte. 

4 pts 

 
Gestion de l’effort  
Efficacité 
Rapport d’opposition 

 
• touche moins que l’adversaire 
• localisation basse 
• subit l’assaut, recule. 
• Attaque souvent  sans toucher 

 
• Touche autant que l’adversaire 
• Localisation basse et médiane des 

touches 

3 pts Gain de l’assaut 0 victoire 1 victoire  
 2 victoires 

5 pts Arbitrage, éthique et rituel • signal de début et fin d’assaut 
• refus de l’éthique : comportement atypique 

• Contrôle la puissance des touches 
  intervient sur le déroulement de l’assaut.  
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BAC PROFESSIONNEL : SAVATE-BOXE FRANCAISE 

 
COMPÉTENCE ATTENDUE PRINCIPES D'ÉLABORATION DE L'ÉPREUVE 

 
Niveau 4 : Pour gagner l’assaut, acquérir les 
éléments de base d’un système d’attaque et de 
défense afin de mettre en œuvre un projet. 

 
● surface de 4 ou 5 mètres sur 4 ou 5 mètres 
● assaut non mixte 
● rapport de force équilibré 
● assaut : contrôle de la puissance des touches, conformément aux règlements U.N.S.S. 
● arbitrage des assauts par les élèves 
● 3 assauts libres de 2 reprises d’une durée de 1mn 30 avec 1 mn de récupération entre chaque 

reprise et 10 mn de récupération entre chaque assaut 

POINTS À 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 3 EN COURS 
D’ACQUISITION DE 0 à 9 PTS 

COMPÉTENCE DE NIVEAU 4 ACQUISE de 10 à 20 Pts 

8 pts 

Système d’attaque et de défense: 
- qualité des déplacements 
- trajectoires des touches 
- qualité et variété des 

enchaînements 
- distance de garde 

● pertinence de la touche / distance de 
garde : 
- touche intentionnelle trop puissante 
- succession de touches simples des 2 

tireurs 
 
● protection par parade  bloquée, et 
par opposition sans riposte 

• pertinence de la touche / distance de garde : 
- trajectoires et touches précises 
- distance de garde adaptée à l’adversaire 

• enchaînement : poing / poing ; pied / pied ; pied / poing ; 
poing /pied 

• pare et riposte en une touche 
• Cherche à mettre la garde de son adversaire en défaut 

par feinte d’attaque 

4 pts 

 
Gestion de l’effort  
Efficacité 
Rapport d’opposition 

 
• touche autant que l’adversaire 
• localisation basse et médiane des 
touches 

 
• touche plus que l’adversaire 
• localisation basse, médiane et haute des touches  

3 pts Gain de l’assaut 1 victoire 3 victoires 

5 pts  
Arbitrage, éthique et rituel 

 
• Contrôle la puissance des touches 
• intervient sur le déroulement de 
l’assaut 

 
• utilise la terminologie 
• arrête l’assaut pour raisons de sécurité  
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Annexe       CAP - BEP : STEP 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPE S D’ELABORATION DE L’EPREUVE 
 
Niveau 3 : choisir un enchaînement  
défini par différents para mètres 
(intensité, durée , coordination) e t le 
réaliser seul ou à plusieurs, pou r 
produire sur soi des effets immédiats 
sur l’organisme proches de ceux qui 
sont attendus. 

 
Les candidats p euvent présenter  l’épreuve i ndividuellement ou collectivement*. I ls doivent réalise r un enchaînem ent, à partir d ’un imposé, d’au m oins trois  
blocs, en choisissant un objectif. Cet enchaînement est répété en boucle sur un rythme musical de BPM** compris entre 130 et  160,  sur des durées d’effort et 
de récupération dépendant  de l’orientation choisi e. Le registre d’effort  est référé à la Fréquence Cardiaque ( FC). L’utilisation de cardiofréqu encemètres est 
conseillée. 

 OBJECTIF 1 : SE DEVELOPPER SE DEPASSER (160<FC<200) 
L’effort est court et l’utilisation de paramètres le rend plus intense. L’enchaînement est présenté sur 3 séries de 3 X 2’ avec 2’ de récupération et 4’ à 
6’ entre le s sé ries. La na ture des para mètres à utilis er ind ividuellement est d’or dre én ergétique : utili sation d’un éta ge, utilisa tion de s bras , 
utilisation de lests, impulsions, BPM. 

OBJECTIF 2 : S’ENTRETENIR REPRENDRE UNE ACTIVITE PHYSIQUE SE REMETTRE EN FORME SE TONIFIER (110<FC<160) 
L’effort est long et de faible intensité. L’enchaînement est présenté sur une séquence de 3 X 10 minutes  avec une récupération semi active entre les périodes. 
La nature des paramètres à utiliser individuellement est d’ordre énergétique : hauteur du step, à côté du step, utilisation des bras, utilisation de lests, 
impulsions, BPM. 

OBJECTF 3: DEVELOPPER SA MOTRICITE ET AMELIORER SA COORDINATION. Le groupe ou l’élève présente deux fois un enchaînement de sa 
création sur une durée de 4 minutes par passage, avec 5 minutes de récupération. Un code défini au sein du projet disciplinaire doit permettre de définir le 
niveau de complexité de l’enchaînement. La nature des paramètres à utiliser individuellement est d’ordre biomécanique : complexité des pas, utilisation des 
bras, coordinations, synchronisation, vitesse d’exécution et mémorisation  

POUR TOUTES LES OBJECTIFS, C’EST LA CONTINUITE DANS LA REALISATION DES SEQUENCES QUI EST RECHERCHEE. 
POINTS À 

AFFECTER 
ÉLÉMENTS A 

EVALUER 
NIVEAU 3 NON ACQUIS 

0 A 9 
DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 3 

10 à 20 
 

(AVANT) 
 

04/20 
ORIENTER  

SON EFFORT 

 
CHOSIR PAR DÉFAUT 

 
Les objectifs et les paramètres ne sont pas identifiés 
Un choix  de l’élève par défaut ou pour être avec tel 
partenaire 

CHOISIR UN OBJECTIF 

Les objectifs sont identifiés  
L’élève sollicite l’aide de l’enseignant pour choisir 
les paramètres relatifs à l’intensité 
Le choix est justifié (au regard de ses ressources, 
de ses attentes) 

L’élève  choisit seul son objectif et les 
paramètres utilisés, au regard de ses 
ressources, de sa FC et de ses attentes 

 (PENDANT) 
 

13/20 
REALISER 

LA 
CONTINUITE 
DE L’EFFORT 

Les séquences prévues ne sont pas respectées  
La continuité est rompue plusieurs fois, en liaison 
avec  des difficultés liées à la coordination, la 
mémoire, le rythme  et/ou liées à un mobile 
inadéquat 
Les éléments ne respectent ni les exigences de 
sécurité ni les exigences d’exécution.  

Les séquences prévues sont  majoritairement 
respectées  
La continuité est rompue peu de fois 
La FC est globalement dans la fourchette fixée 
Les éléments sont réalisés de façon correcte en 
termes de sécurité et/ou exécution 

Respect total de la séance choisie 
La continuité est maintenue  
La FC est toujours dans la fourchette fixée. 
Les éléments sont réalisés de façon correcte en 
termes de sécurité et exécution 

 LA 
PRODUCTION 
COLLECTIVE* 

La production n'est pas collective, des décalages 
importants et fréquents sont observés entre les 
partenaires.  
Peu de communication entre les élèves 

Une production collective avec un « élève repère » 
sur lequel les autres partenaires s'appuient, pour la 
mémoire et/ou le rythme pour assurer une 
réalisation synchrone continue 

Une production collective où chaque élève est 
autonome,  tant au niveau de la mémorisation 
que du rythme  

(APRES) 
3/20 

ANALYSER 

LE BILAN 
DE SA 

PRESTATION 

BILAN SOMMAIRE 
Banalités, généralités 

BILAN REALISTE 

La prestation est décrite en termes de points forts, 
points faibles au regard de l’effort à fournir. 

L’élève explique ses choix et les moyens mis en 
œuvre pour assurer la continuité et respecter les 

séquences 
Commentaires : 
* la possibilité de choisir individuellement un mobile doit prévaloir sur l’organisation par groupes en cas de faible effectif. Si le candidat est seul, il n’y a pas d’évaluation du « produire ensemble », la totalité de la 
note est individuelle. 
**BPM : Battement Par Minute ou tempo de la musique      
Afin d’évaluer l’ensemble des élèves sur une seule séance, il est possible de faire évoluer des groupes simultanément et d’annoncer aux élèves les temps d’effort et de récupération définis pour leur objectif, afin de 
les aider à s’organiser 
 



   Bulletin officiel n° 42 du 12 novembre 2009  

© Ministère de l'Éducation nationale > www.education.gouv.fr 2 / 2 
 

 
BAC PROFESSIONNEL : STEP 

 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
Niveau 4 : prévoir et réaliser un 
enchaînement seul ou à plusieurs, en utilisant 
différents paramètres (intensité, durée, 
coordination) pour produire sur soi des effets 
différés liés à un mobile personnel ou partagé. 

Les candidats peuvent présenter l’épreuve individuellement ou collectivement*. Ils doivent réaliser un enchaînement d’au moins cinq blocs. Cet enchaînement est répété en boucle 
sur un rythme musical de BPM** compris entre 130 et  160,  sur des durées d’effort et de récupération dépendant de l’objectif choisi.  
Chaque candidat s’inscrit dans un projet personnel en ch oisissant parmi les trois objectifs proposés celui qui correspond le mieux aux effets qu’il souhaite à terme ob tenir sur son 
organisme. Le registre d’effort est référé à la Fréquence Cardiaque d’Effort (FCE)***.  L’utilisation de cardiofréquence mètre est vivement conseillée. 

 OBJECTIF 1 : INTENSITE SE DÉVELOPPER, SE DÉPASSER (intensité de travail > 85%)   
L’enchaînement peut s’inspirer d’un imposé. Deux possibilités : 2 séries de 3 X 4’ avec 2’  de récupération et 4’ à 6’ entre les séries ;ou 3 séries de 3 X 2’ avec 2’ de récupération et 
4’ à 6’ entre les séries. La nature des paramètres  à utiliser individuellement est d’ordre énergétique : utilisation des étages, utilisation des bras, utilisation de lests, impulsions, BPM. 

 OBJECTIF 2: DUREE S’ENTRETENIR, REPRENDRE UNE ACTIVITÉ PHYSIQUE, SE REMETTRE EN FORME. (intensité de travail entre 60 et 75%) 
L’enchaînement peut s’inspirer d’un imposé. Deux possibilités : une séquence de 4 X 10 minutes ou de 2 X 20 minutes, avec une récupération semi active entre les périodes. 
La nature des paramètres à utiliser individuellement est d’ordre énergétique : hauteur du step, à côté du step, utilisation des bras, utilisation de lests, BPM. 
  OBJECTIF 3 :   COORDINATION DÉVELOPPER SA MOTRICITE, Améliorer sa coordination- dissociation, sa concentration, son anticipation, sa synchronisation et sa créativité.  
L’enchaînement est entièrement créé par les élèves. Un code défini au sein du proje t pédagogique de l’ établissement, présenté à la commission académique des examens, doit 
permettre de dé finir le niv eau de complex ité de l’encha înement. Il est présenté sur une durée de 6 minute s par p assage, avec 5 minutes de ré cupération. L’effort est aérobie. La 
nature de s param ètres à utili ser ind ividuellement est d’ordre bi omécanique : complexité des pas , utili sation d es bras, co ordinations, synchronisation, v itesse d’ex écution et 
mémorisation.   
Chaque élève présente son projet de séance par écrit : objectif  et séquences effort/récupération choisis, ainsi que les paramètres utilisés personnellement. Il réalise ensuite ce 
projet. 
A l’issue de l’épreuve, l’élève analyse sa prestation par écrit, à partir des sensations éprouvées. Il apporte un commentaire sur la qualité de sa séance. Il explique éventuellement les 
écarts entre projet et réalisation.  
Ce sont les aspects énergétiques (FCE) d’une part et biomécaniques (continuité) d’autre part qui sont les repères de la pertinence des choix de l’élève.  

 POUR TOUS LES OBJECTIFS, C’EST LA CONTINUITE DANS LA REALISATION DES SEQUENCES DETERMINEES QUI EST RECHERCHEE   

POINTS A 
AFFECTER ÉLÉMENTS À ÉVALUER NIVEAU DE COMPÉTENCE NON ACQUIS 

0                                                                                            9 
DEGRÉ D’ACQUISITION DE LA COMPETENCE DU NIVEAU 4 

10                                                                                                                                                                                 20 

AVANT : 
PREVOIR LES 
SEQUENCES 

07/20 

LE CHOIX DE 
L’OBJECTIF 

MANQUE  DE COHÉRENCE 
Les objectifs sont identifiés. 
L’objectif choisi est personnel mais peu explicite 
Les choix des séquences, de la composition, des 
paramètres, ne sont pas justifiés 

DÉBUT DE COHERENCE  
Les choix d’objectif, des séquences et des paramètres 
sont partiellement argumentés 

COHÉRENCE AFFIRMÉE 
Le choix de l’objectif est argumenté de façon pertinente. 
Les séquences choisies, la composition, et les 
paramètres utilisés sont argumentés, au regard des 
ressources, de la FC et des attentes. 

LA CONCEPTION 
COLLECTIVE DE 

L’ENCHAINEMENT 

COMPOSITION INADAPTEE 
Les paramètres utilisés pour construire l’enchaînement ne 
permettent  pas d’assurer la  continuité : l’organisation est 
aléatoire, les ressources individuelles sont mal exploitées.

COMPOSITION STRUCTUREE 
Les paramètres utilisés pour construire l’enchaînement 
(simplifications ou complexifications) sont proposés pour 
permettre à tous les candidats d’assurer la continuité

COMPOSITION ADAPTEE 
Les paramètres utilisés pour construire l’enchaînement 
sont variés et adaptés aux ressources individuelles de 
chaque candidat et au service du collectif. 

PENDANT : 
PRODUIRE 

10/20 

LA CONTINUITE DE 
L’EFFORT 

Les séquences prévues ne sont pas respectées  
La continuité est rompue plusieurs fois, en liaison avec une 
motricité et/ou un objectif  inadéquat(s) 
La FCE est éloignée de la fourchette  fixée 
Les éléments sont réalisés de façon incorrecte (sécurité, 
exécution) 

 
Les séquences prévues sont  majoritairement 
respectées  
La FCE est aux extrémités de la fourchette  fixée  
Les éléments sont réalisés de façon correcte en termes 
de sécurité et/ou exécution 

La continuité est rompue très ponctuellement  
 

Les paramètres utilisés individuellement sont  adaptés  
 
La FCE est proche de celle fixée. 

LA PRODUCTION 
COLLECTIVE   

Des décalages importants et fréquents entre les partenaires, 
la production n'est pas collective.  
Peu de communication entre les candidats 

Une production collective avec un « élève repère »sur 
lequel les autres partenaires s'appuient, pour la mémoire 
et/ou le rythme, pour assurer une réalisation synchrone 

Une production collective où chaque candidat est 
autonome, tant au niveau de la mémorisation que du rythme 

APRES : 
ANALYSER 

3/20 

LE BILAN 
DE SA PRESTATION 

BILAN SOMMAIRE 
Banalités, généralités 

BILAN REALISTE 
La prestation est décrite en terme de points forts, points 
faibles, ruptures…En cas de rupture de la continuité, 
une hypothèse est émise (cause ciblée : fatigue, 
déconcentration, trou de mémoire, désynchronisation…) 

BILAN ARGUMENTE 
La prestation est analysée avec des explications sur  les 
points forts et points faibles, des régulations, des 
perspectives envisagées.  
La terminologie utilisée est adaptée. 

Commentaires : * la possibilité de choisir individuellement un mobile doit prévaloir sur l’organisation par groupes en cas de faible effectif. Si le candidat est seul, il n’y a pas d’évaluation collective du « concevoir » et du « produire », la totalité 
de la note est individuelle.                                 
**BPM : Battement Par Minute ou tempo de la musique       
*** Formule de KARVONEN : FCEffort = FCRepos + [(FCMax – FCRepos) X % d’intensité de travail définie]  Ex : candidat de 16 ans avec une FC Repos de 65 choisissant l’objectif 1 : FCE = 65 + [(220-16) – 65) X 90 %] = 190 puls/min 
Afin d’évaluer l’ensemble des élèves sur une seule séance, il est possible de faire évoluer des groupes simultanément et d’annoncer aux élèves les temps d’effort et de récupération définis pour leur objectif, afin de les aider à 
s’organiser 
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Annexe       CAP - BEP : TENNIS DE TABLE 
 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
 
Niveau 3 : Utiliser des placements de balles 
variés et des accélérations sur les balles 
favorables pour être à l’initiative du point et 
chercher à gagner.  

 
• Les candidats sont regroupés en poules mixtes ou non, de niveau homogène. 
• Une rencontre se joue en deux sets gagnants de 11 points avec 2 points d’écart. Le changement de 

service s’effectue tous les deux points sauf en cas d’égalité à 10 où le service devient alterné.  
• Les évaluateurs prendront en compte les différences garçon/fille pour apprécier la vitesse des balles et 

des déplacements. 
POINTS À 
AFFECTER 

ELÉMENTS À ÉVALUER NIVEAU 3 EN COURS D’ACQUISITION
                                                                 9 

DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 3
10                                                                                                                        20        

12 pts 

LES ECHANGES 
dans le duel 

Le service est une simple mise en jeu. 
Les placements de balle i ntentionnels 
sont peu varié s. Le  rythme de s 
échanges est lent et les actions sur la 
balle sont réactives. 

Le candidat varie ses services en 
profondeur ou en direction afin 
d’entrer d’emblée dans le duel. 
L’alternance volontaire des placements 
de balle et les accélérations 
soudaines sont souvent décisives. 

Le candidat utilise la variation de 
services en profondeur et en 
direction pour  prendre l’initiative. 
De réels effets apparaissent, 
notamment au service. 
Les trajectoires s’aplatissent et le 
candidat peut répondre à une 
première accélération. 

PLACEMENT 
DEPLACEMENT 
REPLACEMENT 

Le candidat, souvent « collé » à la 
table, garde le même placement (de 
face) en coup droit et en revers. 
 
Les déplacements, lorsqu’ils sont 
observés, s’engagent  tardivement 
après la frappe adverse.  

Le candidat adopte un placement 
différencié en coup droit et en 
revers surtout lorsqu’il est en 
situation favorable. 
 
Les  frappes excentrées 
s’effectuent souvent en déséquilibre 
et les replacements sont tardifs 

Le candidat systématise un 
placement efficace sur des balles 
excentrées dans les phases de 
jeu de moindre pression. 
 
Début de replacement 
systématique dès la frappe 

8 Pts GAIN DES RENCONTRES 

A l’issue de l’épreuve, les candidats sont classés par genre (filles et garçons) en fonction de leur niveau de jeu, 
de leur appartenance à une poule, de leur classement dans la poule et éventuellement des différences de scores  
 
La rencontre est remportée grâce à 
de nombreuses fautes adverses non 
provoquées. 

 
La rencontre est remportée grâce à 
l’exploitation de balles favorables 
occasionnellement provoquées.  

 
La rencontre est remportée en 
provoquant régulièrement 
l’apparition de balles favorables. 
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BAC PROFESSIONNEL : TENNIS DE TABLE 

 
COMPÉTENCES ÀTTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 

Niveau 4 : faire des choix tactiques pour 
gagner le point en adaptant particulièrement 
son déplacement afin de produire des 
frappes variées (balles placées, accélérées et 
présentant un début de rotation). 

• Les candidats sont regroupés en poules mixtes ou non, de niveau homogène. 
• Une rencontre se joue en deux sets gagnants de 11 points avec 2 points d’écart. Le changement de 

service s’effectue tous les deux points sauf en cas d’égalité à 10 où le service devient alterné. 
• Les évaluateurs prendront en compte les différences garçon/fille pour apprécier la vitesse des balles et 

des déplacements. 

POINTS À 
AFFECTER ELÉMENTS À ÉVALUER NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION 

 0                                                      9 
DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 4 

10                                                                                                         20  

4 pts GESTION DU RAPPORT DE 
FORCE 

 
Le candidat subit le rapport de force 
sans tentative cohérente de 
modification. 

 
Le candidat est suffisam ment lucide 
pour id entifier les coup s d’attaque 
efficaces. Il tente de le s mettre en  
œuvre régulièrement. 

 
Le can didat modifie la mise en  
œuvre de ses attaques et  de se s 
défenses si  celle s-ci s’avèrent 
inefficaces aprè s plusieu rs 
tentatives. 

8 pts 
MISES EN ŒUVRE 

TACTIQUES ET 
INDICATEURS TECHNIQUES

 
Le candidat utilise prioritairement une 
arme d’attaque pour rompre l’échange 
(smash ou alternance rapide de 
placement de balle). 
Le service, par ses variations de 
placement ou de vitesse, est perçu 
comme une entrée dans le duel. 
Le candidat différencie son placement 
coup droit / revers dans les phases de 
moindre pression.  

 
Dans les moments d’équilibre du 
rapport de force, le candidat recherche 
systématiquement la création d’une 
situation favorable de marque en 
utilisant la vitesse, le placement et 
un début de rotation de balle. 
Le candidat systématise un placement 
efficace sur des balles excentrées 
dans les phases de jeu de moindre 
pression. 

 
Les rotations de balles sont 
différenciées et utilisées au service 
comme pendant l’échange.  
Le service prépare le troisième coup. 
Le candidat peut contrer plusieurs 
attaques franches (ex : bloc ou 
défense loin de la table) et 
parvient parfois à neutraliser voire 
inverser un rapport de force 
momentanément défavorable. 

8 pts GAIN DES RENCONTRES 

A l’issue de l’épreuve, les candidats sont classés par genre (filles et garçons) en fonction de leur niveau de jeu, 
de leur appartenance à une poule, de leur classement dans la poule et éventuellement des différences de scores 
Le gain du point est obtenu grâce à de 
nombreuses fautes g rossières n on 
provoquées ou un e p remière atta que 
non contrée. 

Le gain du point s’o btient grâ ce à 
l’exploitation de ball es favorables le 
plus souvent provoquées.  

La ren contre est remp ortée en  
provoquant systém atiquement 
l’apparition de balles favorables. 
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Annexe       CAP-BEP : VOLLEY-BALL 
 

COMPETENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ELABORATION DE L’EPREUVE
NIVEAU 3 : 
Pour gagner le  match, m ettre e n œuv re une attaque q ui atteint 
volontairement la  cible, prioritairement la zo ne ar rière. Les  joueurs 
assurent collectivement la p rotection d u terrain et c herchent à  f aire 
progresser la balle en zone avant. 

• Match à 4 contre 4 sur un terrain de 14m sur 7m opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré à priori (1). 
• Chaque équipe d ispute au moins 2 rencontres en un s et de 25 points (joué au point décisif). Au cours des phases de jeu, des temps de 

concertation sont prévus, de manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs organisations collectives, en fonction du 
jeu adverse. 

• Les r ègles es sentielles s ont c elles du v olley-ball. La  haut eur du fil et peut êtr e ad aptée aux  caract éristiques d es c andidats ( de 2, 00m à  
2,30m) et le nombre de services consécutifs effectués par le même joueur est limité à 3. 

(1) Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est 
à cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et 
effectifs), ce principe peut être mis en œuvre de manière différente : constitution d’équipes de même niveau mais hétérogènes en leur sein, à condition 
que les individualités puissent se neutraliser. 

points à 
affecter ÉLÉMENTS À ÉVALUER 

NIVEAU 3 EN COURS D’ACQUISITION DEGRÉ D’ACQUISITION DU NIVEAU 3 
De 0 point                    à                9 points De 10 points                     à                    14 points De 15 points           à             20 points 

8 pts 

Efficacité de l’organisation collective 
Degré d’organisation collective de l’équipe 

En attaque
( 3 points)

En défense
( 3 points) 

Organisation offensive qui se caractérise par un 
jeu de sauvegarde du terrain et des actions 
essentiellement individuelles de renvois directs. 
Les trajectoires produites sont aléatoires et ne mettent 
pas volontairement l’adversaire en difficulté. 
 
Pas de communication entre les joueurs : beaucoup 
de balles non touchées ou renvois explosifs. 
Pas d’organisation spatiale identifiable sur le terrain. 

Organisation offensive qui assure la conservation du 
ballon pour atteindre plus efficacement la cible adverse 
et notamment la zone arrière par l’utilisation plus 
systématique d’un joueur relais.  
 
 
Code de communication autour de la réception de la 
balle. Organisation spatiale identifiable, assurant la 
protection du terrain, mais pas toujours adaptée. 

Organisation collective qui se caractérise par 
la mise en danger de l’adversaire à partir de 
la zone avant en créant et en utilisant des 
situations favorables d’attaques pour viser 
des espaces libres. 
 
Organisation spatiale identifiable et adaptée. 
Les joueurs communiquent, respectent les 
consignes collectives et utilisent les temps 
de concertation à bon escient. 

Gain des rencontres 
(2 points)

De 0 point                                            en fonction du nombre de matchs joués et donc gagnés ou perdus                                       à 2 points 
(plus éventuellement les points encaissés/ points  marqués) 

12 pts 

Contribution et efficacité individuelle du joueur dans 
l’organisation collective  
 
 
 
 
 
En tant que porteur de balle                                       ( 6 points) 

 
 
 
 
 
 
 
En tant que non porteur de balle                                ( 6 points) 

Joueur passif ou peu vigilant. 
Connaissances réglementaires approximatives : parfois, 
difficulté de contrôle de soi.  
Joueur concerné si la balle arrive dans son espace de jeu. 
 
 
 
Évite ou perd l e ballon  : intervient sur la  balle 
tardivement. 
Frappes ex plosives et non contrôlées qui metten t en  
difficulté les partenaires. 
Mise en jeu aléatoire. 
 
 
 
 
Statique ou en retard, non concerné (regard, placement 
des appuis peu orientés lors de la mise en jeu). 

Joueur impliqué et lucide. 
Connaissances réglementaires précises qui lui 
permettent un engagement moteur maîtrisé et loyal. 
Joueur capable de maintenir sa vigilance et de se rendre 
disponible en fonction de la circulation de balle et de 
l’orientation de ses partenaires. 
 
Gère l’alternative : jouer seul ou avec ses partenaires en 
fonction de sa distance et de son orientation par rapport 
au file t. Util ise ma nchette – pa sse h aute à bon e scient 
sur des balles faciles. 
Frappes inte ntionnelles v ers le fond du terrain adv erse 
depuis la zone avant. 
Mise en jeu assurée. 
 
Se prépare po ur relayer activ ement dans un e space 
proche. S’o riente et rega rde le porteur (atti tude p ré-
active ou concentrée dès la mise en jeu). 

Joueur organisateur. 
Utilise les règles comme intentions tactiques.  
Joueur capable de s’impliquer dans une 
organisation collective choisie au préalable, de 
tenir un rôle spécifique au cours des phases 
de jeu (réorganise son équipe, conseille, sait 
dépasser des situations critiques générées 
par l’opposition…). 
 

Capable de provoquer la rupture en intervenant 
efficacement : en réception intervient dans la 
zone proche sur des balles accélérées, renvois 
plus précis en zone avant utilisables par le 
joueur relais. 
Le passeur-relayeur facilite l’action de l’attaquant 
par des trajectoires hautes. 
L’attaquant varie ses modes de frappe (pieds 
au sol, en suspension, balle placée ou accélérée). 
Service placé ou puissant. 
 

Intervient efficacement dans un secteur 
d’intervention plus large lors de la réception 
(attitude active à distance de passe). 
Se rend  di sponible pour  une attaque ( se 
recule face au filet pour prendre un élan). 
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BAC PROFESSIONNEL : VOLLEY-BALL 

 

COMPÉTENCES ATTENDUES PRINCIPES D’ÉLABORATION DE L’ÉPREUVE 
NIVEAU 4 : 
Pour gagner le match, mettre en œuvre une organisation collective qui 
permet une attaque placée ou accélérée. La défense assure des 
montées de balles régulièrement exploitables en zone avant. 

• Matchs à 4 contre 4, sur un terrain de 14m sur 7m, opposant des équipes dont le rapport de force est équilibré (1). 
• Chaque équipe dispute au moins deux rencontres en 25 points au tie-break  contre la même équipe. Entre ces deux rencontres, un temps de 

concertation sera prévu, de manière à permettre aux joueurs d’une même équipe d’ajuster leurs organisations collectives, en fonction du jeu adverse. 
• Les règles essentielles sont celles du volley-ball. La hauteur du filet est adaptée aux caractéristiques des candidats (de 2,00 m à 2,30m). Le 

nombre de services successifs effectués par le même joueur est limité à trois. 
 (1)Commentaires : 
Le principe d’équilibre du rapport de force : les équipes qui se rencontrent doivent être homogènes entre elles et en leur sein (équipes de niveau). C’est à 
cette condition que peuvent être révélées les compétences attendues. Dans certains cas particuliers (contextes spécifiques d’établissement et effectifs), 
ce principe peut être mis en œuvre de manière différente : constitution d’équipes de même niveau mais hétérogènes en leur sein, à condition que les 
individualités puissent se neutraliser. 

Points à 
affecter ÉLÉMENTS À ÉVALUER NIVEAU 4 EN COURS D’ACQUISITION DEGRE D’ACQUISITION DU NIVEAU 4 

De 0 point                   à                9 points De 10 points                 à                14 points De 15 points              à              20 points 

10 pts 

Pertinence et efficacité de l’organisation collective 
Degré d’organisation collective de l’équipe 
Analyse et exploitation collective du rapport de force entre les 
équipes 

En attaque 
(4 points) 

 
 
 
 
 
 
 
 

En défense 
(4 points) 

Maintient le rapport de force quand il est 
favorable. 
 
La cible est définie prioritairement en zone arrière 
adverse. 
Les actions offensives ne s’adaptent pas à l’équipe 
adverse. 
 
 
 
 
 
 
 
Organisation identifiable au début de chaque point 
(en réception) mais qui ne s’adapte pas en cours de 
jeu. 
Les actions défensives assurent la sauvegarde 
du ballon. 

Exploite le rapport de force quand il est 
favorable ou équilibré. 
 
Mises en danger de l’adversaire par la création et 
l’utilisation de situations favorables : attaques 
depuis la zone avant. 
Organisation offensive qui utilise opportunément un 
relais vers l’avant. 
 
 
 
 
 
 
Organisation défensive identifiable en situation de 
jeu. 
Replacement de l’équipe après le renvoi chez 
l’adversaire. 

Fait basculer le rapport de force en sa faveur 
qu’il soit favorable, équilibré ou défavorable. 
 
Adaptation, réactivité collective au problème 
posé par l’équipe adverse. 
Organisation créatrice d’incertitudes par combinaisons 
d’actions de plusieurs joueurs (circulations de 
balle et déplacements des joueurs coordonnés, 
variation collective du rythme de jeu). 
Échanges décisifs qui créent le danger. 
Continuité du jeu assurée par une distribution de 
rôles adaptée, un placement replacement constant 
des équipiers. 
 
Organisation défensive, capable d’évoluer en 
fonction du contexte de jeu et du score (stratégie 
profitable à la défense : fait commettre des fautes à 
l’adversaire).  Choix du contre ou de la défense 
basse en fonction du jeu adverse. 

Efficacité collective                                         ( 2 points) 
Gain des rencontres 
Effets des organisations collectives choisies sur l’évolution du score 

Matchs souvent perdus. Effets : des moments de 
domination au cours du jeu sont repérables. 

Matchs perdus = matchs gagnés.  Effets : les 
organisations choisies augmentent les mises en 
danger de l’équipe adverse et font évoluer le score. 

Matchs gagnés. Effets : les organisations 
choisies font basculer systématiquement le 
score en faveur de l’équipe. 

10 pts 

Contribution et efficacité individuelle du joueur dans 
l’organisation collective  
  
En attaque :                                          (6 points) 
 Prise de décisions en tant que joueur porteur de balle et 
joueur non porteur de balle 
Prise de décisions dans la relation PB/NPB  
 
 
 
 
 
 
 
En défense :                                         (4 points) 
Efficacité individuelle pour protéger la cible et récupérer 
la balle 

Joueur intermittent. 

Joueur impliqué quand le ballon arrive à 
proximité de son espace de jeu. 
Devient attaquant si la balle est facile. 
 
 
PB : Donne du temps à son partenaire. 
La mise en jeu est assurée mais facile. 
NPB : Réagit pour aider. 
 
 
 
 
Défenseur : me t d u temp s à  changer de statut 
attaque-défense. 
Relève les balles faciles. 

Joueur engagé et réactif. 
Joueur capable de répondre à une situation rapidement 
et de coordonner ses actions avec ses partenaires. 
Change de statut de défenseur à attaquant dans la 
même action de jeu. 
 
PB : Met l’attaquant en situation favorable et peut 
déséquilibrer l’équipe adverse par des choix pertinents 
(relayeur : passe ou renvoi, attaquant : balle placée 
ou balle accélérée…). 
La mise en jeu est placée 
NPB : Offre des solutions dans son secteur d’intervention 
pour permettre le relais vers l’avant ou l’attaque. 
 
Défenseur : Se replace dans son secteur dès le 
renvoi de la balle. 
Récupère les balles faciles, intervient sur les balles 
dans son espace proche. Peut s’opposer à l’attaque 
adverse soit près du filet (début du contre) ou en retrait. 

Joueur ressource : organisateur et décisif. 
Joueur capable d’anticiper et d’enchaîner des actions 
décisives et coordonnées avec ses partenaires. 
Anticipe le changement de statut attaque/ défense 
pour jouer soit la passe, soit l’attaque. Joueur 
mobile près à intervenir dans l’urgence. 
 

PB : Passes décisives qui prennent en compte 
les compétences de ses partenaires. 
Crée la rupture par des attaques variées en 
direction et en vitesse. 
Le service met l’équipe en danger. 
NPB :Crée des espaces libres et des opportunités 
dans l’organisation offensive (appel de balle 
qui attire un joueur adverse). 
 
Défenseur : Réceptionne et défend des balles 
accélérées et/ou éloignées. 
Contre ou défense basse en fonction de 
l’attaque adverse. 

 




